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Synthèse du rapport final 
1. OBJECTIFS DE L ’ACCORD 

Le troisième accord-cadre Engagement de développement de la formation (EDDF) 
portant sur la période 2001-2004 se distingue par un champ d’action ciblé auprès 
des entreprises de moins de 250 salariés et auprès de « publics prioritaires » 
(emplois sensibles et précaires, femmes, salariés peu qualifiés…). 

L’objectif initial de l’accord-cadre était triple : 

- le renforcement des savoirs de base professionnels ou généraux des salariés ; 

- le développement des qualification notamment dans le cadre de la 
reconnaissance des acquis de type VAE ; 

- l’apport de prestataires extérieurs en ingénierie favorisant le transfert 
méthodologique dans les domaines suivants : modalité d’analyse des besoins, 
procédures d’achat de la formation, mise en place de parcours individualisés et 
de procédures de validation. 

Afin d’évaluer l’accord, le cabinet a visité 50 entreprises, rencontré des acteurs de la 
mise en œuvre de l’accord-cadre aux niveaux national et régional (organisations 
signataires de l’Accord, conseillers Agéfaforia, représentants des DRTEFP et DRAF 
concernées, Organismes de formation) et analysé les documents et données 
chiffrées disponibles. 

 

2. BILAN DES RESULTATS  

2.1. Bilan général 

Même si le nombre d’entreprises concernées par le financement EDDF reste 
relativement stable, le nombre de dossiers et de stagiaires augmente sensiblement 
entre 2002 et 2003, pour se stabiliser en 2004. 

Nombre annuel de dossiers, d’entreprises et de stag iaires 

Année 2002 2003 2004 

Dossiers 91 249 260 

Stagiaires 663 1 106 1 087 

Entreprises 113 116 123 
Source : Bilans annuels nationaux 

2.2. Caractérisation des actions 

Les financements EDDF ont surtout été utilisés pour des actions de formation 
qualifiantes, tout particulièrement les formations validées par des certificats de 
qualification professionnelle  (CQP), et parmi celles-ci, les CQP Agent de maîtrise 
prédominent (145 dossiers en 2003-2004, pour 69 dossiers de CQP production). 
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Les actions d’ingénierie ou d’accompagnement correspondent aux formations 
qualifiantes (aide à la mise en place de CQP : diagnostic, adaptation du référentiel ; 
accompagnement des formations CQP : positionnement, formation tuteur, conduite 
de projet). 

Les actions de formation étaient majoritairement de type « inter-entreprises » 
(actions dites « collectives »). Elles ont concerné près de 80% des entreprises ayant 
adhéré à l’accord, mais seulement 27% des salariés stagiaires. Seules les 
formations aux CQP de production (conducteurs et opérateurs) particulièrement 
spécifiques, n’ont pas été mises en œuvre en inter-entreprises. 

2.3. Caractérisation des entreprises bénéficiaires 

Les entreprises ont été impliquées dans plusieurs actions, systématiquement pour 
les dossiers en « intra-entreprises » mais aussi pour les autres qui ont souvent 
envoyé des salariés à plusieurs actions « inter-entreprises » (2,9 actions en 
moyenne sur la période 2003-2004). 

La mobilisation des régions se caractérise par sa d iversité . Le Sud-Ouest, à 
forte densité de TPE-PME, a mis à profit l’expérience des accords précédents pour 
proposer des formations « inter » (encadrement intermédiaire, assistance 
commerciale). D’autres régions (Bretagne, Nord-Pas de Calais et Rhône-Alpes) ont 
également mis en œuvre des formations collectives. Les autres ont principalement 
accompagné des actions « intra » auprès d’entreprises moyennes.  

Des différences notables par « secteur » apparaisse nt  : l’Alliance 7, la FICT et 
l’ADEPALE couvrent 64% de l’accord en nombre d’entreprises et 62% en nombre de 
stagiaires.  

Les TPE (moins de 10 salariés) représentaient 16% des entreprises bénéficiaires en 
2002, puis 29% en 2003-2004, grâce à l’accroissement des actions collectives. De 
même, la proportion d’entreprises de moins de 50 salariés passe de 52% en 2002 à 
66% en 2003-2004. 

La cible des TPE et des petites PME est atteinte , prouvant ainsi leur capacité à se 
mobiliser sur le domaine de la formation qualifiante malgré l’absence relative 
d’encadrement dédié à la gestion des ressources humaines. 

2.4. Caractérisation des salariés bénéficiaires 

En moyenne, plus de 7 salariés par entreprise ont bénéficié d’une action de 
formation EDDF en 2003-2004. Les effectifs des entreprises étant souvent petits, 
l’accord a concerné près de 10% de l’effectif salarié permanent  (et plus de 30% 
dans les entreprises de moins de 50 salariés). 

Les femmes représentent près de 40% des bénéficiaires , soit un accès à la 
formation identique aux hommes relativement à l’effectif global, mais leur temps de 
formation est moins long que celui des hommes, ce qui s’explique par le fait que la 
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formation qualifiante a concerné des emplois plus masculins (encadrement 
intermédiaire, conducteur de ligne, maintenance). 

L’âge moyen des bénéficiaires, de 36,5 ans , correspond à celui de la population 
salariée IAA. Toutefois, la formation CQP concerne souvent des salariés avec de 
l’ancienneté, dans le cadre de la promotion interne, ce qui explique que 20% des 
bénéficiaires a plus de 45 ans. 

Les bénéficiaires occupent très majoritairement des emplois en production : 48% 
d’ouvriers, 78% d’emplois de production, un quart occupe des emplois d’agent de 
maîtrise. 

 

3. MISE EN ŒUVRE DE L’ACCORD-CADRE 

3.1. La mise en place et le suivi des actions 

L’expression de la demande de formation qualifiante n’est pas spontanée. Elle 
nécessite au contraire une écoute active des besoins de l’entreprise ou de la 
branche de la part des acteurs régionaux et locaux.  

Dans ce cadre, le rôle de l’Agéfaforia  est jugé comme déterminant. En « intra » ou 
en « inter », l’accompagnement du conseiller est décisif pour faire monter puis suivre 
la réalisation du projet, et les mesures d’accompagnement ont permis un 
cofinancement de l’action des conseillers et du réseau.  

Pour les services de l’Etat  (DRTEFP, DRAF), l’accord s’inscrit souvent dans une 
pratique antérieure de collaboration avec la profession, spécialement via 
l’Agéfaforia ; le rôle de ces services semble en revanche peu perçu par les 
entreprises, même si elles savent qu’elles reçoivent des subventions pour financer 
les CQP. Les priorités des services déconcentrés de l’Etat ont été pour l’essentiel 
celles de l’accord national, avec une tendance à une sélectivité plus stricte des 
actions (aide exclusivement à la formation qualifiante, aux PME ou aux actions 
collectives). 

Les branches  ont joué un rôle plus distant hormis dans les démarches de validation 
des CQP, qui sont au cœur du dispositif. Ce retrait relatif s’explique par la multiplicité 
des activités des IAA, qui se traduit par des secteurs d’inégales importances et 
parfois hétérogènes. 

3.2. La mobilisation des entreprises et des salarié s 

La motivation des entreprises  demeure avant tout la recherche de gains de 
productivité. Ainsi, même si elles visent à professionnaliser des salariés, les 
formations qualifiantes accompagnent une réorganisation de la production dont le but 
est l’amélioration de l’efficacité. De ce fait, l’accord-cadre a accompagné la 
réorganisation des petites et moyennes IAA en professionnalisant l’encadrement 
intermédiaire. Cependant, la formation qualifiante correspond aussi à une politique 
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de promotion interne avec l’émergence de parcours qualifiants, étayés par le 
développement des CQP au niveau des principaux secteurs des IAA��

Les salariés bénéficiaires  doivent être volontaires. Mais ils sont souvent désignés 
par la direction. De fait, des entreprises doivent convaincre des salariés circonspects, 
bloqués par des réticences face à l’apprentissage ou aux responsabilités induites par 
la formation. 

Du point de vue opérationnel, la principale difficulté reste la gestion du temps : 
gestion difficile de l’absence des formés, mobilisation de l’encadrement sur les 
formations et le tutorat, préparation des dossiers, etc. 

3.3. La constitution d’un réseau d’organismes de fo rmation 

Bien que les CQP IAA demeurent une activité mineure de l’essentiel des organismes 
de formation, quelques uns se sont particulièrement impliqués dans le dispositif de la 
formation qualifiante. Ils sont capables de mobiliser de l’ingénierie de formation 
innovante, de recourir à des compétences techniques internes et externes et d’offrir 
une prestation de conseil en accompagnement de la formation. 

De leur point de vue, la mise en œuvre des formations de l’accord-cadre est une co-
production de tous les acteurs : travail de démarchage largement appuyé par 
l’Agéfaforia, évaluation des CQP en collaboration avec les branches, etc. 

 

4. EVALUATION DE L ’EFFICACITE DE L ’ACCORD-CADRE 

4.1. Atteinte de l’objectif initial 

L’objectif initial de l’accord a été atteint en grande partie, mais sans l’ampleur 
attendue. Ce constat s’explique par la sélectivité des objectifs de l’accord (cf. point 1) 
par rapport aux précédents : ces objectifs finalement contraignants ont limité le 
volume de réalisation de l’accord. 

4.2. Les publics prioritaires 

Globalement, l’accord atteint la cible des TPE-PME mais pas celle des publics 
prioritaires. En effet, si l’EDDF a été utilisé par les entreprises pour former les 
salariés habituellement les moins utilisateurs de la formation, en particulier ceux des 
TPE-PME, les salariés en situation de précarité (CDD, saisonniers, temps partiel, 
etc.) ne bénéficient pas de formations. De même, l’accord a peu développé la 
formation préqualifiante. 

4.3. Des incidences positives pour les salariés et les entreprises 

En général, l’accord a permis aux salariés  bénéficiaires d’améliorer leur situation 
professionnelle, du point de vue matériel (changement de poste, hausse salariale, 
prime de reconnaissance, etc.) ou comportemental (plus grande confiance en soi, 
prise de recul). La logique des formations qualifiantes correspond à celle de parcours 
de progression dans les différents types d’emplois concernés. 
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L’accord a également de multiples effets au niveau des entreprises . La formation 
qualifiante répond à des enjeux économiques ; ses impacts, essentiellement 
qualitatifs, portent sur la (ré)organisation de la production. Le développement des 
compétences concerne certes les salariés bénéficiaires mais se ressent aussi au 
niveau des équipes ou de l’entreprise. Surtout, elles introduisent de nouvelles 
pratiques en matière de GRH et management (description de postes, prospective 
des emplois et compétences, outils d’évaluation des compétences, etc.). 

4.4. Des mesures d’accompagnement (MAC) indispensab les 

L’accompagnement, diagnostic et appui technique représentent la clé qui permet de 
monter des dossiers. Le développement a quant à lui essentiellement consisté en 
l’élaboration de l’outil ECIA� et la poursuite de la modularisation des formations. 
L’animation du réseau (constitution d’un répertoire des organismes de formation, Cd-
rom des bonnes pratiques), bien vécue par tous les prestataires et les conseillers, 
vise à capitaliser les expériences de l’accord-cadre. Par contre, le système 
informatique est déficient et aucun dispositif d’évaluation à chaud ou à froid n’a 
abouti. 

 

5. PERENNISATION DE L ’ACTION ET PISTES D’ACTION 

5.1. Les conditions de pérennisation des actions en gagées 

La recherche d’une plus grande efficacité de la formation qualifiante passe par un 
positionnement fin des salariés, la modularisation des formations, l’individualisation 
des parcours (d’où l’intérêt des outils de positionnement du type ECIA) et la mise en 
place d’une démarche tutoriale globale – moyens qui impliquent une hausse du coût.  

Le développement des formations qualifiantes auprès de s TPE-PME implique 
l’essor des actions inter-entreprises couplées à du coaching en entreprise, qui peut 
passer par la mixité des publics (inter-secteurs, inter-régions, etc.) et oblige à penser 
des actions plus territorialisées, afin de compenser la mobilité limitée des salariés à 
former. 

5.2. Les problématiques sectorielles à venir 

Afin de surmonter les obstacles au développement des CQP dans les PME, qui l’ont 
utilisé comme moyen de professionnalisation de l’encadrement intermédiaire plus 
que comme moyen de qualification des salariés, il faudrait mette en œuvre une 
politique de communication  centrée sur des actions remarquables et des 
problématiques-clés « sensibles » et « ciblées PME». 

L’harmonisation des CQP  contribuera sans doute à cette stratégie de 
développement, par la simplification des démarches d’adaptation des référentiels ou 
l’inscription au répertoire national des certifications professionnels. Par ailleurs, cette 
harmonisation devrait contribuer à développer les formations « inter-entreprises ». 
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5.3. Pistes d’action 

Au vu des thèmes précédemment évoqués, les pistes d’action proposées par les 
consultants consisteraient à :  

- Développer la qualification par la VAE et les CQP en complémentarité. En 
particulier, la démarche CPQ, bien que répondant d’abord à des enjeux 
d’entreprises, peut conduire le salarié à entrer dans une démarche de VAE pour 
obtenir un diplôme ; 

- Diffuser de nouvelles pratiques de GPEC pour développer la formation qualifiante 
dans les TPE/PME, ce qui correspond aux enjeux des politiques publiques 
d’emploi-formation tant régionales et nationales qu’européennes ; 

- Améliorer l’employabilité des salariés occupant des emplois sensibles et des 
emplois précaires, en particulier en multipliant les actions collectives au niveau 
territorial ; 

- Maintenir l’effort et démultiplier les initiatives pour remédier aux lacunes dans les 
savoirs de base ; 

- Mobiliser les TPE et petites PME dans la formation qualifiante par une 
communication adaptée et le développement d’actions inter-entreprises 

- Mobiliser les nouveaux dispositifs de la formation professionnelle continue pour 
développer la qualification des salariés, en particulier la période de 
professionnalisation mais aussi le DIF, la VAE ou la formation au tutorat. 

- Apporter des améliorations aux accords et conventions passés auprès des 
pouvoirs publics pour le développement de la formation. 
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1. Introduction 

1.1. Contexte et objectif de l’évaluation 
L’objectif initial de l’accord-cadre était triple : 

·  le renforcement des savoirs de base professionnels ou généraux des salariés ; 

·  la reconnaissance des acquis de type VAE ; 

·  l’apport de prestataires extérieurs en ingénierie, transfert méthodologique, 
modalité d’analyse des besoins, procédures d’achat de la formation, mise en 
place de parcours individualisés et de procédures de validation. 

L’étude vise à réaliser l’évaluation finale de l’accord-cadre relatif à l’EDDF dans les 
industries agroalimentaires. 

Plus précisément il s’agit, en tenant compte de l’objectif initial : 

·  de dresser le bilan résultant de cette action ; 

·  d’identifier les apports et limites de l’EDDF par rapport à l’objectif ; 

·  de définir les conditions de pérennité et de poursuite des actions engagées ; 

·  d’établir des recommandations en termes d’actions à mener relativement aux 
priorités sectorielles qui seront identifiées. 

1.2. Mise en œuvre de l’évaluation 
1.2.1. Phase d’évaluation qualitative 
·  Analyse documentaire et statistique 

·  Enquête qualitative auprès de 30 entreprises (octobre à décembre 2004) 

·  Première série d’entretiens auprès des acteurs régionaux et nationaux 

- Agéfaforia 

- DRTEFP 

·  Comité de pilotage : Rapport intermédiaire (janvier 2005) 

1.2.2. Phase d’évaluation finale 
·  Deuxième série d’entretiens auprès des acteurs régionaux et nationaux 

- responsables nationaux : branches, syndicats de salariés, Ministère de 
l’Emploi, Ministère de l’Agriculture, Agéfaforia 

- responsables régionaux : DRTEFP (suite), DRAF, Agégaforia 

- organismes de formation 

- autres branches 
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·  Enquête qualitative complémentaire auprès de 20 entreprises 

·  Comité technique (mars 2004) 

·  Trois rencontres interrégionales avec des acteurs institutionnels et socio-
professionnels (Bordeaux, Poitiers, Valence) 

·  Comité de pilotage : rapport final (juillet 2005) 

1.3. Rapport final d’évaluation 
1.3.1. La structure du document 
Le présent document constitue le rapport final. Il est décomposé en plusieurs parties. 

Les chapitres 2 et 3 rendent compte de l’application de l’accord-cadre, le bilan des 
résultats de l’accord au chapitre 2 et la mise en œuvre par les acteurs au chapitre 3. 

Le chapitre 4 constitue l’analyse d’évaluation en regard des critères définis dans le 
cahier des charges, sur la base des données présentées dans les chapitres 
précédents. 

Le chapitre 5 présente les perspectives de l’accord et recommandations des 
consultants quant aux suites à donner à l’accord, et plus généralement au 
développement de la formation qualifiante et de la gestion prospective des emplois et 
des compétences dans les TPE et PME de l’industrie agro-alimentaire. 

1.3.2. Les données utilisées pour l’évaluation 
Les informations quantitatives (chiffres et statistiques) et qualitatives (faits et propos) 
proviennent de plusieurs sources : 

·  les bilans annuels de l’accord présentés au comité technique national de l’accord 
CTNA (2002 et 2003) et les bilans nationaux des Mesures d’Accompagnement 
(2001, 2002 et 2003) 

·  les bases de données des dossiers EDDF réunis au niveau national, sachant 
qu’un changement de système informatique n’a pas permis l’agrégation des 
données 2002 avec celles de 2003 et 2004, 

Dans le rapport, les analyses portant sur les entreprises ou les salariés 
bénéficiaires seront focalisées sur les années 2003-2004, lorsqu’il s’agira de ne 
pas prendre en compte les doublons (une entreprise comptabilisée plusieurs 
fois car bénéficiant de plusieurs actions, un salarié bénéficiant de plusieurs 
stages, ce qui induit la distinction entre bénéficiaire et stagiaire, un même 
bénéficiaire pouvant être décompté plusieurs fois comme stagiaire). 

·  les bilans annuels administratifs et financiers de l’Agéfaforia présentant des 
données statistiques sur les entreprises cotisantes et les salariés bénéficiaires de 
la formation professionnelle continue. 
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Des données ont été extraites pour permettre la comparaison entre les résultats 
obtenus dans l’accord-cadre et ceux de la Formation professionnelle continue 
des IAA cotisant à l’Agéfaforia. 

·  les comptes-rendus des réunions menées dans le cadre de l’animation du réseau 
des prestataires en 2004 et 2005 (mesures d’accompagnement), 

·  l’enquête auprès d’un panel de 50 entreprises bénéficiaires de l’accord 
(responsable en charge de la formation cofinancée et si possible des salariés 
bénéficiaires), 

Nous en tirons des propos qui étayent notre analyse mais aussi des éléments 
chiffrés qui confortent et parfois précisent les données statistiques générales. 

·  l’enquête auprès des personnes en charge du suivi de l’accord au niveau des 
DRTEFP et des DRAF des régions concernées par l’accord, et au niveau national 
à la DGEFP (Ministère de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement) et la 
DGER (Ministère de l’Agriculture), 

·  les entretiens avec des responsables de l’ANIA, des branches signataires et des 
syndicats de salariés, 

·  les entretiens avec la personne en charge au niveau national du suivi de l’accord, 
les responsables territoriaux des régions concernées et des conseillers de 
l’Agéfaforia, 

·  et enfin, les réunions interrégionales de bilan et perspectives le 14 juin à 
Bordeaux, le 16 juin à Poitiers et le 21 juin 2005 à Valence. 

Ces rencontres ont réuni des conseillers et responsables territoriaux Agéfaforia 
(7), des représentants des DRTEFP d’Aquitaine et de Poitou-Charentes (6), des 
représentants d’organismes de formation (11), des représentants d’entreprises 
bénéficiaires (4) et une représentante d’une branche (FNIL). Les échanges ont 
permis de confirmer et préciser le bilan et d’identifier des perspectives pour 
donner suite à l’accord-cadre, éléments repris dans les recommandations. 
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2. Bilan des résultats des actions financées dans le 
cadre de l’accord-cadre EDDF 

2.1. Bilan général 
Nombre annuel de dossiers, d’entreprises et de stag iaires 

Année 2001 2002 2003 2004 

Dossiers  91 249 260 

Stagiaires  663 1 106 1 087 

Entreprises  113 116 123 
Source : Bilans annuels nationaux 

Un dossier correspond à une action de formation ou d’ingénierie pour une seule 
entreprise : 

- une même entreprise a pu bénéficier de plusieurs actions sur plusieurs 
années, 

- un projet de formation en interentreprises correspond à autant de dossiers 
qu’il y a d’entreprises participantes, 

- une même action se déroulant sur deux années fait l’objet de deux dossiers. 

Un salarié bénéficiaire de l’accord a pu être stagiaire dans plusieurs actions ; il peut 
donc apparaître sur plusieurs dossiers. Si une action s’est déroulée sur deux 
exercices comptables, il y a également un dédoublement du dossier. 

 

Année 2002 2003 2004 TOTAL 

Total des heures 38 863 59 200 56 814 154 877 

Coût pédagogique  1 514 569 1 598 936  

Déplac. Hébergem.  198 970 143 923  

Ingénierie  226 877 145 149  

Salaires  870 767 1 043 439  

Coût total 1 761 449  2 811 183 2 931 446 7 504 078 

Subvention EDDF 691 584 784 681 783 372 2 259 637 

FSE  306 093 407 880  

Régions  15 718 2 510  

RAN  183 744 104 457  

Autres financements    201 320 93 583  
Source : Bilans annuels nationaux et Base de données 2003-2004 
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Nombre d’entreprises bénéficiaires et de stagiaires  dans les secteurs 

2002 2003-2004 
 

Entreprises  Stagiaires  Entreprises  Stagiaires  

Laiterie 11 48 10 56 

Abattoirs Prestataires 7 8 3 33 

Biscuiterie - - 22 198 

Entrepositaires-Grossistes 1 1 7 2 

Eaux Minérales - - 4 14 

Chocolaterie et confiserie - - 13 96 

Charcuterie 32 210 49 868 

Abattoirs de volailles   8 12 

Bouillons et potages   1 1 

Condiments   2 11 

Plantes et infusions   1 4 

Vanilles   0 0 

Torrefacteurs de café   1 419 

Panification industrielle 1 1 2 0 

Pâtes   2 8 

Cremes Glaces   2 10 

Conserves 24 181 43 441 

Terminaux de cuisson   2 1 

Divers   2 63 

Branche « diverse » (*) 27 234 - - 

TOTAL 113 663 175 2237 
Source : Bilan national 2002 et Base de données 2003 – 2004 

 (*) les entreprises classées en ‘Branche « diverse »’ doivent être réaffectées pour la cohérence du tableau. 
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Nombre de stagiaires par région 

2002 - 2003 – 2004 
(avec doublons) 

Total des 
stagiaires 

Moyenne par 
entreprise Cofinancement 

Alsace 218 109  

Aquitaine 480 5 FSE 

Basse – Normandie 341 85 FSE 

Bretagne 567 13  

Haute – Normandie 419 210 FSE 

Languedoc –Roussillon 180 13 FSE/Rég 

Midi-Pyrénées 201 2  

Nord - Pas de Calais 84 3  

Pays de Loire 35 3 FSE 

Poitou – Charentes 29 7  

Provence - Alpes - Côte d'Azur 139 13  

Rhône – Alpes 227 8 FSE 

Total National 2920   
Coûts hors ingénierie 

Répartition des formations selon les différents typ es 
2003-2004 dossiers  stagiaires(*)  subvention  heures coût total 

CQP Agent de Maîtrise 145 259 376 564 20 367  804 862 

CQP production 69 441 457 876 50 901 1 204 917 

CQP Maintenance 25 61 106 407 4 900  197 085 

CQP divers 10 20 49 560 1 180 89 355 

Autre Diplôme 1 4  -  343 4 802 

Profess. Prod. hors qualif. 67 358 168 028 15 592 513 839 

Formations diverses 114 867 226 270 15 454 632 946 

Préqualification 6 27 3 988 646 10 064 

Formation RH 23 59 11 966 1 295 62 253 

Ingénierie 48 140 167 394 5329  308 301 

TOTAL 508 2236 1 568 053 116 007 3 828 424 
Coûts hors ingénierie 



        Evaluation de l’accord-cadre EDDF IA 

 
Rapport final juillet 2005 page 16 

2.2. Caractérisation des actions 
Remarque méthodologique :  pour mener cette analyse, nous avons pris 

comme base les données de la période 2003-2004 qui étaient 

suffisamment détaillées, faute d’avoir pu agréger celles de 2002 (et 2001 

pour les quelques dossiers initiées en Aquitaine notamment). 

Les données issues de l’enquête auprès des 50 entreprises servent 

d’illustration et ne peuvent en aucun cas être extrapolées à l’ensemble. 

Les ratios qui s’en dégagent ont en revanche une représentativité 

certaine. 

2.2.1. Une large majorité de formations menant aux CQP 

a) Répartition des formations selon les différents types 

2003-2004 dossiers  stagiaires  
(*) subvention  heures coût total 

CQP Agent de Maîtrise 145 259 376 564 20 367  804 862 

CQP production 69 441 457 876 50 901 1 204 917 

CQP Maintenance 25 61 106 407 4 900  197 085 

CQP divers 10 20 49 560 1 180 89 355 

Autre Diplôme 1 4  -  343 4 802 

Profess. Prod. hors qualif. 67 358 168 028 15 592 513 839 

Formations diverses 114 867 226 270 15 454 632 946 

Préqualification 6 27 3 988 646 10 064 

Formation RH 23 59 11 966 1 295 62 253 

Ingénierie 48 140 167 394 5329  308 301 

TOTAL 508 2236 1 568 053 116 007 3 828 424 
Source : Base de données 2003 – 2004 

(*) il s’agit du cumul du nombre de stagiaires et non pas du décompte des salariés bénéficiaires 
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Graphique : l’unité de mesure est l’heure-stagiaire 
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b) La formation qualifiante est plus longue et a un coût plus élevé ; pour un 
nombre de bénéficiaires moindre, elle a mobilisé beaucoup plus l’aide publique 

Répartition des formations par grand type CQP / hor s CQP : grands chiffres 

2003-2004 dossiers  stagiaires subvention  heures coût total 

Formations CQP 249 781 990.407 77.348 2.296.219 

Formations hors CQP 188 1256 398.286 32.035 1.161.651 

Ingénierie et formations RH 71 199 179.360 6.624 370.554 

Répartition des formations par grand type CQP / hor s CQP 

2003-2004 dossiers  stagiaires subvention  heures coût total 

Formations CQP 49% 35% 63% 67% 60% 

Formations hors CQP 37% 56% 25% 28% 30% 

Ingénierie et formations RH 14% 9% 11% 6% 10% 

TOTAL des dossiers 100% 100% 100% 100% 100% 
Source : Base de données 2003 – 2004 

Répartition du volume horaire
par grand type d'action

6%

28%

66%

Ingénierie et formations RH

Formations hors CQP

Formations CQP

 
Durée moyenne des formations selon les types de for mation 

Type de formation 
Durée 

moyenne 
Ecart moyen avec la 

moyenne 
Ecart 
relatif 

CQP AM 82,4 30,3 37% 
CQP Divers 56,2 6,6 12% 
CQP maint 104,0 46,1 44% 
CQP prod 102,6 61,9 60% 
Divers prof 44,0 32,8 75% 
Form RH 25,9 16,8 65% 
Préqualif 48,3 44,8 93% 
Profess. prod. 58,3 51,1 88% 
TOTAL 70,2 62,4 89% 

Source : Base de données 2003 – 2004 

La durée moyenne des formations qualifiantes est beaucoup plus longue, avec une 
variabilité un peu plus faible, mais néanmoins importante, notamment pour les 
formations menant au CQP d’opérateur ou de conducteur de machine. Ces 
formations ont été menées quasi exclusivement en intra-entreprise ; plus la formation 
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est spécifique à une entreprise et peut être adaptée au public, voire individualisée, 
plus la durée de formation peut être raccourcie. 

c) Les coûts moyens à l’heure-stagiaire montrent cependant que la formation 
qualifiante n’est pas plus chère qu’une autre. 

Sur la base des données par dossier, et en prenant comme principe d’imputer le coût 
de l’ingénierie et des « formations RH » (pour l’essentiel formation au tutorat) aux 
formations CQP, le coût total par stagiaire peut être estimé, pour une action de 
formation : 

·  3.414 euros / stagiaire pour les formations CQP, dont 1.745 euros (51% du coût 
total) pour les rémunérations et les frais de déplacements 

·  925 euros / stagiaire pour les autres formations. 

Coûts par stagiaire 

2003-2004 Coût total Pédagogie Ingénierie Rémunérations  
déplacements 

Formations CQP 3.414 € 1.193 € 476 € 1.745 € 

Formations hors CQP 925 € 329 € - 596 € 

Source : Base de données 2003 – 2004 

Coût à l’heure stagiaire de formation 

2003-2004 Coût total Pédagogie Ingénierie Rémunérations  
déplacements 

Formations CQP 34,47 € 11,94 € 4,81 € 17,62 € 

Formations hors CQP 36,26 € 12,41 € - 23,35 € 

Source : Base de données 2003 – 2004 

d) En proportion, les formations qualifiantes ont été légèrement favorisées, pour 
atténuer le coût par stagiaire supporté par l’entreprise. 

Les financements peuvent être répartis selon les mêmes principes : 

·  1.498 euros de subvention par stagiaire pour les formations menant aux CQP, 
soit 44% du coût total, la dépense effective sur les fonds propres de l’entreprise 
étant de 920 euros, 

·  317 euros de subvention par stagiaire pour les autres formations, soit une 
couverture de 35%, le coût pour l’entreprise étant de 415 euros. 

Les financements publics peuvent provenir, selon les régions, du FSE et/ou d’une 
subvention régionale, le tout parfois complété par des fonds mutualisés de l’OPCA. 
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Financement par stagiaire 

2003-2004 Subvention 
EDDF 

Autre financement 
public 

Financement 
entreprise 

Formations CQP 1.498 996 920 

100% 44% 29% 27% 

Formations hors CQP 317 193 415 

100% 35% 21% 44% 
Source : Base de données 2003 – 2004 

Financement à l’heure-stagiaire 

2003-2004 Subvention 
EDDF 

Autre financement 
public 

Financement 
entreprise 

Formations CQP 15,12 € 10,06 € 9,29 € 

Formations hors CQP 12,43 € 7,59 € 16,34 € 

Source : Base de données 2003 – 2004 

 

2.2.2. Les formations se différencient entre qualifiant et non-qualifiant 
mais aussi entre les formations « intra » ou « inter » 

a) Les formations menant aux CQP en « inter » ou en « intra » 

Les formations aux CQP se déclinent différemment selon les secteurs car les 
référentiels et les procédures d’évaluation sont, en l’attente d’une harmonisation, 
définis au niveau de chaque branche. Une logique interbranche se dégage toutefois 
au niveau de la mise en oeuvre. 

Les CQP les plus spécifiques, qui correspondent aux emplois d’opérateur ou de 
conducteur de machines, ont été menés le plus souvent dans le cadre de formations 
en « intra », et donc n’ont pu être dispensés dans les plus petites entreprises. Plus le 
CQP est spécifique, plus l’action collective inter-entreprises est difficile à organiser 
dans la mesure où cette dernière doit réunir des entreprises aux activités très 
proches. 

Dès lors que le CQP devient plus transversal (maintenance, nettoyage, technico-
commercial mais aussi agent de maîtrise voire conducteur de ligne), des formations 
ont pu être réalisées en inter-entreprises. Dès lors, des salariés de petites comme de 
grandes entreprises peuvent en bénéficier. 
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L’analyse des actions de formation dans les 50 entr eprises enquêtées 

Résultats de l’enquête auprès de 50 entreprises 

Nombre d’entreprises (et salariés 
correspondant) ayant mené des actions 

dans les catégories de formation 
suivantes : 

Nombre 
d’actions 

(*) 

Nombre de 
bénéficiaires 

 Salariés 
bénéficiaires 

par action 

Production 71 705 9,92 sal/act 

CQP Ouvrier qualifié –opérateur 9 75 Inter / Intra 

CQP Conducteur de machine 10 128 Inter / Intra 

CQP Conducteur de ligne 18 164 Inter / Intra 

CQP Agents de maîtrise (niv1 et niv2) 30 179 Inter / intra 

Formation non CQP (collective) 2 136 Inter / Intra 

ECIA (accompagnant une formation CQP) 2 23 Intra 

Hors production 21 198 9,43 sal/act 

CQP maintenance 4 5 Inter 

CQP agent nettoyage 3 5 Inter 

CQP attachés commerciaux 2 166 Intra 

Assistante commerciale / assistante 
logistique 

8 10 Inter 

FLE 1 9 Intra 

Bac pro en VAE 1 1 - 

Formation dirigeant 2 2 Inter 

TOTAL 92 903 9,8 sal/act 
Sur la base de 50 entreprises, 92 actions sont identifiées dans les différentes catégories, une seule action par 

entreprise étant comptée dans une même catégorie même si, en réalité, elle a correspondu à plusieurs actions de 
formation (ex. plusieurs sessions). 

(*) Le décompte des actions telles qu’elles se déroulent au sein des entreprises ne 
correspond pas au décompte des dossiers gérés par l’Agéfaforia, une même action ayant pu 
correspondre à plusieurs dossiers. Les dossiers comptent en moyenne 4,4 salariés 
stagiaires, alors que les actions des entreprise mobilisent en moyenne 9,8 salariés 
stagiaires. 

Selon l’enquête, les actions CQP correspondent à 745 salariés bénéficiaires et 78 actions, 
soit un même ratio de 82% pour les salariés comme pour les actions. Le panel mais aussi 
les déclarations des entreprises privilégient les formations préparant aux CQP. 
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La formation qualifiante dans les TPE/PME est coûte use, voire beaucoup plus 
coûteuse que dans les grandes entreprises. 

Le coût d’une formation est déterminé par le nombre de stagiaires ; de 

plus, au-delà du coût par stagiaire qui devient prohibitif, une formation 

avec un nombre de stagiaires trop faible devient difficile à réaliser du point 

de vue pédagogique. 

L’action collective inter-entreprises s’impose donc lorsque le nombre de 

candidats à une formation n’est pas suffisant au niveau d’une seule 

entreprise ; les TPE qui ont bénéficié de l’accord-cadre l’ont toutes fait 

dans ce cadre. 

Soulignons que le coût diminue également grâce à la répétition des 

stages, même si chaque stage nécessite une adaptation sur mesure. 

Dans les grandes entreprises, où l’on peut envisager des formations en 

série pour une même catégorie de qualification, les coûts de formation 

qualifiante baissent donc fortement : nombre optimum de stagiaires pour 

les stages, ingénierie de formation amortie sur plusieurs actions, gestion 

des ressources humaines intégrant l’évaluation des compétences (ex. 

référentiel métiers, entretiens évaluatifs, tutorat…), ce qui facilite la mise 

en place du programme de formation… 

 

b) Les formations hors CQP qui correspondent à des formations proches du 
qualifiant mais aussi à des actions diverses. 

Pour les formations hors CQP, les démarches collectives sont également présentes 
et permettent de répondre notamment à des besoins particuliers et isolés qui ne 
peuvent être couverts dans le cadre du plan de formation. 

L’enquête qualitative a révélé :  

·  une formation d’assistante commerciale / assistante logistique mise en œuvre 
dans le Sud-Ouest (de nombreuses entreprises pour 1 ou 2 salariés chacune) 

Notons que cette formation a été construite sur le principe des formations 
menant au CQP (diagnostic, référentiel, évaluation début et fin). Elle est mise 
en œuvre en inter-entreprise. 

·  une formation collective mêlant inter et intra-entreprises, pour les responsables et 
opérateurs des laboratoires d’un groupement de TPE conserveurs, qui s’inscrit 
dans un cursus de professionnalisation et qui pourra éventuellement être validé 
ultérieurement dans le cadre d’une validation des acquis 

·  une formation lourde en intra pour les commerciaux d’une entreprise 
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·  des formations dirigeant pour TPE menées en inter-entreprises ainsi que 
quelques parcours individualisés de cadres 

·  formation préqualifiante : la seule action du panel est une formation FLE 
formation langue étrangère au sein du GEIQ sur la période 2003-2004. 

Des formations préqualifiantes ont été menées dans le cadre de formations 
menant à des CQP opérateur. Mais sur le panel, comme partout ailleurs, les 
formations sur les savoirs fondamentaux (prérequis à toute formation 
qualifiante) sont rares. 

·  un accompagnement à la VAE 

La VAE a pu faire l’objet de financement hors EDDF. Le fait qu’elle soit si peu 
présente dans les dossiers de l’accord correspond à la focalisation quasi 
absolue sur les CQP au détriment des autres diplômes. Toutefois un regain 
d’intérêt pour des formations du niveau Bac pro est à signaler, impulsé tout 
d’abord dans des grandes entreprises et qui depuis peu ont fait l’objet de 
projets dans des PME, financés hors EDDF hormis un dossier tardif en 
Aquitaine dans le cadre de l’EDDF. 

Notons que la logique des formations CQP permet une validation d’acquis 

et une relative individualisation des parcours ; ajoutée au caractère 

concret de la formation et de l’évaluation, ainsi qu’à la durée relativement 

courte de la formation, elle confère au CQP un parfum de VAE. Comme 

elle, le CQP permet à des salariés peu disposés aux formations de type 

scolaire d’accéder à une qualification. C’est du moins la teneur des propos 

recueillis dans l’enquête tant auprès des responsables que des salariés. 

 

2.2.3. Les actions relevant de l’ingénierie ou de l’accompagnement 
correspondent pour l’essentiel aux formations qualifiantes 

L’ingénierie correspond aux actions identifiées comme de l’ingénierie pure (sur 2003-
2004, 48 actions sont décomptées sans stagiaires ni coûts pédagogiques ou de 
rémunérations) mais aussi à des actions mixtes identifiées comme formation CQP ou 
formation RH (formation tuteur pour l’essentiel), pour lesquelles le budget comprend, 
en sus des coûts pédagogiques et de rémunération, des coûts d’ingénierie. 

Selon l’indication de la nature d’ingénierie, celle-ci a essentiellement consisté en la 
mise en place de formations CQP (Diagnostic, Adaptation du référentiel) puis dans 
l’accompagnement des formations CQP (positionnement, formation tuteur, conduite 
de projet). 

Notons que de nombreuses actions CQP n’ont pas de budget apparent d’ingénierie. 
Dans le cas où l’action se répète (en intra comme en inter-entreprises), les coûts de 
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diagnostic et d’adaptation de référentiel disparaissent. De plus, l’ingénierie a pu être 
financée par ailleurs (en particulier dans le cas d’un montage d’une action collective 
ou intra assez importante pour lequel un prestataire de conseil peut intervenir). 

Ingénierie 2003-2004 Nombre d’actions Budget ingéni erie 

Diagnostic 13 48 907 

Adaptation référentiel 37 131 158 

Positionnement 11 46 616 

Formation tuteur 14 34 266 

Evaluation 2 4 930 

Autres 3 24 550 

Conduite de projet 15 19 448 

non déterminé 10 62 151 

Total des actions 105 372 026 
Source : Base de données 2003 – 2004 

2.3. Caractérisation des entreprises bénéficiaires 
2.3.1. Les entreprises en majorité impliquées dans plusieurs actions, 

en « intra » ou en « inter » 

a) Près de 3 actions en moyenne par entreprise 

Les entreprises bénéficiaires ont mis en œuvre en moyenne 2,9 actions sur la 
période 2003-2004. 

2003-2004 Entreprises Répartition 

1 dossier 71 40% 

2 dossiers 61 34% 

3 dossiers 21 12% 

4 dossiers et plus 25 14% 

TOTAL 178 100% 
Source : Base de données 2003 – 2004 

Un projet peut correspondre à des actions menées dans une seule entreprise 
(entreprise en « intra ») et des actions menées pour plusieurs entreprises 
(« interentreprises »). 

b) Les entreprises en « inter » sont les plus nombreuses 

Les entreprises ayant eu recours à des actions de formation menées en inter-
entreprises sont les plus nombreuses ; certaines ont eu un recours ponctuel (une 
action pour 1 ou 2 salariés), et ce de façon parfois opportuniste, tandis que d’autres 
avec une stratégie de formation plus planifiée ont pu envoyer à différents stages un 
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nombre plus important de salariés sur plusieurs années. 

Les actions inter-entreprises correspondent le plus souvent à des actions collectives 
menées par l’Agéfaforia sur la base de l’expression de besoins détectés au niveau 
régional ou national : 

·  des actions de formation de CQP assez peu spécifiques pour être menées en 
inter-entreprises (agent de maîtrise, maintenance, nettoyage) : dans plusieurs 
régions avec le Sud-Ouest en leader 

·  des actions ne débouchant pas sur un CQP : 

- formation dirigeant de TPE (dans plusieurs régions) 

- formation d’assistante commerciale / assistante logistique, emploi souvent 
mixte au niveau des TPE (en Aquitaine, une étude préalable importante a été 
menée, en partenariat avec Midi-Pyrénées, pour définir un parcours de 
formation professionnalisant non qualifiant mais construit de façon similaire à 
celui menant à un CQP ; la formation  ayant un tronc commun et un module 
spécifique commercial ou logistique au choix). 

Ces actions collectives ont pu être reconduites plusieurs années pour plusieurs 
groupes de stagiaires mais ont pu être également arrêtées faute de participants. 
Dans certaines régions, il n’a pas été envisageable d’en construire une, faute d’une 
demande potentielle suffisante. 

c) Les entreprises en « intra » s’engagent dans une démarche de qualification 

Presque toujours, les entreprises ont monté des projets EDDF en intra dans la 
perspective de former plusieurs salariés, projets qui correspondent éventuellement à 
plusieurs emplois, souvent liés à la production et « à responsabilité d’encadrement » 
(responsables d’atelier, animateurs d’équipe, conducteurs de ligne…). Des 
formations aux CQP d’ouvriers qualifiés viennent éventuellement dans un deuxième 
temps. D’autres formations pour des emplois hors production peuvent également 
compléter le dispositif. En amont de la formation, une action de diagnostic pris en 
charge par l’EDDF est souvent mise en œuvre. Cette démarche est donc le plus 
souvent assez lourde et impliquante ; de ce fait, la taille de l’entreprise est 
déterminante, ainsi que l’accompagnement mené par le conseiller Agéfaforia puis 
par le prestataire d’ingénierie pour mener à bien l’opération. 

Quelques entreprises ont adopté la démarche ECIA dans le cadre des formations 
aux CQP conducteurs de machine. Cette démarche a été mise en œuvre dans les 
quelques cas identifiés dans des formations intra relativement conséquentes. 

Quelques entreprise ont participé à une action en inter-entreprises (ex. salarié pour 
le CQP maintenance ou CQP Agent de Maîtrise) puis ont monté un projet de 
formation en intra entreprise. 
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Le cas du GEIQ Agrologis est particulier du fait : 

- du nombre de salariés formés en regard du nombre total de salariés, 

- de la variété des formations engagées (CQP tous niveaux, FLE, VAE), 

- de la vocation du GEIQ à former pour insérer et des moyens publics 
mobilisés pour ce faire, 

- de la mise en œuvre d’une individualisation de la formation et des parcours 
de professionnalisation, 

- de son statut de groupement d’employeurs qui met du personnel à 
disposition des entreprises adhérentes : celui-ci doit être polyvalent et 
immédiatement opérationnel (notons également qu’il doit s’intégrer aux 
équipes permanentes pour lesquelles les politiques de professionnalisation 
et de rémunération peuvent être différentes, ce qui peut poser des 
problèmes). 

 

2.3.2. Une mobilisation différenciée des régions 

a) Des régions ont mis en œuvre essentiellement des formations interentreprises, 
d’autres uniquement des actions en « intra » 

Répartition des entreprises 

2003-2004 

Nombre 
de 

projets  

Entre-
prises 

en 
« intra »  

Entre-
prises 

en 
« inter »  

Entre-
prises 

Alsace 1 1 0 1 

Aquitaine 14 2 50 52 

Basse – Normandie 2 2 0 2 

Bretagne 10 7 9 16 

Haute – Normandie 1 1 0 1 

Languedoc –Roussillon 5 4 3 7 

Midi-Pyrénées 11 0 46 46 

Nord - Pas de Calais 7 2 23 25 

Pays de Loire 4 4 0 4 

Poitou – Charentes 3 3 0 3 

Provence - Alpes – Côte d'Azur 4 4 0 4 

Rhône – Alpes 2 0 17 17 

TOTAL GENERAL 65 30 148 178 
Source : Base de données 2003 – 2004 
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La formation interentreprises a été prévue et est encouragée dans certaines régions 
par les partenaires publics. Les régions du Sud-ouest y étaient préparées ; elles 
avaient antérieurement à l’accord déjà formaté deux grands types d’action 
correspondant à des besoins identifiés dans les TPE et PME régionales pour deux 
types d’emplois cibles : l’encadrement intermédiaire et l’assistance commerciale et 
logistique. Des actions ont pu alors être rapidement montées et toucher ainsi plus 
facilement les petites entreprises qui sont nombreuses dans le Sud-Ouest. 

D’autres régions où la densité des petites IAA n’est pas la même, mais en revanche 
grandes par la taille (Bretagne, Nord-Pas de Calais et Rhône-Alpes) ont également 
monté des actions collectives. 

Les autres ont seulement pu accompagner des projets en intra, dépendant pour ce 
faire de la réactivité des petites et surtout moyennes IAA, sachant que jusqu’alors 
seules les plus grandes IAA étaient mobilisées sur la formation qualifiante. 

b) Les résultats par région sont ainsi très contrastés en nombre d’entreprises 
adhérentes, du fait même de la mobilisation pour monter des actions collectives 

Nombre annuel d’entreprises 

2003-2004 2002 2003 2004 Cumul % Enquête 

Alsace  1 1 2 1% 1 

Aquitaine 24 35 37 96 27% 11 

Basse – Normandie  2 2 4 1% 2 

Bretagne 22 1 1 43 12% 6 

Haute – Normandie  15 6 2 1% - 

Languedoc –Roussillon 6 6 2 14 4% 3 

Midi-Pyrénées 39 21 42 102 29% 11 

Nord - Pas de Calais  14 18 32 9% 3 

Pays de Loire 7 4 1 12 3% 1 

Poitou – Charentes  3 1 4 1% 2 

Provence - Alpes - Côte d'Azur 6 3 2 11 3% 3 

Rhône – Alpes 9 11 10 30 9% 7 

TOTAL GENERAL 113 116 123 352 100% 50 
Source : Bilans annuels nationaux 

+ Enquête auprès de 50 entreprises 

L’effet régional semble en première analyse lié à plusieurs facteurs : 

- la structure des IAA (le fait d’avoir plus ou moins des IAA de taille moyenne, 
d’en avoir dans les secteurs porteurs), 

- la densité des IAA qui, si elle est insuffisante, rend aléatoire l’organisation 
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d’actions collectives (exemple du Limousin) 

- la qualité de la relation entre l’Agéfaforia et les entreprises susceptibles 
d’être intéressées, 

- la structuration professionnelle et sa dynamique, 

- la mobilisation antérieure des acteurs sur la formation professionnelle des 
salariés 

- et surtout, la dynamique régionale de tous les acte urs permettant 
l’émergence d’actions collectives ou non. 

c) En prenant comme indicateur le volume d’heures cofinancées, le déséquilibre 
entre les régions s’atténue, une même entreprise avec un projet en intra 
pouvant largement contrebalancer plusieurs groupes d’entreprises en inter-
entreprises. 

2003-2004 
Total des 
heures de 

stages 
% 

Alsace 11 597 10% 

Aquitaine 13 196 11% 

Basse – Normandie 21 738 19% 

Bretagne 17 593 15% 

Haute – Normandie  5 048 4% 

Languedoc –Roussillon  4 740 4% 

Midi-Pyrénées 13 458 12% 

Nord - Pas de Calais  5 053 4% 

Pays de Loire  3 537 3% 

Poitou – Charentes  4 006 3% 

Provence - Alpes - Côte d'Azur  4 917 4% 

Rhône – Alpes 11 131 10% 

TOTAL GENERAL 116 014 100% 
Source : Base de données 2003 – 2004 

Se reporter en annexe, pour une déclinaison plus po ussée des données par 
région. 
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2.3.3. Des différences notables par « secteur »   

a) Les entreprises dépendent essentiellement de trois branches 

L’Alliance 7 (Biscuiterie, Chocolaterie et confiserie), la FICT (Charcuterie et produits 
traiteurs) et l’ADEPALE (Conserves et produits alimentaires transformés) couvrent 
avec leurs adhérents 64% de l’accord en nombre d’entreprises et 62% en nombre de 
stagiaires. 

Des secteurs ont à l’évidence mieux fonctionné que d’autres. Certains secteurs 
figurent parmi les premiers signataires, d’autres s’y sont ralliés plus tardivement. 

La mobilisation des secteurs dans le développement des CQP, préalable à l’accord, 
est à mettre en corrélation avec leur implication dans l’accord. Néanmoins ce n’est 
évidemment pas la seule cause. Le part de PME (n’appartenant pas à un groupe) 
dans le secteur IA, au niveau national mais aussi et surtout au niveau régional 
représente un facteur explicatif majeur. Une certaine concentration de PME est en 
effet nécessaire pour qu’une dynamique sectorielle puisse émerger du terrain et/ou 
pour que l’action émanant du niveau national ne se dilue pas. 

Nombre d’entreprises bénéficiaires et de stagiaires  dans les secteurs 

2002 2003-2004 
 

Entreprises  Stagiaires  Entreprises  Stagiaires  

Laiterie 11 48 10 56 
Abattoirs Prestataires 7 8 3 33 
Biscuiterie - - 22 198 
Entrepositaires-Grossistes 1 1 7 2 
Eaux Minérales - - 4 14 
Chocolaterie et confiserie - - 13 96 
Charcuterie 32 210 49 868 
Abattoirs de volailles   8 12 
Bouillons et potages   1 1 
Condiments   2 11 
Plantes et infusions   1 4 
Vanilles   0 0 
Torrefacteurs de café   1 419 
Panification industrielle 1 1 2 0 
Pâtes   2 8 
Cremes Glaces   2 10 
Conserves 24 181 43 441 
Terminaux de cuisson   2 1 
Divers   2 63 
Branche « diverse » (*) 27 234 - - 
TOTAL 113 663 175 2237 

Source : Bilan national 2002 et Base de données 2003 – 2004 

 (*) les entreprises classées en ‘Branche « diverse »’ doivent être réaffectées pour la cohérence du tableau. 
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b) La mobilisation sectorielle est différenciée selon les régions 

Les secteurs sont plus ou moins présents selon les régions, ce qui explique les 
différences régionales. Mais au dire des conseillers qui doivent mobiliser les 
entreprises, c’est surtout la densité de PME ne dépendant pas de groupe qui est 
déterminante, comme déjà évoqué précedemment. Le Sud-Ouest est à cet égard 
relativement bien pourvu en PME dans de nombreux secteurs avec toutefois 
beaucoup de TPE, ce qui explique sans doute que l’accord a pu se déployer grâce 
aux actions collectives. Ailleurs, il a été plus difficile de le réaliser. En Bretagne, le 
secteur de la charcuterie a pu être moteur, avec une impulsion de la branche et le 
développement de l’outil ECIA en particulier dans des projets auprès de PME en 
intra. 

Participation des grands secteurs alimentaires au n iveau régional  
pondération selon le nombre de stagiaires  

2003-2004 Lait 
Biscuit 

chocolat 
Charcu-

terie Conserves  Autres 

Alsace    xx  

Aquitaine x xx xx xx xx 

Basse – Normandie  xx xx   

Bretagne  x xxx x x 

Haute – Normandie     xx 

Languedoc –Roussillon x x xx  x 

Midi-Pyrénées x xx x xx xx 

Nord – Pas de Calais  xx   x 

Pays de Loire  x  x  

Poitou – Charentes   x x  

Provence – Alpes – Côte d’Azur  x  xx x 

Rhône – Alpes x x x x x 
Source : Base de données 2003 – 2004 

 

2.3.4. La cible des TPE et des petites PME a été atteinte, en nombre 
d’entreprises, très certainement grâce aux actions collectives 

a) Il convient de différencier les TPE et les petites et moyennes entreprises 

Au niveau des entreprises, on constate un effet « taille » qui joue sur plusieurs 
plans : 

- le nombre de salariés occupant un même emploi ciblé par la formation 

- le budget de formation 

- le fait d’avoir un responsable RH ou non 
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Au niveau de l’Agéfaforia, les conseillers connaissent toutes les grandes et 
moyennes entreprises mais beaucoup moins les petites (moins de 50 salariés) qui se 
trouvent être en plus grand nombre. Si les conseillers ont pu identifier parmi les plus 
grandes PME celles qui étaient susceptibles d’être intéressées par l’EDDF, autant 
pour les autres il a fallu informer, prospecter, mener finalement une démarche de 
type « marketing ». 

Les TPE représentaient 16% des entreprises bénéficiaires en 2002, puis 29% en 
2003-2004, avec la montée en puissance des actions collectives. Les PME sont 
souvent petites, ainsi la proportion des entreprises ayant moins de 50 salariés est 
passée de 52% en 2002 à 66% en 2003-2004, ce qui est considérable. 

La répartition des entreprises bénéficiaires selon la taille 

Répartition des entreprises 2003-2004  2002 

inférieur à 10 salariés 29% 16% 

de 10 à 49 salariés 37% 36% 

de 50 à 149 salariés 17% 22% 

de 150 à 249 salariés 7% 14% 

250 salariés et + 10% 12% 

TOTAL 100% 100% 
Source : Bilan annuel 2002 et Base de données 2003 – 2004 

 

A la demande du comité de pilotage, le panel des 50 entreprises a légèrement 
surreprésenté les entreprises plus grandes, pour mieux cerner la diversité des 
problématiques. Ainsi le nombre moyen de bénéficiaires est-il de 17 salariés par 
entreprise enquêtée, alors que sur la période 2003-2004 le nombre de bénéficiaires 
au niveau national est en moyenne de 6,9 salariés. 

Catégorie des tailles des 
entreprises (hors groupe) 

Nombre 
d’entreprises 

Effectif moyen 
salarié 

permanent 

Nombre moyen 
de salariés 

bénéficiaires 

Moins de 10 salariés 6 6 2,7 

de 10 à 49 salariés 9 26 5,7 

de 50 à 249 salariés 27 121 27,5 

Plus de 250 salariés (*) 8 556 6,6 

TOTAL 50 160 17,3 
Enquête qualitative auprès de 50 entreprises 

(*) la plupart des entreprises enquêtées parmi les plus grandes font également partie de groupes. 

 



        Evaluation de l’accord-cadre EDDF IA 

 
Rapport final juillet 2005 page 31 

b) Les plus petites entreprises sont touchées essentiellement par les actions 
inter-entreprises mais maintiennent un remarquable taux de formation 
qualifiante des salariés permanents 

Les plus petites entreprises ne peuvent mener de projet « intra ». Néanmoins, en 
engageant plusieurs salariés dans la formation qualifiante, et assez souvent pour des 
qualifications différentes, elles ont une démarche globale et impliquante, similaire à 
celle des PME ayant monté des projets de formation en « intra ». 

Les actions collectives inter-entreprises ont intéressé les moyennes et grandes 
entreprises, mais dans une politique ciblée sur quelques emplois, soit de façon 
opportuniste, soit dans une logique de qualification d’une catégorie de personnel 
dans des emplois stratégiques dans le cadre de la promotion interne. 

Au niveau des 50 entreprises enquêtés : 

·  les formations en « inter » concernent 56% des entreprises mais seulement 21% 
des bénéficiaires, soit 7 salariés par entreprise (4% de l’effectif permanent), 

·  les formations en « intra » concernent 44% des entreprises et 79% des salariés 
bénéficiaires de l’accord, soit 31 salariés par entreprise (20% de l’effectif 
permanent). 

Répartition des entreprises selon la taille par typ e d’action de formation 

 TPE 10 – 49 sal.  50-249 sal.  > 250 sal. TOTAL 

22 Entreprises 
en action intra 

0% 23% 68% 9% 100% 

28 Entreprises 
en action inter 

21% 14% 43% 21% 100% 

TOTAL 12% 18% 54% 16% 100% 
Enquête qualitative auprès de 50 entreprises 

Taux de couverture de l’accord : bénéficiaires rapp ortés à l’effectif permanent 

Enquête TPE 10 – 49 sal.  50-249 sal.  > 250 sal. TOTAL 

22 Entreprises 
en action intra 

sans objet 30% 31% 3% 20% 

28 Entreprises 
en action inter 

44% 10% 11% 1% 4% 

TOTAL 44% 22% 23% 1% 11% 
Enquête qualitative auprès de 50 entreprises 

Les formations « intra » ne touchent pas les plus petites entreprises. 

Le nombre moyen de salariés de l’accord dans les TPE, via des actions 
interentreprises, est de 2,7 par entreprise, ce qui représente 44% de l’effectif moyen 
des TPE. Les plus petites entreprises ont, via les actions « inter », un taux de 
formation qualifiante de leurs salariés similaire voire supérieur à celui des 
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entreprises montant des projets en « intra ». 

Si l’on exclut les entreprises ayant plus de 250 salariés, restant ainsi entre TPE et 
PME, la formation qualifiante des entreprises adhérente s à l’accord a atteint 
23% des salariés permanents (12% pour les TPME en i nter et 31% pour les 
TPME en intra).  

 

c) De façon finalement plutôt marginale, des grandes entreprises ont été 
bénéficiaires de l’accord 

L’accord définit un critère d’éligibilité pour les entreprises ayant moins de 250 
salariés ou n’appartenant pas à un groupe ayant plus de 250 salariés. L’avenant à 
l’accord a permis d’assouplir ce critère, c’est pourquoi 10% des entreprises 
bénéficiaires ont des effectifs supérieurs à 250 salariés. 

Le poids des entreprises ayant plus de 250 salariés doit être fortement relativisé, car 
dans l’enquête elles représentent 16% des entreprises, mais seulement 1% des 
salariés bénéficiaires. 

Les entreprises de plus de 250 salariés correspondent souvent à des établissements 
appartenant à des groupes internationaux mais surtout des groupes régionaux, et 
pour une bonne partie de constitution récente, ce qui correspond au mouvement 
actuel de concentration dans les IAA. 

Certaines actions collectives  ont pu se monter grâce à la participation 

de plus grandes entreprises  qui ont pu y inscrire plusieurs stagiaires ; 

des conseillers Agéfaforia et responsables de la DRTEFP soulignent que 

les grandes entreprises peuvent ainsi jouer un rôle d’entraînement pour 

les autres. A contrario, des responsables de TPE ont parfois déploré cette 

« mixité » entre très grandes et très petites entreprises dans la mesure où 

les problématiques des unes et des autres ne sont pas de même nature ; 

d’autres ont, à l’opposé, apprécié cette mixité. Il y a sans doute un 

équilibre à trouver. 

2.3.5. La capacité des TPE-PME à se mobiliser sur la question de la 
formation qualifiante 

a) L’essentiel des TPE et PME n’a pas de responsable RH 

L’encadrement des petites entreprises est limité et se concentre pour l’essentiel sur 
les problématiques à court terme. Il n’y a pas de cadre ou non cadre plus 
particulièrement en charge des ressources humaines et susceptible de monter des 
projets de formation, surtout aussi lourd que la formation qualifiante du type CQP. 
L’émergence des projets vient donc pour l’essentiel de la rencontre d’un besoin 
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ressenti par la direction et d’un conseiller Agéfaforia, et plus rarement d’un autre 
acteur (organisme de formation ou de conseil ou association régionale 
professionnelle) qui va pouvoir fournir une réponse à ce besoin. 

Les interlocuteurs en charge du dossier EDDF dans l ’enquête auprès de 50 
entreprises: 

Directeur général (TPE - petites PME) 24% 

Directeur général adjoint plus particulièrement en charge des RH (PME) 10% 

Directeur de site ou établissement (groupes)   6% 

Directeur de production en charge formation 16% 

Directeur des ressources humaines (PME) 20% 

Responsable des ressources humaines 
ou formation (PME et groupes) 24%  

b) Un effet « sensibilité RH » 

Selon les propos des interlocuteurs socioprofessionnels ou les responsables des 
entreprises, la formation qualifiante est perçue comme une pratique « avant-
gardiste »  et, même si les nouvelles normes qualité (ex. ISO, HACCP) intègrent la 
dimension ressources humaines, les entreprises grandes ou petites ont adhéré à 
l’EDDF plus par conviction que par contrainte économique. La finalité de la formation 
est avant tout d’ordre économique. Mais la performance économique passe, pour les 
entreprises adhérentes, par une montée en qualification des salariés et par une 
meilleure capacité individuelle et collective à s’adapter aux contraintes économiques. 

Cette sensibilité est nécessaire car l’engagement du dirigeant dans la démarche de 
formation, notamment pour les formations CQP, et tout particulièrement dans les 
projets individuels, s’avère déterminant pour la mise en place puis la réussite des 
actions de formation. 

Soulignons le fait que si le dirigeant de TPE-PME ne se mobilise pas facilement sur 
les questions RH, cela ne signifie nullement qu’il n’y soit pas sensible ; d’ailleurs, 
force est de constater que ceux qui y consacrent un peu d’énergie sont 
particulièrement « militants ». 

c) Un effet « hasard et nécessité» 

Il apparaît que l’engagement dans un processus lourd tel que la formation qualifiante 
(mais l’on retrouve ce même phénomène dans d’autres domaines) correspond 
toujours à des situations particulières : aléa de la vie d’entreprise (ex. reprise d’une 
entreprise), arrivée d’une nouvelle personnalité (dirigeant, RH) qui modifie la 
dynamique de l’entreprise, la présence d’un dirigeant « militant des ressources 
humaines »… Ce phénomène comporte une part non négligeable de hasard qui 
explique pourquoi seule une partie des entreprises ayant objectivement la nécessité 
d’agir, s’engage effectivement. 
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2.4. Caractérisation des salariés bénéficiaires 
2.4.1. Plus de 7 salariés bénéficiaires par entreprise 
Sur la période 2003-2004, on dénombre 69 projets correspondant à 509 dossiers 
(1 dossier = 1 action et 1 entreprise) pour un nombre total de 178 entreprises 
bénéficiaires : 

 Projets Dossiers Entreprises Dossier / 
entreprises 

Intra-entreprise 34 224 34 6,6 

Inter-entreprises 35 285 144 2,0 

TOTAL 69 509 178 2,9 

 Stagiaires Stagiaires / 
entreprise Bénéficiaires Bénéficiaires / 

entreprise 

Intra-entreprise 1.631 48,0 

Inter-entreprises 606 4,2 

TOTAL 2.237 12,6 

1.631 6,9 

Source : Base de données 2003 – 2004 

En excluant les doublons, on passe, sur cette période 2003-2004, de 2.236 
stagiaires à 1.228 bénéficiaires, sur la base des données réunies au niveau national. 

On décompte ainsi 178 entreprises qui comptent en moyenne 6,9 bénéficiaires sur la 
période 2003-2004. En considérant que des entreprises ont pu mener également des 
actions en 2002, le nombre de bénéficiaires a certainement été supérieur à 7. 

38% des bénéficiaires sont concernés par plusieurs actions  
avec un temps moyen de formation sur 2003-2004 de 9 2 heures. 

Nombre actions 
par bénéficiaire  

Effectifs de 
bénéficiaires 

Répartition des 
bénéficiaires 

Total des 
heures de stage  

Nombre moyen 
d’heures 

1 756 62% 51181 67,7 
2 276 22% 33196 120 
3 67 5% 8787 131 
4 32 3% 9658 302 
5 63 5% 5388 85,5 
6 10 1% 1861 186 
7 13 1% 1439 111 
8 9 1% 734 81,6 
9 2 0% 192 96 

TOTAL 1228 100% 112436 91,6 
Source : Base de données 2003 – 2004 

Nota : Le total de ce tableau diffère de celui figurant en 2.3.2. c). Cela s’explique par le fait que certains dossiers 
ne comportent pas le code de stagiaires qui permet d’obtenir les caractéristiques des individus formés. 

Comme déjà précisé en 2.2., les actions peuvent être de la formation, de l’évaluation 
et de l’ingénierie. 
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2.4.2. Près de 1 salarié permanent sur 10 des entreprises bénéficiaires 
a suivi une formation dans le cadre de l’accord, plus de 3 sur 10 
dans les entreprises de moins de 50 salariés 

Le nombre de bénéficiaires est particulièrement élevé dans les petites entreprises, 
qu’elles aient d’ailleurs mené des projets en intra ou seulement suivi plusieurs 
actions inter-entreprises (question déjà abordée en 2.3.4.). Parmi les 50 entreprises 
enquêtées, nous avons trouvé un « taux de couverture » de l’effectif salarié 
permanent (les bénéficiaires sont toujours des permanents) de 11% en moyenne 
mais avec un taux qui atteint 23% si l’on exclut les entreprises qui ne sont pas des 
PME (effectif supérieur à 250 salariés). 

Si l’on considère l’effectif total des 178 entreprises bénéficiaires de notre base de 
référence, les 1.228 bénéficiaires représentent donc en moyenne 5,3% de l’effectif 
total. Si l’on considère que des entreprises ont adhéré également en 2002, on 
retrouve un taux qui se rapproche des 11% trouvés au sein du panel. 

2.4.3. Les femmes représentent près de 40% des bénéficiaires 
Pour la période 2002, les doublons sont présents, ce qui accentue certainement le 
poids des stagiaires hommes. 

F+M F M Bénéficiaires 

2003-2004 1 228 517 709 

Répartition 100% 42% 58% 

Stagiaires 2002  683 208 475 

Répartition 100% 30% 70% 
Source : Base de données 2003 – 2004 

Les hommes bénéficient en moyenne d’un temps de for mation plus long. 

Répartition des durées de formation par bénéficiair e (en 2 ans) 

Durée stage F+M F M 

<21 heures 29% 38% 23% 

21-60 heures 26% 24% 27% 

61-90 heures 12% 11% 13% 

91-120 heures 9% 9% 9% 

>120 heures 25% 19% 29% 

Total 100% 100% 100% 

Moyenne 91,6 75,4 103,3 
Source : Base de données 2003 – 2004 

Cette différence sur le temps moyen de formation s’explique par le poids des 
formations CQP pour les emplois encadrement intermédiaire et conducteur de ligne, 
ou encore maintenance, qui sont des emplois plutôt masculins alors que globalement 
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les emplois dans les IAA sont majoritairement féminins. Les hommes sont donc plus 
souvent bénéficiaires et plus souvent sur des formations CQP. 

2.4.4. L’âge moyen des bénéficiaires est de 36,5 ans 
L’âge moyen correspond à celui de la population salariée des IAA qui est plus jeune 
que la moyenne nationale de la population active et encore plus que celui de la 
population salariée de l’industrie en général, du fait que les IAA se sont développées 
récemment. Toutefois la part des bénéficiaires ayant plus de 45 ans est loin d’être 
négligeable. L’enquête montre bien que la formation CQP concerne le plus souvent 
des salariés avec de l’ancienneté, dans le cadre de la promotion interne, et parfois 
vient conforter des personnes relativement âgées issues du rang dans leur poste de 
responsables d’atelier ou de ligne. Les formations tuteurs concernent également des 
personnes relativement âgées. 

A remarquer : 20 % des bénéficiaires ont plus de 45  ans 

Stagiaires / 
Bénéficiaires 

2002 
Stagiaires 

2003-2004 
Bénéficiaires 

F M 

moins de 25 ans 5% 7% 11% 5% 

25 à 34 ans 38% 36% 40% 

35 à 44 ans 
79% 

34% 30% 37% 

45 à 54 ans 17% 19% 16% 

55 ans et + 
17% 

3% 3% 2% 

Total 100% 100% 100% 100% 

Moyenne âge  36,5 36,5 36,5 
Source : Bilan annuel 2002 et Base de données 2003 – 2004 

2.4.5. Les bénéficiaires occupent très majoritairement des emplois en 
production 

CSP F+M F M 

Ouvrier non qualifié 12% 14% 11% 

Ouvrier qualifié 36% 29% 42% 

Employé 16% 33% 4% 

Agent de maîtrise 25% 18% 29% 

Cadre 11% 6% 14% 

Total 100% 100% 100% 
Source : Base de données 2003 – 2004 

Le poids des ouvriers est de 48% et celui des emplois de production, au moins de 
73%. Comme déjà souligné, les hommes sont plus souvent au niveau de 
l’encadrement (43% contre 24%) ou des ouvriers (53% contre 43%). 

En termes de formation initiale ou de niveau de qualification, les salariés 
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bénéficiaires ont le niveau général des salariés des IAA (au dire des responsables), 
à savoir, le plus souvent pas de qualification professionnelle particulière mais un 
niveau de formation initiale variable, du niveau VI au niveau III. Il semble que le 
niveau de qualification initiale des plus jeunes soit plus élevé. 
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3. Mise en œuvre de l’accord-cadre 

3.1. La mise en place des actions 
3.1.1. L’expression de la demande de formation qualifiante n’est pas 

spontanée, elle nécessite une écoute active des besoins de 
l’entreprise ou de la branche via des études de diagnostic 

Le processus commence par l’émergence de l’expression d’un besoin émanant 
d’une ou deux entreprises, et exceptionnellement d’un groupe d’entreprises (ex. 
Syndicat des artisans conserveurs). 

Selon le nombre de salariés concernés mais aussi l’ambition du projet de 
l’entreprise, une action collective (inter) ou individuelle (intra) est envisagée. 

Dans certains cas, une étude régionale ou de branche a permis d’identifier un 
besoin. Au niveau régional, l’implication de quelques entreprises dans cette phase 
est déterminante pour qu’une action voie le jour. Une entreprise a pu également être 
sensibilisée par les actions menées au niveau de la branche et débouchant sur la 
mise en œuvre de CQP ou autre démarche (ex. ECIA). 

Dès lors que l’opportunité de formation qualifiante émerge, le processus de demande 
des financements EDDF mais aussi FSE et éventuellement Région, en abondement 
des fonds formation et des fonds mutualisés de l’Agéfaforia, est également 
enclenché. L’Agéfaforia joue ici son rôle de financier. Si l’entreprise et le projet sont 
éligibles à l’accord, le dossier peut être présenté au comité régional d’attribution des 
aides. 

Des études ont pu être menées dans une région ou une autre de façon concertée 
(ex. Aquitaine et Midi-Pyrénées). Pour l’entreprise qui a été initiatrice de la demande, 
cette étude préalable est aussi une occasion d’aider l’intervenant à mieux 
caractériser/définir le besoin en prenant pour objet d’étude l’organisation et le public 
salarié de l’entreprise, d’une façon assez similaire à l’étude préalable menée dans le 
cadre d’une action individuelle. 

La démarche dans le cadre d’un CQP est définie avec l’implication des branches et 
des organismes de formation agréés. Lorsque la réponse au besoin de formation 
qualifiante est bien confirmé, et qu’il existe un CQP dont le référentiel correspond à 
l’emploi ciblé, alors la démarche de l’action est fléchée. Elle est complètement 
cadrée selon le cahier des charges du CQP défini au niveau de chaque secteur. 
Lorsque le besoin doit être traité en inter-entreprises faute de réunir suffisamment de 
stagiaires au niveau de chaque entreprise, la procédure est un peu plus compliquée, 
car il s’agit de réunir des entreprises relevant d’un même CQP, c'est-à-dire d’un 
même secteur, et éventuellement de gérer les différences entre cahier des charges 
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des secteurs. 

3.1.2. Le montage des actions est fondamentalement différent dans 
l’intra ou dans l’inter-entreprises 

a) Les actions collectives / formations inter-entreprises 

Le montage de l’action incombe essentiellement à l’Agéfaforia. 

Une fois menée l’étude préalable, identifié l’organisme de formation (appel d’offre s‘il 
n’y a pas déjà un organisme agréé) et définis un calendrier et un budget, une 
démarche de type marketing est menée par l’Agéfaforia pour compléter le groupe de 
stagiaires (en sus des salariés des éventuelles entreprises initiatrices). Entrent ici en 
jeu la qualité des relations entre les conseillers et les entreprises, mais aussi 
l’attention portée aux plus petites entreprises, qui ne bénéficient pas de liens 
réguliers avec les institutions impliquées dans l’offre de formation. Dans ce cas, des 
moyens de communication différents selon les régions (média, bulletin Agéfaforia, 
mailing) peuvent être mobilisés. 

La réussite d’une action conduit également les responsables à témoigner et susciter 
des vocations nouvelles (diffusion en « tâche d’huile » qui prend du temps et porte 
des fruits pour les actions renouvelées) pour cette action renommée (ex. CQP Agent 
de maîtrise du CESI) ou d’autres actions de formation qualifiante. 

La prescription par des organismes tiers a été peu citée : ARIA ou IFRIA. Les études 
préalables au niveau régional permettent d’identifier des entreprises a priori 
intéressées. 

Des actions ont été annulées, faute d’un nombre suffisant de stagiaires (comme par 
exemple des formations chauffeurs-livreurs ou assistante logistique). Des actions 
n’ont pas été initiées parce que les entreprises du secteur concerné étaient trop peu 
nombreuses pour espérer constituer un groupe. Des salariés ont pu alors participer à 
des actions collectives d’une autre région, quand les distances n’étaient pas 
excessives (ex. du Sud Limousin vers le Nord Midi-Pyrénées). 

Des actions qui étaient « dans le tiroir » peuvent être relancées, comme par exemple 
une formation au CQP nettoyage industriel qui n’avait pas abouti en 1998 et qui a pu 
se monter en 2002 (une « grosse » entreprise apportant alors les 2/3 des stagiaires). 

En résumé, la formation inter-entreprises se justif ie pour les emplois les moins 
spécifiques, qui n’occupent souvent que quelques personnes dans les entreprises : 

- Intra branche : conducteur de ligne 

- Interbranche : agent de maîtrise, assistante logistique – assistante 
commerciale, agent de nettoyage 

- ou même interprofessionnelle : maintenance, gestion. 

Pour des formations de conducteur de machine ou d’opérateur, la formation inter-



        Evaluation de l’accord-cadre EDDF IA 

 
Rapport final juillet 2005 page 40 

entreprises ne semble pas assez spécifique du point de vue technique, même si en 
termes de faisabilité économique, cela semble la solution pour les TPE. Le seul 
contre-exemple du panel est l’action mêlant inter et intra, l’action bien particulière du 
Syndicat des Conserveurs de la Dordogne. Cette action s’apparente du reste plus au 
type d’actions collectives mises en oeuvre dans les secteurs agricole ou artisanal, 
proximité que l’on retrouve par le fait que les « conserveurs » sont des artisans 
ruraux et que l’organisme de formation est un CTCPA. 

3.1.3. Le montage des actions intra-entreprise est plus aisé, mais 
nécessite un travail d’ingénierie et d’accompagnement plus 
important, les projets étant plus conséquents pour l’entreprise 
bénéficiaire 

Dès lors que l’entreprise s’engage dans une démarche CQP, une étude préalable 
s’impose. Le conseiller Agéfaforia ou un organisme conseil (éventuellement 
l’organisme de formation qui réalisera la formation) réalise alors une mission 
d’ingénierie : étude prospective des besoins, description des postes, élaboration du 
référentiel emploi-formation (CQP), évaluation des compétences des salariés ciblés, 
établissement d’un programme de formation ad hoc pour les différents salariés. 

Le plan d’action qui en découle peut consister en une action de formation intra-
entreprise pour un groupe de salariés. Mais cela peut consister en un programme 
pluriannuel concernant plusieurs groupes de salariés et plusieurs qualifications, 
comme nous l’avons déjà expliqué. 

La cible première des actions en intra est constituée par les entreprise de 100 à 250 
salariés, qui sont bien connues des conseillers. Mais des entreprises plus petites ont 
également monté des actions individuelles ; il s’agit toutefois davantage d’entreprises 
militantes de la formation qualifiante. 

Un processus de maturation semble apparaître auprès d’entreprises qui, après avoir 
participé à une action inter-entreprises, puis plusieurs, s’intéressent alors à une 
action en intra plus globale. A l’inverse, des entreprises ayant mené des plans 
d’actions individuels sont motivées pour poursuivre la formation qualifiante pour 
quelques salariés dans des actions collectives. 

3.1.4. Le choix de la qualification se fait essentiellement sur le CQP, 
quand il existe 

Selon le secteur d’appartenance et l’activité spécifique de l’entreprise, un CQP peut 
exister et s’impose alors de façon apparemment systématique ; à défaut on trouve 
quelques rares diplômes EN ou des formations professionnalisantes ad hoc, mais 
non qualifiantes. A la lecture des formations réalisées par les entreprises du panel, 
on peut conclure qu’en dehors des CQP existants, il n’y a quasiment pas de 
formation qualifiante, à l’exception notable de la formation professionnalisante qui a 
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été créée suite à une étude régionale, d’assistante commerciale / assistante 
logistique. 

Certaines entreprises déplorent qu’il n’y ait pas une harmonisation des CQP au 
niveau interbranche ; a contrario d’autres se plaignent que le référentiel de leur 
branche n’est pas assez spécifique. 

En formation intra-entreprise, selon le principe même du CQP, la question de 
l’adaptation est réglée par l’organisme de formation (s’il travaille selon les règles de 
l’art) qui élabore le référentiel selon l’organisation et l’activité de l’entreprise et le 
programme de formation, en fonction du profil des salariés à former. 

En formation inter-entreprises, la question est plus délicate, et même si l’organisme 
de formation peut adapter la formation selon le groupe de stagiaires, il demeure que 
certains stagiaires peuvent se trouver « décalés » (activités trop spécifiques, 
organisations trop disparates …). 

3.2. La motivation des entreprises demeure avant tout la 
recherche de gains de productivité 

3.2.1. Les formations engagées visent à professionnaliser et/ou à 
accompagner la réorganisation des ateliers 

 

 Type de motivation Réponses % items % entreprises  

Réorganisation de la production 17 28% 34% 

Professionnalisation 16 26% 32% 

Agrandissement 6 10% 12% 

Démarche qualité 5 8% 10% 

Organisation 4 7% 8% 

Fort développement 4 7% 8% 

Restructuration/Reprise 3 5% 6% 

Départs retraite 2 3% 4% 

Déménagement 1 2% 2% 

Promotion 3 5% 6% 

TOTAL 61 100% 122% 
Source : enquête auprès de 50 entreprises 

34% des entreprises ont explicitement motivé le(s) projet(s) de formation qualifiante 
dans le cadre d’une réorganisation de la production. Si l’on considère les autres 
items agrandissement, organisation, fort développement, restructuration, 
déménagement, le total des motifs relevant de l’organisation ou réorganisation 
avoisine 60% des citations. 
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3.2.2. L’accord-cadre a accompagné la réorganisation des petites et 
moyennes Industries Agro-Alimentaires, principalement en 
professionnalisant l’encadrement intermédiaire 

La montée en qualification (professionnalisation) des emplois de production 
correspond au besoin de doter le personnel de production des nouvelles 
compétences nécessaires à la réorganisation du travail de production ; elle coïncide 
également avec la mise en place d’un encadrement intermédiaire plus étoffé et plus 
qualifié. 

Ces deux mouvements se retrouvent d’ailleurs simultanément dans les entreprises 
ayant lancé des programmes pluriannuels avec différentes actions en cascade, et 
pour plusieurs autres entreprises l’action de formation qui a porté sur les 
responsables d’ateliers et les animateurs d’équipe (ou conducteurs de ligne) devrait 
être suivie par une deuxième phase, « si les finances le permettent », pour les 
ouvriers conducteurs de machine ou les opérateurs. 

En tout état de cause, pour la plupart des entreprises, même si la formation des 
encadrants ne se traduira pas par de la formation qualifiante au niveau des ouvriers, 
elle permettra l’adoption de nouvelles pratiques, d’une nouvelle organisation du 
travail, dans l’espoir finalement d’un transfert de compétences de la maîtrise vers les 
salariés subordonnés. 

C’est indéniablement cet accompagnement du développement de l’encadrement 
intermédiaire dans les différents secteurs des IAA engagés dans l’accord qui 
apparaît comme emblématique de l’accord et du développement actuel des 
compétences dans les entreprises, clef pour le développement des entreprises et 
leur adaptation aux exigences accrues en matière de qualité, sécurité, hygiène et 
environnement, comme de gestion des coûts. 

3.2.3. La formation qualifiante correspond aussi à une politique de 
promotion interne avec l’émergence de parcours qualifiant, 
étayés par le développement des CQP au niveau des principaux 
secteurs des IAA 

L’âge et l’ancienneté des salariés bénéficiaires sont très variables, avec un nombre 
relativement plus important de personnes d’environ 35-40 ans ayant 15 à 20 ans 
d’ancienneté, pour une formation visant à les promouvoir à des postes à plus grande 
responsabilité (ou encore à les reconnaître et les conforter dans leurs postes 
occupés plus ou moins récemment). 

On retrouve plusieurs parcours de développement des compétences : 

- la promotion de l’encadrement intermédiaire qui touche les jeunes et les 
moins jeunes, des ouvriers qualifiés devenant conducteur de ligne ou 
animateurs d’équipe, ou des encadrants intermédiaires déjà en poste (les 
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plus âgés). 

- la professionnalisation des opérateurs, des conducteurs de machines ou des 
assistantes, plus âgés en poste ou jeunes débutants. 

La majorité des entreprises est engagée dans un processus de changement en 
profondeur, par anticipation ou suite à un évènement majeur affectant l’entreprise 
(fusion, agrandissement, nouvelle organisation de la production). Il s’agit 
d’évènements plutôt positifs mais qui ne s’accompagnent pas a priori de 
recrutements. Il s’agit au contraire de mettre à niveau, de motiver, de promouvoir des 
salariés qualifiés, le plus souvent au niveau de la production (fabrication et 
conditionnement). 

L’enjeu fort est pour la plupart des entreprises d’accroître les compétences du 
personnel pour améliorer la productivité (ou la performance) et leur capacité à 
intégrer dans l’organisation du travail les contraintes (qualité, traçabilité, 
informatisation de la production, passage en ligne mono-produit…) dans un 
environnement en constant changement. 

Deux tendances fortes se dégagent : 

·  les postes de conducteur de machine ou de conducteur de ligne se complexifient, 
s’étoffent, nécessitent une plus grande autonomie, une capacité à tuteurer les 
nouveaux salariés, mais aussi à être des relais fiables des consignes et directives 
de l’encadrement. 

·  les postes d’encadrement se redéfinissent avec l’apparition d’un encadrement 
intermédiaire, animateur d’équipe ou chef de ligne qui ne peut plus uniquement 
se contenter de savoir-faire, mais doit également être capable de faire faire et de 
savoir dire ce qui se fait ou ce qu’il faut faire. 

Notons qu’il semble que la définition des postes varie d’une entreprise à l’autre, en 
fonction de leur taille et de leur activité. Cette variation justifie pleinement, aux yeux 
des entreprises, le dispositif de formation et d’évaluation des CQP qui comprend 
l’adaptation à l’organisation de l’entreprise et à son activité. Il apparaît toutefois que, 
du fait de cette adaptation spécifique à chaque entreprise, des salariés ayant un 
même CQP aient des emplois différents (notamment en termes de responsabilité) et 
n’auraient pas le même rattachement à la convention collective. On observe ainsi 
des glissements dans les définitions des emplois (et donc du contenu de la 
formation) suivants : conducteur de machine, animateur d’équipe, conducteur de 
ligne et responsable d’atelier ; l’animateur d’équipe peut être conducteur de ligne ou 
chef de ligne et l’on voit des conducteurs de machines devoir encadrer des petites 
équipes. 

L’évolution du mode de production induit un changement dans le contenu du travail 
correspondant également à une évolution du rapport au travail et de la relation à 
l’entreprise employeuse parmi les salariés. Ainsi pour certaines entreprises, la 
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nécessité de la professionnalisation correspond au besoin de « cadrer » les salariés, 
de mieux définir les emplois, les responsabilités et compétences requises, de pouvoir 
augmenter le niveau d’exigence, d’une façon assez similaire à celle des démarches 
qualité qui fixent des normes et des exigences aux entreprises. 

Pour une minorité non négligeable d’entreprises, la formation qualifiante s’inscrit 
dans une politique de promotion limitée à une ou deux personnes identifiées, soit 
d’encadrement soit dans des fonctions de support. L’enjeu est alors plus singulier et 
plutôt lié à l’évolution particulière des salariés concernés. Cela peut être un premier 
pas vers une démarche plus globale de formation qualifiante, ou pour le moins une 
logique de promotion interne via la formation qualifiante ce qui suppose 
l’identification de parcours professionnels et salariés les suivant sur plusieurs 
années. Dans le cadre de l’enquête, les entreprises ont souvent saisi une opportunité 
d’inscrire un salarié dans une action de formation collective proposée par 
l’Agéfaforia, action déjà montée et financée. 

Quelques cas de faibles motivations apparentes de certaines entreprises dans 
l’accord-cadre sont à signaler, plus pour leur caractère marginal. Mais ils existent. On 
peut parler ainsi d’un certain effet d’aubaine (à différencier de l’effet d’opportunité) 
pour au maximum deux entreprises du panel qui ont bénéficié de formation inter-
entreprise hors CQP. Le fait est que la démarche CQP, qu’elle soit inter ou intra, est 
très impliquante (tutorat, durée de la formation, étude préalable…) et qu’une 
entreprise ne s’y engage pas sans une motivation certaine. 

Rappelons également ce que nous avons précédemment défini comme l’effet 
« hasard et nécessité » : une personne de l’entreprise doit être « porteuse » de 
l’action pour qu’elle se fasse, des aléas de la vie de l’entreprise pouvant porter la 
démarche ou à l’inverse la stopper. 

3.3. Les  salariés bénéficiaires doivent être volontaires mais ils 
sont souvent désignés par la direction. 

La détermination des salariés au sein des entreprises relève toujours d’une décision 
de la direction. Les salariés doivent être suffisamment volontaires pour la formation 
qualifiante mais, au départ, l’initiative et la décision reviennent à la direction. La 
formation qualifiante en dehors d’un projet de direction relève d’un autre dispositif : le 
CIF. 

L’information étant le plus souvent donnée aux salariés par le dirigeant, c’est aux 
salariés à se déterminer. C’est là que, selon l’ambition de l’entreprise et donc du 
pourcentage de salariés concernés, il s’agit de convaincre pour passer outre les 
réticences des salariés vis-à-vis des formations : appréhension due souvent à des 
difficultés à apprendre mais crainte également de s’engager dans une formation qui 
implique et engage, ou encore peur des responsabilités que la promotion induit. 
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« Le salarié avec de l’ancienneté est envoyé en formation essentiellement pour le 
redynamiser » propos entendus plusieurs fois et à relativiser. 

Par exemple, des très petites entreprises ont formé la moitié ou même la quasi-
totalité de leur personnel. Dans ces cas, où la motivation du dirigeant de l’entreprise 
est forte, les formations ont été menées en intra, avec souvent plusieurs formations 
pour plusieurs catégories de personnel. L’hétérogénéité du groupe de stagiaires 
quant à la motivation et à la capacité à apprendre a du être prise en compte, la 
formation en intra permettant de « coller » à la réalité concrète des emplois. 

Dans des entreprises plus grandes, la formation qualifiante de conducteur de ligne 
ou d’agent de maîtrise peut aussi être rendue obligatoire pour toute promotion. Mais 
dans des très petites entreprises « militantes » la pression (qualifiée de « positive ») 
de l’entreprise peut engager dans la formation des personnes pas autant motivées 
que le « patron ». 

Autant il est possible d’identifier une certaine stratégie de développement des 
compétences au service d’un projet d’entreprise, d’une volonté d’élever le niveau 
général des qualifications, voire d’avoir une vision « militante » du développement de 
l’employabilité, autant il n’apparaît pas, dans les entreprises rencontrées, une volonté 
de cibler les actions de formation sur des publics sensibles au regard de l’emploi 
(salariés les plus anciens ou les moins qualifiés, femmes etc.). 

3.4. La vraie difficulté dans la mise en œuvre des actions : le 
temps 

3.4.1. Peu de difficultés sont citées par les entreprises si ce n’est la 
gestion du temps 

Peu de difficultés sont citées : 

- deux cas de défaillance de l’organisme de formation qui n’a pas su s’adapter 

- les agents de maîtrise distraits de la formation par le téléphone ou les soucis 
de la production 

- le délai entre la demande initiale de formation et sa mise en œuvre 

- la localisation d’une formation qui génère de longs temps de transport 

- une formation prévue qui s’annule faute de participants 

mais le plus souvent, 

- les contraintes générées par l’absence des salariés en stage qui a pu parfois 
nécessiter des arrêts de la production 

- le temps à mobiliser au niveau de l’encadrement (tuteurs et direction) alors 
que la vie de l’entreprise est là 

Le problème du remplacement des salariés est soulevé par nombre d’entreprises. 
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Les plus petites entreprises ont toutes cité la nécessaire adaptation de l’organisation 
de l’entreprise pour suppléer aux salariés en formation (sans parler toutefois de 
recours à des intérimaires, sachant que nombre de salariés bénéficiaires des 
formations étaient des ouvriers très qualifiés ou des encadrants ; une seule 
entreprise dit avoir eu recours à un intérimaire). La formation elle-même doit 
également s’adapter aux contraintes de production de l’entreprise et l’organisme de 
formation doit être particulièrement souple. Un des arguments en défaveur de la 
formation inter-entreprises est précisément le problème d’adaptation à un calendrier ; 
mais dans le même registre, un argument en faveur de l’inter est justement 
l’opportunité qu’elle offre à l’encadrant de sortir de l’entreprise où il est trop souvent 
dérangé. 

3.4.2. Le décalage entre le temps de gestion du dossier et la vie de 
l’entreprise peut être source de difficultés 

L’entreprise, face à des problèmes à résoudre le plus souvent à court ou moyen 
terme, n’obtient pas de réponses immédiates avec la formation qualifiante, surtout 
lorsqu’il s’agit de monter un dossier pour obtenir un financement. Ensuite la 
réalisation de la formation du type CQP exige un temps de diagnostic, d’évaluation, 
de mise en place du tutorat… Enfin, les effets de la formation sur les pratiques ne 
sont pas non plus instantanés. 

Ainsi, entre l’expression du besoin et l’atteinte éventuelle de l’objectif, il s’écoule un 
laps de temps qui est toujours vécu comme trop long. La tentation est d’ailleurs forte 
pour l’entreprise plutôt pressée de mettre en place une nouvelle réorganisation par 
exemple, de « mettre le paquet », de tenter de former trop de monde afin d’obtenir 
un changement radical des pratiques ; quelques entreprises (2 sur les 50 entreprises 
enquêtées) ont ainsi eu un programme qui s’est avéré trop chargé, difficile à gérer et 
dont l’efficacité a été mise en question de ce fait. Tout l’art du conseiller étant 
d’ailleurs durant la phase de diagnostic de bien formater et d’expliquer au(x) 
responsable(s) de la programmation les contraintes de temps de la démarche. 

3.4.3. L’exemplarité permet de convaincre plus aisément de passer à 
l’acte, cela aussi prend du temps 

Ce temps plutôt long (de plus d’un an à plus de trois ans) dans le cycle complet de la 
formation qualifiante (et de la plupart des autres formations de l’accord), a eu pour 
incidence d’empêcher les conseillers Agéfaforia et les branches de bénéficier de 
l’expérience des premières actions, d’autant que ; pour la plupart, 2001 a été une 
« année blanche ». Ce capital d’expérience n’a pu être utilisé pour convaincre les 
entreprises (le responsable mais aussi les salariés), l’effet « boule de neige » n’a pas 
pu fonctionner, à l’exception notable des actions collectives du Sud-Ouest qui 
avaient été initiées de fait dès 2000. 
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3.5. Le rôle de l’Agéfaforia est jugé comme déterminant. Les 
mesures d’accompagnement ont permis un cofinancement 
de l’action des conseillers et du réseau. 

3.5.1. Que cela soit dans le cadre d’un projet de formation en intra ou 
en inter-entreprises, l’accompagnement du conseiller est 
déterminant pour faire monter puis suivre la réalisation du projet 

Les entreprises reconnaissent la qualité du travail mené par le conseiller : 

conseil, écoute, solution, dynamisme (souvent cité) et surtout prise en 

charge administrative (reconnue comme importante et ingrate, mais 

ingérable par les TPE seules). 

Source : enquête auprès 50 entreprises 

Les organismes de formation qui font des CQP dans les autres branches 

qu’IAA apprécient le travail de l’Agéfaforia, qui laisse les entreprises 

s’impliquer dans la formation, aide beaucoup au démarchage, évite le 

monopole de quelques organismes de formation, est plus souple que les 

OPCA d’autres branches, etc. 

Source : enquête auprès des organismes de formation 

3.5.2. Les mesures d’accompagnement ont permis un cofinancement 
sur de multiples points de l’action en direction des entreprises 

Le récapitulatif des dépenses déclarées au titre des mesures d’accompagnement 
montrent des actions de diverses natures. (se reporter aux bilans en annexe 2). 

Nature de l’action Coût total Répartition  

Communication 24.659 2% 

Capitalisation 110.043 9% 

Outil (ECIA) 312.267 25% 

Accompagnement des entreprises 697.468 55% 

Suivi de l'accord 127.577 10% 

TOTAL des MAC 1.272.014 100% 
Source : Bilan des MAC 2001 – 2002 - 2003 

 

Les actions relevant de la communication ont permis d’informer le réseau et les 
entreprises sur l’accord ainsi que sur des actions de formation spécifiques (ex. CQP 
de maintenance). 

Les actions de capitalisation  ont permis aux conseillers et au réseau de 
prestataires (organismes de formation et de conseil) d’échanger et de développer 
une méthodologie partagée dans le montage et la réalisation des actions de 
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formation qualifiante. Elles se sont traduites en particulier par la création d’un 
CDROM sur les bonnes pratiques. 

L’outil ECIA a été développé, testé et initié dans le cadre d’actions EDDF de 
formation menant aux CQP conducteur de machine et conducteur de ligne auprès 
d’entreprises de la FICT et de l’Alliance 7. 

Les actions d’accompagnement des entreprises relèvent très spécifiquement de 
l’accompagnement mené par les conseillers Agéfaforia pour faire émerger les projets 
(diagnostics courts), pour les monter (appui technique) puis pour établir le bilan 
quantitatif (bilans quantitatifs). 

Les actions de capitalisation, d’accompagnement et de communication 
concernent directement l’action menée par les conse illers sur le terrain, avec 
le réseau des prestataires.  L’ensemble de ces actions regroupe 2/3 des 
mesures d’accompagnement.  

3.6. Les branches ont joué un rôle plus distant hormis dans les 
démarches de validation des CQP, qui sont au cœur du 
dispositif déployé 

3.6.1. Les branches se sont mobilisées de façon différenciée 
Les branches ont également joué un rôle, ne serait-ce que celui prévu dans le 
dispositif CQP. Quelques entreprises ont eu l’information sur les formations 
qualifiantes via les branches. 

Le fait est que beaucoup d’entreprises sont surtout en contact avec l’Agéfaforia, 
représentative à leurs yeux de la profession. Parfois, assez rarement, le relais est 
pris par des ARIA et plus rarement encore par une représentation interrégionale de 
branches. 

 

L’Alliance 7 : l’accord-cadre a confort é le développement de la démarche CQP 
avec un déport des plus grandes entreprises vers le s PME 

Le décompte des entreprises ayant bénéficié d’une validation d’une démarche CQP 
par la commission paritaire de l’Alliance 7 depuis la mise en place des CQP dans 
cette branche, montre un maintien du nombre de salariés concernés dans les 
dernières années - maintien directement imputable à l’accord-cadre EDDF car il a 
permis à des PME de se lancer dans la démarche. Cela se traduit au niveau des 
chiffres par le nombre d’entreprises qui augmente, avec un nombre de salariés 
concernés qui diminue. 

Le précédent accord-cadre, qui n’était pas restreint aux seules PME, avait permis de 
développer la démarche CQP notamment auprès de quelques entreprises parmi les 
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plus importantes. 

Année Nombre entreprises Nombre salariés Salariés /  entreprise  

1995 1 12 12 

1996 2 34 17 

1997 4 66 16 

1998 9 187 21 

1999 10 92 9 

2000 14 190 14 

2001 13 155 10 

2002 15 114 8 

2003 16 129 8 

2004 21 129 6 

Source : Alliance 7Source : Alliance 7 

 

La FICT, qui a développé 7 CQP pour sa branche, dépasse 200 salariés validés par 
an pour plus d’une trentaine d’entreprises. L’accord-cadre a permis d’augmenter le 
nombre de PME plus intégrées dans le dispositif, à l’instar de l’Alliance 7. 

Comme l’Alliance 7, la FICT a été très motrice dans le développement puis dans 
l’expérimentation de l’outil de positionnement ECIA (voir ci-après). 

 

La FNB a développé 4 CQP depuis 1999. Ils visent surtout à la reconnaissance de 
compétences des salariés avec ancienneté, afin de les faire accéder à des emplois 
plus qualifiés, avec éventuellement une reconversion à la clé. Cette démarche est 
originale et répond à des besoins spécifiques de gestion des emplois de ce secteur. 
Ils font l’objet d’une mise en œuvre expérimentale : 

·  CQP technicien qualité : permettre à des chauffeurs-livreurs âgés de se 
reconvertir dans un emploi polycompétent de maintenance et de commercial ; 
une formation menée avec anticipation, avant que le chauffeur-livreur ne 
devienne inapte au travail, s’inscrit dans le programme de prévoyance du régime 
d’inaptitude à la conduite et au portage 

L’expérience dans l’accord-cadre EDDF a été de mener une action de formation 
collective dans un environnement de concurrence exacerbée, sur un CQP de 
type commercial. 

·  CQP chauffeur livreur : une expérience de formation « intra » dans une entreprise 
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mono-site (FSE hors accord-cadre) 

·  CQP télé-vendeur animateur : expérience d’une formation en multi-sites (EDDF 
en Ile de France hors accord-cadre) 

·  CQP responsable clientèle : expérience d’une formation multi-sites et multi-
entreprises au sein d’un même groupe mais dont les entreprises disposent d’une 
autonomie forte. Un ou deux salariés concernés par site, avec un tuteur (hors 
accord) 

Notons que les actions qui ont été menées sont issues d’un travail d’étude 
prospective menée par la FNB en 2002, postérieurement et indépendamment du 
contrat d’études prospectives mené par la branche. L’ingénierie de faisabilité des 
CQP a été financée sur le fonds spécifique du secteur pour le développement de la 
formation professionnelle créé en 2000. 

 

3.6.2. La faiblesse du secteur est la multiplicité des activités qui se 
traduisent par des branches professionnelles d’inégales 
importances et parfois hétérogènes 

La branche des industries agro-alimentaires est complexe. Au-delà de la distinction 
fondamentale faite avec le secteur coopératif, qui peut sembler parfois un peu 
arbitraire dans la mesure où la coopération agricole a largement investi à l’aval des 
filières, il existe une sectorisation de l’activité qui se justifie par les particularités tant 
des produits agricoles que des process de transformation. La distinction entre 
l’industrie et l’activité commerciale ou artisanale n’est pas toujours claire. L’ANIA 
regroupe les syndicats professionnels, certains d’entre eux étant déjà des 
confédérations de métiers et certains métiers pouvant éventuellement se retrouver 
dans deux fédérations. Chaque fédération se définit comme une branche du fait 
qu’elle dispose d’une convention collective spécifique, mais plusieurs fédérations 
peuvent avoir une même convention collective. L’ANIA regroupe donc 26 
fédérations, avec la disparité signalée ci-dessous. L’Agéfaforia est un OPCA 
interbranche et rend compte directement aux fédérations qui la mandatent. 

Cette complexité se retrouve dans le domaine de l’action, et en ce qui nous concerne 
dans celui de la formation qualifiante : 

·  l’accord-cadre n’a pas été signé au départ par toutes les branches constitutives 
de l’Agéfaforia, même s’il a été étendu par la suite à toutes dans l’avenant, 

·  chaque fédération (branche) définit ses propres CQP comportant, outre des 
référentiels différents, des modalités d’évaluation différentes, 

·  ces CQP ne sont pas tous reconnus au même niveau (CQP reconnu ou non dans 
la convention collective, CQP inscrit ou non au registre national des certifications 
professionnelles, seulement entériné par le conseil d’administration de 
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l’Agéfaforia) 

·  les branches sont plus ou moins puissantes (financements, moyens humains, 
moyens de communication…) pour développer des actions, des 
expérimentations, des outils 

Malgré la disparité des branches qui induit une dispersion dans la mobilisation ainsi 
qu’une difficulté pratique à réaliser des actions entre les différentes branches, on doit 
souligner l’indéniable effort de travail collectif sur les questions sociales et de la 
formation en particulier, au vu de la succession d’accords signés par l’ensemble des 
branches ainsi que du regroupement des fédérations pour signer les accords de la 
formation professionnelle suite à l’ANI. 

L’effort actuel d’harmonisation des CQP va dans ce sens et constitue un véritable 
enjeu vis-à-vis des partenaires extérieurs comme des salariés qui aspirent à une 
meilleure reconnaissance des CQP pour une plus grande mobilité professionnelle. 

3.7. Un réseau de prestataires de formation et ingénierie s’est 
développé 

3.7.1. Quelques organismes de formation se sont particulièrement 
impliqués dans le dispositif de la formation qualifiante. 

Des organismes ont monté des actions collectives ciblées sur un métier au niveau 
d’une ou plusieurs régions (ex. CESI dans le Sud-Ouest, MGM en Bretagne) ou 
encore renforcé/constitué une compétence de développement d’action individuelle 
(ex. CRTA dans le Sud-Est ou IDEO Conseil au niveau national). 

Certains organismes sont spécialisés sur un secteur et sont d’ailleurs agréés par la 
branche pour les CQP ou le développement d’un outil d’évaluation ou de formation. 

Le développement des actions de formation qualifiante, des CQP et des démarches 
connexes, a permis de mobiliser, après un certain écrémage (appels d’offre et 
constat de réussite sur les premières actions), un ensemble d’organismes de 
formation capable de mobiliser de l’ingénierie de formation particulièrement 
innovante, capable également de recourir à des compétences techniques en interne 
ou externe, mais aussi d’offrir une prestation de conseil en accompagnement de la 
formation – prestation particulièrement appréciée des plus petites entreprises. 

La grande majorité des organismes de formation rencontrés n’est pas spécialisée 
dans l’agro-alimentaire mais dans l’industrie en général ou dans des fonctions 
transversales (maintenance, hygiène, management, commerce). 
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3.7.2. Les CQP IAA demeurent une activité mineure de l’essentiel des 
organismes de formation 

Dans presque tous les cas, le CQP (et plus largement la formation qualifiante) n’est 
pas du tout une activité centrale dans l’ensemble des activités de l’organisme de 
formation; ils ne sont le fer de lance d’aucun organisme de formation (à l’exception 
d’un qui est né en même temps que les CQP) et les organismes de formation n’ont 
pas de stratégie de développement des CQP. 

L’entrée sur le marché de la formation qualifiante des IAA se fait très rarement à 
l’initiative de l’organisme de formation. C’est souvent une sollicitation de l’Agéfaforia 
ou, plus rarement, d’un organisme de branche qui amène l’organisme de formation 
vers le CQP. Deux exceptions notables toutefois : un qui a fait une proposition à 
l’Agéfaforia après avoir entendu parlé des CQP par d’autres organismes de 
formation, et un autre qui a répondu à la demande d’une entreprise cliente. 

Ces caractéristiques font des formations CQP un pan particulier de l’offre des 
organismes de formation : les CQP représentent pour eux une activité rarement 
stratégique, mais intéressante et pour laquelle il n’existe par forcément de 
comportement de recherche de rentabilité. Il s’agit davantage d’une démarche de 
partenariat active et à moyen et long terme. 

Sur certains CQP, des organismes de formation ont un accès privilégié (ex : le Cesi 
pour les CQP Agent de Maîtrise), mais l’Agéfaforia veille à ce qu’il n’y ait pas 
monopolisation. Donc l’offre de formation pour les CQP AA est plus ouverte que celui 
de métallurgie par exemple où l’AFPI est omniprésente. 

Les rythmes d’offre de CQP les plus courants sont de 2 sessions CQP inter par an (3 
voire 4 pour les organismes de formation les plus actifs), avec un nombre variable 
d’entreprises par groupe (jamais plus de 7-8 entreprises), et éventuellement 
quelques CQP en intra en complément. 

3.7.3. Le CQP n’est jamais décrit comme une activité particulièrement 
rentable 

Plusieurs organismes de formation déclarent même qu’il s’agit d’une activité mineure 
(moins de 1% des activités) et qui figure parmi les moins rentables des actions de 
formation. 

Les CQP sont proposés parce qu’ils sont rentables, mais généralement moins que 
les autres actions de formation. Par ailleurs, ils ne sont rentables que dans la mesure 
où l’organisme de formation fournit ses services sur plusieurs promotions (sur 
plusieurs années, 2 ou 3 en général). Une fois le dispositif mis en place, le processus 
est rôdé et relativement stable, même si des adaptations sont toujours nécessaires. 

Leur implication dépend donc étroitement du constat de la volonté de l’Agéfaforia de 
pérenniser les CQP et de les aider à trouver une clientèle. C’est donc toujours 
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l’Agefaforia qui joue le rôle moteur. 

Cette moindre rentabilité s’explique essentiellement par : 

- les coûts d’ingénierie élevés, surtout pour les premières sessions ; avec toutefois 
une différence entre les organismes de formation devant créer de toute pièce un 
programme et celles ayant juste à adapter un programme préexistant. 

- la lourdeur et la complexité du travail administratif, de l’organisation générale du 
dispositif : ingénierie, aide au montage des dossiers, suivi des entreprises, des 
stagiaires, des tuteurs, préparation des jurys, etc. représentent autant de tâches 
administratives hors pédagogie et ingénierie pure. 

Les organismes de formation proposant des formations en intra et en inter ne notent 
pas de différence notable de rentabilité. Le travail administratif est plus simple pour 
l’intra (moindre difficulté à trouver les créneaux horaires et les dates pour une 
entreprise que pour 5 ou 6). Cependant, dans le calcul du coût, ils n’intègrent 
apparemment pas l’intérêt commercial pour l’organisme de formation de réaliser des 
actions interentreprises susceptible de démultiplier sa clientèle (argument mis en 
avant par les conseillers Agéfaforia dans la négociation avec les organismes de 
formation). 

Malgré les aides financières, le travail d’ingénierie d’adaptation du référentiel est le 
moins rentable du CQP, car il se ferait en partie en « temps masqué ». Ce coût 
caché est à relativiser, car il diminue fortement selon la récurrence des formations et 
l’expérience des organismes de formation dans la réalisation des CQP IAA. 

Toutefois, les actions de formation cofinancées par  les pouvoirs publics 
constituent en général un fonds de commerce non nég ligeable. 

Tous les organismes de formation admettent que sans financements du type EDDF 
(mais aussi Agéfaforia ou FSE), elles perdraient une grosse partie de leur clientèle. 

Par ailleurs, il est également admis que l’arrêt des financements exclurait les 
TPE/PME de l’accès aux CQP, car seules les grandes entreprises auraient les 
moyens de les payer. 

Par ailleurs, le fait que l’Agéfaforia finance les audits préalables aux actions, le 
tutorat, l’ingénierie, etc. explique en grande partie que les organismes de formation 
et les entreprises acceptent de s’impliquer dans les CQP. 

3.7.4. La mise en œuvre des formations de l’accord-cadre du point de 
vue des organismes de formation est bien une co-production de 
tous les acteurs 

L’analyse reprise ici est une synthèse des propos des organismes de formation. 
C’est un point de vue d’acteur qui éclaire la mise en œuvre de l’accord déjà exposée 
et souligne la co-production de tous les acteurs : formateurs, conseiller Agéfaforia, 
branches, entreprises (responsables, tuteurs et salariés). 
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a) Le travail de démarchage, difficile à mener auprès des plus petites entreprises, 
est avant tout réalisé par l’Agéfaforia, mais les organismes de formation y 
participent 

Dans tous les cas, il y a un démarchage commercial auprès des entreprises 
(parallèlement au bouche à oreille et aux effets de réputation), mais qui s’appuie très 
largement sur l’Agéfaforia territoriale, qui met à disposition ses listes de stagiaires 
et/ou d’entreprises, oriente les entreprises adhérentes demandeuses vers les 
organismes de formation offrant des CQP et fait des mailings informatifs auprès de 
ses adhérents. C’est donc là aussi l’Agéfaforia qui joue le rôle moteur : elle prend en 
charge l’essentiel du démarchage, et les organismes de formation réalisent un travail 
plus pointu de communication vers les entreprises qui leurs semblent les plus 
intéressantes en termes financiers (grands groupes, etc.). 

Globalement, des difficultés certaines à motiver les PME/TPE se font ressentir : il 
faut beaucoup argumenter, particulièrement sur les effets bénéfiques potentiels, les 
retombées positives, et surmonter le contre-argument traditionnel des entreprises 
(formation qualifiante = risque de départ des salariés une fois la formation terminée). 

Le travail de démarchage des organismes de formation concerne plutôt les CQP 
inter. Pour l’intra, ce sont plutôt les entreprises qui viennent vers les organismes de 
formation. 

Un des organismes de formation, pour surmonter les difficultés des TPE à laisser 
leurs salariés partir en formation, propose une solution : faire des formations le 
samedi. 

b) Le travail d’ingénierie est naturellement considéré comme une partie intégrante 
de la formation 

Aucun organisme de formation ne considère le travail d’adaptation des référentiels 
comme particulièrement difficile, car ils proposent des CQP sur leurs domaines de 
spécialité. La démarche est toujours la même : une ou plusieurs visites aux 
entreprises, avec entretiens auprès de la direction ou des responsables de 
production (qui sont souvent les tuteurs). Ce travail est financé (financement 
« adaptation de référentiel »). Le travail est encore plus aisé quand l’organisme de 
formation a contribué en amont à la création du référentiel d’un CQP. 

Le gros du travail est réalisé pour les premières sessions ; ensuite, le processus est 
« rôdé », il s’agit d’adapter le référentiel aux entreprises (mise à jour annuelle en 
fonction des demandes et remarques des entreprises). Pour les PME apparaît un 
travail supplémentaire : rendre le référentiel compréhensible pour les salariés et la 
direction (remise en forme), car les savoir-faire y sont généralement peu formalisés. 

Il n’apparaît pas de différence notable dans le travail pédagogique intra / inter. C’est 
le public qui est différent, le profil des entreprises (grosses entreprises ou grosses 
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PME), mais la démarche, la méthode d’adaptation reste la même. 

Les plus grosses difficultés résident dans la formation des tuteurs (difficultés à les 
faire venir, à les motiver ; les tuteurs peuvent se sentir menacés, craindre que leur 
position de supérieur hiérarchique soit reconsidérée à l’issue du CQP). 

c) Les procédures d’évaluation des CQP induisent de travailler avec les branches 
et les différences dans les procédures rendent la tâche plus complexe pour les 
organismes de formation 

Le manque d’homogénéisation entre les branches est perçu comme un facteur 
accroissant la lourdeur du travail d’ingénierie et du dispositif CQP en général. 

Si l’on ne doit pas généraliser, les partenariats avec les branches semblent 
différenciés, certaines branches sont signalées comme des partenaires relativement 
plus efficaces et dynamiques et, à l’opposé, une branche est considérée comme un 
partenaire difficile, notamment du fait d’un « formalisme excessif » (il s’agirait des 
modalités d’évaluation). 

Le plus souvent, le responsable d’entreprise reconnaît au formateur une véritable 
compétence technique, une capacité déterminante à écouter, à se rendre disponible, 
à s’adapter. 

3.8. Rôle des services de l’Etat 
La Région n’est impliquée dans l’accord-cadre qu’en Languedoc-Roussillon. Aussi, 
n’est-elle pas identifiée comme acteur dans les enquêtes et entretiens en région. 

3.8.1. Pour les entreprises et les salariés, les services de l’Etat 
Du point de vue des entreprises, le rôle des services de l’Etat (DRTEFP ou DRAF) 
semble très marginal. 

Les responsables d’entreprises savent toutefois que les formations EDDF (appelées 
souvent « formation CQP » ou « formation Agéfaforia ») sont subventionnées. Mais 
les salariés bénéficiaires semblent l’ignorer totalement. 

D’après les responsables des DRTEFP en charge de la politique contractuelle, il 
apparaît que cet accord IAA s’inscrit le plus souvent dans une pratique de 
collaboration avec l’Agéfaforia (éventuellement avec la Région également) pour le 
développement de la formation. 

3.8.2. Les priorités des services déconcentrés de l’Etat ont été pour 
l’essentiel celles de l’accord national 

Les priorités de l’accord cadre national apparaissent clairement au niveau régional, 
avec un bémol donné en Bretagne et en Languedoc-Roussillon qui ont pu favoriser 
d’autres actions dès lors qu’elles étaient collectives (structurantes) : 
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- formation qualifiante pour développer l’employabilité et la mobilité 
intersectorielle à défaut d’une mobilité géographique, 

- les publics dits prioritaires, 

- les TPE et PME. 

Soulignons que les services de l’Etat se sont montrés plus ou moins stricts sur les 
critères d’éligibilité selon les régions. Par exemple Rhône-Alpes et PACA ont été 
particulièrement exigeants et ont manqué de souplesse, alors que dans d’autres 
régions, des entreprises appartenant à des groupes ou ayant plus de 250 salariés, 
ou des actions non qualifiantes concernant pourtant des publics pas particulièrement 
prioritaires ont pu être acceptées. La souplesse dans l’administration financière des 
dossiers peut également jouer dans le taux de réalisation en fin d’année des dossiers 
qui a pu être d’un taux minimum de 40% appliqué avec rigueur ou bien examiné 
selon le dossier. Au dire des conseillers, un manque de souplesse à ce niveau 
conduirait des entreprises à se précipiter au détriment de la qualité et de l’efficacité. 

3.8.3. Le bilan global est qu’il a été difficile d’atteindre les objectifs 
mais qu’ils étaient ambitieux 

La difficulté à toucher les TPE/PME est reconnue comme réelle partout. Cette 
difficulté représente plus précisément la problématique clé de l’accord. Mais à cette 
fin, les services de Etat déplorent que des actions collectives ou plus d’actions 
collectives n’aient été montées à cette fin (sauf Aquitaine, Midi-Pyrénées). Un regret 
aussi de n’avoir que si peu d’actions innovantes (sauf dans le Sud-ouest). 

L’OPCA joue un rôle déterminant et à long terme (étude préalable etc.) et la qualité 
des conseillers est souvent citée. 

Les professionnels sont souvent déclarés comme absents. La principale cause étant 
la dispersion du fait de l’éclatement de la profession en multiples secteurs au niveau 
national (l’enjeu de l’harmonisation des CQP est signalé), mais auss,i au niveau 
régional, des IAA hors ANIA (Bretagne, Languedoc-Roussillon). 

Le CQP est considéré comme une qualification intéressante (à l’exception de 
quelques-uns qui déplorent son manque de transversalité) mais correspondant plutôt 
à une logique d’entreprise (notamment promotion sur des emplois stratégiques). Il a 
été cité également plusieurs fois l’intérêt du CQP pour retrouver le chemin de la 
formation et aussi pour coupler avec la VAE (bien que cela ne se fasse pas encore). 

Les DRAF se situent plutôt en retrait avec un rôle d’expert ou de présence sur le 
terrain 

se reporter en annexe au tableau analytique de l’ac cord-cadre en Région établi 
suite aux entretiens avec les services déconcentrés  de l’Etat. 
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4. Evaluation de l’efficacité de l’Accord-cadre 

4.1. L’objectif initial de l’accord a été atteint en grande partie, 
mais sans l’ampleur attendue 

4.1.1. Les objectifs de l’accord, troisième accord national EDDF, ont été 
particulièrement sélectifs 

La branche a bénéficié exceptionnellement de trois accords EDDF nationaux depuis 
la mise en place de ce dispositif qui prend d’ailleurs fin cette année. Ils ont été de 
plus en plus sélectifs avec des critères et des objectifs de plus en plus exigeants et 
contraignants. 

Notons qu’en parallèle à ces accords-cadres nationaux, des accords régionaux ont 
pu se monter avec ou sans cofinancement des Régions, ainsi que des conventions 
bilatérales avec des entreprises au titre du FSE, de l’EDDF et/ou de fonds régionaux, 
ces deux derniers ayant pu être d’ailleurs imputés au Contrat de Plan Etat/Région. 

Hormis ces accords qui ont pu aller dans le sens de la politique de la branche 
représentée par l’accord national mais aussi répondre à des objectifs spécifiquement 
régionaux, les accords nationaux ont successivement eu pour objectif principal : 

- le premier accord : mettre en œuvre un plan pluriannuel basé sur un projet 
d’entreprise en vue d’accompagner la mutation des entreprises et des 
emplois, sans contrainte de taille d’entreprise, dans une logique 
spécifiquement intra-entreprise, 

- le second accord : en vue d’accompagner l’évolution des emplois et par 
conséquent des besoins en compétence, faire des parcours qualifiant ou 
professionnalisant, individuels ou collectifs, sans contrainte de taille 
d’entreprise, 

- le troisième accord : faire des parcours qualifiants spécifiquement auprès de 
ceux qui sont les plus démunis pour y accéder : les salariés des TPE/PME, 
les publics prioritaires. 

Au delà de cet objectif général de formation qualifiante pour les salariés les plus 
démunis, l’accord-cadre comportait des objectifs plus concrets : 

- le renforcement des savoirs de base professionnels ou généraux des 
salariés ; 

- la reconnaissance des acquis de type VAE ; 

- l’apport de prestataires extérieurs en ingénierie, transfert méthodologique, 
modalité d’analyse des besoins, procédures d’achat de la formation, mise en 
place de parcours individualisés et de procédures de validation. 
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4.1.2. Du point de vue quantitatif, les objectifs contraignants ont limité 
le volume de réalisation de l’accord 

Certaines régions ou des secteurs (branches) ont monté relativement peu d’actions. 
Des actions collectives qui permettent de toucher les TPE et petites PME se sont 
remarquablement développées dans certaines régions mais sont restées absentes 
dans d’autres régions. 

Se reporter sur l’analyse détaillée menée en 2.3. 

Au-delà des multiples freins déjà évoqués et des particularités régionales ou 
sectorielles, notamment quant à leur faible densité en PME qui peuvent expliquer le 
faible nombre d’entreprises bénéficiaires, deux explications globales reviennent dans 
les analyses portées par les acteurs lors des rencontres interrégionales de juin 
2005 : 

·  cibler les petites entreprises signifie aller à contre-courant et exige un travail 
important de tous pour monter puis réaliser les formations, 

·  il faut du temps pour monter des actions, que cela soit en intra ou en inter-
entreprises. 

Les bilans annuels montrent effectivement une monté e en puissance mais 
aussi un palier pour les deux dernières années. 

Nombre annuel de dossiers, d’entreprises et de stag iaires 

Année 2001 2002 2003 2004 Cumul 

Stagiaires  663 1 106 1 087 2 856 

Entreprises  113 116 123 352 
Source : Bilans annuels nationaux 

Il nous est difficile de donner un nombre d’entreprises ou de salariés bénéficiaires 
compte tenu des contraintes statistiques déjà énoncées. Toutefois, une estimation 
peut être établie en utilisant les ratios de la base de données 2003-2004 : 

·  le cumul des bilans annuels donne 352 entreprises bénéficiaires (voir en 2.1.) et 
sur la période 2003-2004, le cumul biannuel donne 239 pour en réalité 178 
entreprises bénéficiaires (voir en 2.3.1) soit un ratio de 74%  
��� �  l’accord-cadre aurait bénéficié à 260 entreprises  

·  le cumul des bilans annuels donne 2 856 salariés stagiaires (voir en 2.1.) et sur la 
période 2003-2004, le cumul biannuel donne 2 193 salariés stagiaires pour en 
réalité 1 128 salariés bénéficiaires (voir en 2.4) soit un ratio de 51%, et par 
ailleurs (voir en 2.2.1) les formations qualifiantes ont concerné 44% des stagiaires
  
�  l’accord-cadre aurait bénéficié à quelques 1.500 sa lariés bénéficiaires 
dont 650 salariés en formation qualifiante (99% en CQP). 
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En comparaison, sur la période 2002-03-04, le dispositif CTF et le plan de formation ont 
permis de qualifier 1 444 salariés (58% en CQP) sur l’ensemble des cotisants à l’Agéfaforia. 

4.2. L’accord atteint la cible des TPE/PME mais pas celles des 
publics prioritaires 

4.2.1. L’EDDF a été utilisé par les entreprises pour former des salariés 
habituellement les moins utilisateurs de la formation, en 
particulier ceux des TPE et PME 

L’accord EDDF La FPC des IAA en 
général  

Comparaison 

ONQ = 12% des 
bénéficiaires 

ONQ+OQ = 36% des 
bénéficiaires 

ONQ = 1% des stagiaires 
en Plan de formation pour 
les > 10 sal. mais 11% à 
15% pour les TPE 

OQ+ONQ = 37% des 
stagiaires 

L’accord n’a pas touché plus 
particulièrement les ouvriers 
globalement, avec une prime 

donnée aux ouvriers les moins 
qualifiés des PME. 

42% des stagiaires sont 
des femmes 

Femmes =  31% des 
stagiaires alors que 39% 
des salariés 

L’accord a davantage touché les 
femmes que ne le fait la FPC en 

général dans les IAA, en les 
favorisant même légèrement en 
regard de la proportion féminine 

de l’effectif salarié global 

Nombre de stagiaires par 
rapport à l’effectif des 
entreprises : 
23% pour les TPE/PME 
11% pour l’ensemble des 
entreprises de l’accord 

Nombre de stagiaires % 
effectifs en PDF : entre 
17% et 23% selon l’année 

Un très fort taux de formation des 
salariés pour les entreprises 

engagées dans l’accord 
très supérieur au taux du plan de 

formation pour les plus petites 
entreprises 

20% ont 45 ans et plus 23% 45 ans et plus en >10 
ou TPE 

Les 45 ans et plus 
atteignent 33% des formés 
dans le cadre du CTF, en 
moyenne sur 3 ans. 

L’accord ne forme pas plus les 
salariés les plus âgés, voire 

légèrement moins que le plan de 
formation, et même beaucoup 
moins que le dispositif capital 

temps 

Source : données issues des bilans annuels de l’Agéfaforia 2002, 2003 et 2004 

Se reporter pour les données concernant l’accord au chapitre 2.4. 

L’accord a donc un peu plus touché les femmes et le s ouvriers non qualifiés 
mais il faut essentiellement porter à son crédit le  développement de la 
formation professionnalisante et qualifiante auprès  des salariés des TPE et 
PME. 

4.2.2. Quasiment pas de salariés formés en situation de précarité (CDD, 
temps partiel, saisonnier) 

Il n’y a pas de références chiffrées à comparer, néanmoins l’accord n’ayant concerné 
que les salariés permanents, on peut en déduire qu’il n’a pas touché cette cible des 
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salariés en situation précaire. 

De même, l’objectif de soutenir des démarches territoriales au bénéfice des salariés 
précaires à travers des dispositifs tels les GEIQ n’a pas, sauf exception, été atteint. 
Ainsi, même si les branches mènent par ailleurs des actions de soutien à ces 
catégories de salariés, il apparaît nettement que l’accord-cadre n’a pas été utilisé à 
cette fin. 

4.2.3. La montée en qualification des salariés bénéficiaires est effective 
mais essentiellement avec des CQP 

L’accord a formé près de 650 salariés au CQP (validé pour la plupart) auxquels on 
doit ajouter plusieurs centaines de salariés (parmi le millier de bénéficiaires des 
formations hors CQP) dont la formation est professionnalisante et dont les acquis 
pourront être validés ultérieurement. Il a effectivement permis une montée en 
qualification des salariés ; le fait est qu’elle s’est traduite essentiellement en CQP, 
c’est là aussi une particularité de la mise en œuvre de cet accord. 

Les données sur la FPC des cotisants de l’Agéfaforia montrent qu’il n’en est pas de 
même de la formation qualifiante (hors alternance) qui est financée soit dans le cadre 
des plans de formation, soit : 

·  42% des actions qualifiantes concernent les diplômes et titres homologués et 
58% des CQP et autres certifications professionnelles 

·  481 actions qualifiantes en moyenne, baisse en 2004 

- le CQP dans le cadre du CTF est en forte baisse en 2004, anticipant ainsi la 
fin de ce dispositif 

- plus de 60% des actions relèvent du CTF (en moyenne 2002-2004), sachant 
qu’à une action en CTF correspond un stagiaire alors qu’en Plan de 
formation, une action concerne souvent plusieurs stagiaires (plus similaire à 
ce qui s’est fait dans l’EDDF) 

Exemple de la branche des carrières et matériaux de  construction : 

Développement récent du CQP avec VAE 

Un taux annuel de validation de CQP similaire à cel ui des IAA 

Caractéristiques de la branche : multibranche en amont du BTP et de l'industrie. Activités : 
béton, tuile et brique, ciment, céramique, marbrerie funéraire. De l'ordre de 100.000 salariés. 
5000 entreprises dont 3000 de moins de 10 salariés et 4800 de moins de 50 salariés. 

Au début, les CQP étaient pour les nouveaux entrants et pour les métiers sensibles. 

Depuis 2002, la branche est frappée par le début de départ à la retraite en lien avec la 
pyramide des âges où la courbe démographique est particulièrement défavorable et par une 
absence de jeunes voulant intégrer leurs entreprises et métiers. D'où des difficultés de 
recrutement déjà sensibles. 

Mise en place d'une VAE sur les CQP existants (pas de CQP spécifiques à la VAE pour ne 
pas les dévaloriser). 

Arrivée du capital temps formation et mise en place d'un EDDF VAE CQP de 2002 à 2005 
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avec prise en charge à 80% des coûts y compris déplacements et salaires. 

Résultats : passage de 35 à 180 VAE par an, en trois ans dont 80% issues d'entreprises de 
moins 50 salariés et 50% de moins de 10 salariés. 

Aujourd'hui 60% des CQP s'adressent à des salariés en poste. 

En moyenne la VAE valide 50% du CQP. 50% est à compléter. 

Il s'agit aussi bien de niveau V et infra que de technicien supérieur. 

Pourquoi les entreprises adhèrent-elles au CQP ?(via VAE) 

(1) difficultés de recrutement donc promotion interne 

(2) métier en forte évolution technique et managérial donc besoin 

(3) valorisation des CQP par le doublement des entrées : entrant et VAE. 

 

4.2.4. L’accord a peu développé de formation préqualifiante 
La formation préqualifiante était un des objectifs de l’accord, elle n’a concerné que 
très peu de salariés. Les actions explicitement identifiées comme relevant de la 
préqualification (remédiation sur les savoirs de base éventuellement préparatoire à 
une formation qualifiante) sont rares : 3% des stagiaires en 2003-2004. 

Il demeure, selon les propos recueillis auprès des conseillers, que l’illettrisme est un 
point de vigilance dans les formations en intra en particulier, vigilance sans doute 
facilitée dans le dispositif ECCIA. Il est certain que les formateurs prennent en 
compte la difficulté de certains à formaliser, voire lire et surtout écrire. Il apparaît bien 
que le système écrème. Il nous a été signalé dans l’enquête auprès des entreprises 
des échecs dans la formation qualifiante qui semblent ne pas remettre en question 
l’emploi ou même la promotion des salariés concernés (ex. VAE Bac pro ou 
abandons avant la validation CQP) mais sont certainement dommageables sur le 
plan individuel. 

La question de ces échecs soulève le problème des pré-requis pour une part non 
négligeable des salariés, ouvriers mais aussi agents de maîtrise, part qui augmente 
d’autant plus que l’ambition de formation touche l’ensemble ou une grande partie du 
personnel occupant les emplois ciblés. C’est indéniablement un frein à la formation 
qualifiante, même si la validation des CQP (opérateurs) peut dans une certaine 
mesure passer outre des lacunes fortes dans les savoirs fondamentaux (au risque de 
dévaloriser le CQP selon quelques interlocuteurs). Néanmoins les entreprises sont 
plutôt désarmées et n’affichent pas la volonté d’entrer dans le champ de ce qu’elles 
considèrent, d’après leurs déclarations, comme de l’action « sociale », c'est-à-dire 
comme ne relevant pas de leur vocation d’entreprise mais du domaine public. Le 
seul exemple rencontré est celui du GEIQ dont c’est précisément une des missions. 
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4.3. L’accord a une incidence qualitative certaine sur l’emploi 
des bénéficiaires 

4.3.1. En général, l’accord a permis aux salariés bénéficiaires 
d’améliorer leur situation professionnelle 

Les salariés rencontrés qui se sont prononcés sur ce sujet ont exprimés les 
différentes incidences de la formation dans leur emploi : 

 Type d’impact Réponses % items % entreprises  

Changement de poste 20 34 48 

Hausse salariale 14 24 33 

Changement qualitatif (gains d'autonomie, 
meilleur management, homogénéisation 
des savoirs, etc.) 

14 24 33 

Prime de reconnaissance 5 8 12 

Faciliter le transfert des savoir-faire 3 5 7 

Changement d'échelon sans changement 
de poste 

3 5 7 

TOTAL sur 42 répondants 37 100 140 

 

Les évolutions les plus couramment citées sont le changement de poste et la hausse 
salariale. L’obtention du CQP a le plus souvent un effet direct sur la situation du 
formé dans l’entreprise. 

Les changements qualitatifs représentent également un des impacts les plus cités 
(en troisième position). Ils dénotent quant à eux l’existence d’effets qualitatifs des 
CQP sur le travail dans l’entreprise (responsabilisation, autonomie, etc.). 

Un premier effet jugé comme important sur le moral, en tout cas relève du 
comportemental : 

- plus grande confiance en soi, meilleure motivation (effet le plus souvent cité) 
(un responsable a par ailleurs évoqué l’« élan de motivation » suscité chez 
les bénéficiaires qui à lui seul justifie l’effort de formation) 

- la formation met « une pression positive » 

- a permis de prendre du recul, de voir d’autres entreprises, de constater que 
« nos problèmes sont aussi ceux des autres » (formation inter) 

L’apport au niveau des compétences techniques est certain mais plus sensible si un 
changement du contenu de l’emploi, de l’organisation ou des pratiques est 
intervenu : 

- apports techniques et mise en place de nouvelles pratiques (pas toujours 
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effectif, cela dépendrait beaucoup de l’attitude du salarié quant à la 
formation ; quelques déceptions à ce sujet, la capacité à apprendre des 
salariés se révélant trop faible) 

- parfois l’organisation du travail a été modifiée, le plus souvent les salariés 
semblent mieux armés pour être acteurs du changement, de la 
réorganisation en cours 

La formation s’inscrit souvent dans le cadre d’une promotion récente, en cours ou 
programmée, mais aussi dans le cadre d’une mise à niveau à un poste de 
responsabilité pour une personne d’expérience : 

- dans le cas d’une promotion, pas de cas où la formation même sans 
validation du CQP ait annulé la promotion 

- dans le cas d’une formation pour mettre à niveau des personnes en poste, la 
formation ne correspond pas une promotion mais à un enrichissement du 
poste 

La formation validée par un CQP s’est toujours traduite par une revalorisation 
salariale, sous forme de prime et d’indice, avec des variations fortes selon les 
situations (promotion ou non, enrichissement du poste…). Selon les dires des 
responsables, les entreprises essaient de ne pas associer le salaire à la qualification 
mais plutôt à l’effectivité de l’acquisition de compétences. Toutefois, même si la 
reconnaissance officielle (ex. remise officielle des CQP) permet de reconnaître 
l’effort fourni par les salariés en formation, celui-ci ne serait pas accepté s’il n’y avait 
pas d’une manière ou d’une autre une valorisation salariale. 

Le développement de l’employabilité présente également un revers qui finalement 
est très marginal (1 cas cité) : le salarié nouvellement qualifié peut quitter 
l’entreprise. 

4.3.2. La logique des formations CQP ou professionnalisantes 
correspond à la logique de parcours de progression dans les 
différents types d’emplois concernés 

Globalement, et comme évoqué plus dans le détail sur les motivations des 
entreprises bénéficiaires, l’accord correspond à une montée en professionnalisation 
ou en qualification des emplois de production ou liés à la production (maintenance, 
conditionnement, logistique, nettoyage). 

Souvent, il s’agissait pour l’entreprise de conforter mais aussi de réorganiser 
l’encadrement intermédiaire. Les formations CQP plus que les autres ont même 
permis de définir les emplois et les compétences associées, et ainsi de mettre en 
rapport un emploi à une qualification, ce qui induit une logique de parcours 
professionnel pour les salariés. L’exemple emblématique de parcours promu par 
l’accord est Opérateur – Conducteur de machine (complexe) – Conducteur de ligne / 
animateur d’équipe – Agent de maîtrise / chef d’atelier. Notons que la définition des 
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postes et les intitulés varient d’autant plus que les entreprises sont petites. 

4.3.3. Les actions de l’accord ne correspondent que très rarement à 
une approche territoriale de l’emploi 

L’accord a donc permis de développer l’employabilité des salariés bénéficiaires par 
une professionnalisation accrue. C’est certainement positif du point de vue territorial. 
Et pour certains (plutôt rares), la formation CQP a pu déclencher une envie d’aller 
plus loin en formation ou de se reconvertir. Néanmoins, les objectifs des formations 
ne s’inscrivaient pas dans des démarches territoriales, à l’exception d’une part du 
syndicat des conserviers de Dordogne et d’autre part du GEIQ Agrologis. 

Les emplois sensibles, précaires, fragiles, susceptibles d’être touchés par 
d’éventuelles délocalisations n’ont jamais été des cibles pour les actions EDDF. 

D’autres projets dans lesquels l’Agéfaforia était impliquée au niveau régional 
(Bretagne, Rhône-Alpes, Aquitaine, Nord-Pas de Calais…) ont pu répondre à des 
objectifs plus liés à une politique territoriale des emplois (intérim, saisonniers, départ 
à la retraite…). Mais aucun n’a concerné l’accord-cadre EDDF. 

4.4. L’accord a également de multiples effets au niveau des 
entreprises 

4.4.1. La formation qualifiante répond à des enjeux économiques et 
produit le plus souvent les effets attendus 

La formation s’inscrit dans le cadre d’un projet d’entreprise par le fait même que la 
formation qualifiante nécessite de l’inscrire dans la réalité de l’entreprise et qu’elle 
est souvent mobilisatrice à de nombreux égards. Toutefois, Elle n’est peut-être pas 
aussi étayée qu’un plan de formation pluriannuel a pu l’être dans les accords EDDF 
précédents. Elle ne correspond pas plus à une démarche relevant d’une gestion 
prospective des emplois et des compétences élaborée ; toutefois la formation CQP 
en particulier comporte une phase de diagnostic qui relève pleinement de cette 
démarche. 

Comme déjà abordé dans le chapitre 3, l’objectif de la formation qualifiante dans le 
cadre de l’accord est avant tout économique. Aussi les attentes et les résultats sont 
d’ordre économique. S’il est difficile de mesurer l’impact économique, il est 
clairement indiqué par la très grande majorité des entreprises bénéficiaires que les 
formations jouent un rôle dans le développement de l’activité de l’entreprise. 

Les effets quantitatifs (hausse de la production ou de la productivité) sont peu cités 
et ne pourraient d’ailleurs l’être de façon précise. Les impacts sont qualitatifs et 
portent essentiellement sur la (ré)organisation de la production et/ou du travail. 
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 Type d’impact Réponses % items % entreprises  

Introduction nouveaux process / amélioration 
des anciens process 

12 29 30 

Meilleure gestion de la production 12 29 30 

Hausse de la production / de la productivité 7 17 18 

Homogénéisation des savoirs du groupe 7 17 18 

Nouveaux partenariats 2 5 5 

Amélioration du climat social 1 2 3 

TOTAL sur 29 répondants 41 100 103 
Seules les réponses explicites sur le thème ont été prises en compte 

Le salarié formé et qualifié, reconnu comme tel au niveau du poste et de la 
rémunération, est investi de responsabilités accrues qui doivent permettre à 
l’ensemble de l’atelier d’être plus réactif, plus performant (productivité, qualité), plus 
apprenant. 

L’impact dépend de l’importance du programme de formation qualifiante. Et l’impact 
économique doit être mesuré sur un plus long terme. 

La formation est conçue en accompagnement d’une réorganisation de la production 
et il est attendu que les salariés formés deviennent les acteurs de la réorganisation 
(mieux relayer les consignes ou directives, être plus autonomes, mieux déléguer…). 
La formation qualifiante est certes conçue dans le cadre d’une professionnalisation 
accrue du personnel, avec l’espoir que le transfert des compétences puisse s’opérer 
pour toucher l’ensemble du personnel. Un impact attendu est d’ailleurs que la 
formation permette de mettre en place un langage commun partagé par tous 
(amélioration de la communication verticale et horizontale, compréhension des 
consignes mais surtout des exigences économiques de qualité et de productivité). 

Il semble que la formation dans la quasi-totalité des cas (un peu moins vrai pour les 
formations hors CQP) ait eu un impact réel et sensible, même si cela demeure 
surtout qualitatif. Toutefois, il semble que certaines entreprises aient eu des attentes 
un peu trop ambitieuses, attentes en matière d’appropriation et de transfert par 
démultiplication de nouvelles compétences, qui ne semblent correspondre qu’à la 
situation idéale de la démarche CQP, laquelle comporte de multiples composantes 
rarement réunies en totalité (tutorat conséquent, référentiel et formation parfaitement 
adaptés à l’entreprise et aux stagiaires, projets concrets et mise en œuvre, 
adaptation du poste de travail et de l’organisation en rapport avec les compétences 
nouvelles acquises, salariés ayant une capacité à apprendre, à restituer et transférer, 
reconnaissance et valorisation effective…). Certaines déceptions auraient pu donc 
se faire sentir ; mais très peu ont été exprimées. 
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4.4.2. Le degré de satisfaction des entreprises par rapport aux 
motivations et objectifs initiaux est donc particulièrement bon 

Quasi unanimes, les responsables et les salariés interrogés sont satisfaits voire très 
satisfaits, et seulement quelques échecs sont à déplorer. 

Tout en reconnaissant que les effets de la formation qualifiante doivent se mesurer à 
plus long terme, les impacts sont réels. En tout cas, très peu disent regretter les 
actions, et souvent les entreprises envisagent de poursuivre ou même de donner de 
l’ampleur à la formation qualifiante. La question qui se pose alors est financière, tout 
particulièrement pour les plus petites entreprises. Parmi les plus grandes, l’idée qui 
prévaut est que la formation qualifiante est nécessaire, et qu’il s’agit donc de 
poursuivre, avec un tempo plus lent en l’absence d’aide publique. 

Degré de satisfaction exprimée Réponses % 

Très bon 22 49 

Bon 13 29 

Assez bon 5 11 

Faible 5 11 

TOTAL sur 45 répondants 45 100 
Seules les réponses explicites sur le thème ont été prises en compte 

Les motifs d’insatisfaction sont relatifs à l‘adaptation insuffisante des formations à la 
spécificité, soit de l’entreprise, soit du stagiaire : contenu des formations parfois trop 
théorique et difficultés à appliquer les savoirs acquis (cité 4 fois) et formation 
insuffisamment personnalisée (1 fois). 

Ce qu’en disent les organismes de formation : 

De façon générale, avis assez positif sur les CQP, adaptés aux PME/TPE (au-delà des 
problèmes de mobilisation). Tous les organismes de formation déclarent que les entreprises 
et salariés sont globalement satisfaits. C’est une formation assez longue, qui présente 
l’avantage de permettre une entrée progressive, en douceur, dans la formation, de façon peu 
scolaire ; les messages pédagogiques sont étalés dans le temps ; il y a une individualisation 
de la formation, même en formation inter. 

La formation CQP a un effet très structurant pour les TPE/PME, au moins parce que le 
travail sur le référentiel oblige à réfléchir sur les compétences, les savoir-faire, et contraint à 
formaliser davantage. Ça n’est pas le cas pour les grandes entreprises, où les enjeux d’un 
CQP sont plus limités (validation des acquis, promotion de certains salariés). 

C’est un mode de formation idéal pour les TPE/PME (souplesse d’organisation et adaptation 
aux besoins), mais qui est surtout utilisé par les grandes entreprises. 
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4.4.3. Le développement des compétences concerne les salariés 
bénéficiaires mais se ressent aussi au niveau des équipes ou de 
l’entreprise 

Les formations ont des impacts divers sur les compétences, compétences acquises 
par les salariés bénéficiaires mais aussi des compétences acquises par l’entreprise 
(par ex. nouvelles pratiques et nouveaux outils de management)… 

En outre, l’amélioration de la communication (verticale et horizontale), le 
développement du tutorat, la meilleure définition des postes et des compétences 
associées, l’adoption de nouvelles pratiques d’animation des équipes, l’élan de 
motivation des salariés occupant des postes stratégiques… tout concourt à 
dynamiser l’ensemble des salariés d’un atelier, à favoriser les transferts de savoir 
(démultiplication en quelque sorte même si parfois cela ne fonctionne pas de façon 
optimale, notamment si le management général ou le climat social ne suivent pas). 

4.4.4. Les effets sur les pratiques de gestion des ressources humaines 
sont réels 

Les entreprises enquêtées sont des TPE ou des PME et rares sont celles qui ont des 
responsables RH spécifiques, même à temps partiel. C’est évidemment un frein à la 
mise en place de pratiques élaborées de gestion des ressources humaines. 

Toutefois la formation continue qualifiante, et en particulier les CQP, induit des 
nouvelles pratiques en matière de gestion des ressources humaines, l’action de 
formation ayant permis de produire des outils appropriables par l’entreprise (en 
général dans les actions individuelles mais pas seulement) : 

- prospective des emplois et des compétences (lorsqu’il y a une étude 
préalable) 

- description des postes concernés par la formation 

- éventuellement, redéfinition de l’organigramme et remise en question de la 
classification (pour la production) 

- outils d’évaluation des compétences pour les emplois concernés (mais 
transférables à d’autres emplois) 

- développement de la fonction tutorale et d’une pratique de transfert des 
savoirs 

En outre, dans le cadre des formations de chef d’équipe (ligne, atelier), il est attendu 
que l’encadrant prenne en charge une partie de la gestion des ressources humaines, 
notamment dans l’évaluation des compétences en poste et des besoins de 
formation, puis dans la même veine, l’embauche, l’intégration et le tutorat des 
nouveaux salariés, ou encore entretiens annuels. L’encadrement intermédiaire 
développe ainsi également une compétence de management des ressources 
humaines. 
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De plus, la démarche de formation qualifiante, à l’exception peut-être de quelques 
cas de formation opportuniste limitée à un salarié en particulier, n’est pas anodine. 
Elle implique fortement la direction, l’encadrement (les tuteurs notamment), les 
salariés concernés mais aussi indirectement leurs collègues. Elle induit de nouveaux 
rapports de travail, dans une meilleure compréhension mutuelle des missions de 
chacun et du fonctionnement de l’entreprise. L’impact sur le climat social, sur les 
relations sociales, sur la gestion des ressources humaines en général est certain, 
difficile à mesurer, mais très souvent évoqué par les entreprises. 

4.4.5. Des effets sont également perceptibles sur les pratiques de 
formation continue  

Au niveau des entreprises enquêtées, il ressort que la formation qualifiante est un 
élément supplémentaire aux pratiques de formation continue constitutives du plan de 
formation. Elle ne se substitue pas et n’incite pas à plus de formation continue. Elle 
s’inscrit dans une logique de promotion individuelle ou collective (ex. créer le niveau 
d’encadrement intermédiaire) qui complète des pratiques existantes (les plus 
grandes) ou non (les plus petites) de formation d’adaptation au poste, de mise à 
niveau ou d’entretien des connaissances, ou encore d’accompagnement de la mise 
en place de nouveaux outils (technologie, qualité…). 

En outre, nombreux sont les acteurs et interlocuteurs à souligner que la formation 
aux CQP (comme d’ailleurs les formations qualifiantes ou fortement 
professionnalisantes en général) permet une remédiation éventuelle, en tout cas 
redonne une assurance, une base, une remise en selle sur les savoirs techniques et 
savoir-faire, et qu’incidemment cela permet aux bénéficiaires de retrouver le goût 
d’apprendre. Cela aura sans aucun doute une incidence sur les pratiques futures de 
formation, le « réflexe » formation étant acquis. 

De plus, les expériences vécues (de façon heureuse le plus souvent) et la mise en 
place de parcours professionnels au sein de l’entreprise créent certainement de 
l’appétit auprès d’autres salariés (déjà constaté par des responsables d’entreprises 
enquêtés). 

On note également un effet levier en deux mouvements différents dans les pratiques 
des entreprises, déjà perceptible en 3 ans d’accord : 

1. des entreprises ayant participé à des actions en inter se lancent dans une 
démarche en intra (1 cas parmi les 50 enquêtées qui devra donc réaliser ce 
nouveau projet en dehors de l’accord). 

2. des entreprises ayant mené des actions en intra (plutôt des PME assez grosses) 
qui ont institué des logiques de parcours et souhaitent poursuivre la démarche 
pour les nouveaux promus « à l’unité » et cherchent des formations en inter-
entreprises. 
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4.4.6. L’appréciation financière des actions EDDF 
En dehors de l’effet d’aubaine très limité, on constate plus généralement un certain 
effet d’opportunité : 

- certaines entreprises ont pu donner de l’importance à un programme de 
formation qualifiante, 

- d’autres entreprises ont adhéré parce que la formation était « gratuite ». 

A l’analyse, toutes les entreprises mettent toutefois en avant le coût du temps passé, 
par les stagiaires mais aussi par les tuteurs et l’encadrement. La formation 
qualifiante est coûteuse. 

Quant au retour sur investissement, les réponses sont mitigées. Certaines ayant 
entamé un programme sans doute très (trop) ambitieux pour elles, craignent de ne 
pas s’y retrouver. D’autres, parmi les plus grandes, sont prêtes à continuer, même 
sans subvention. 

Peut-on parler d’un effet levier ? 

·  Certainement dans le cas des entreprises qui ont pu adopter de nouveaux outils 
de management, et finalement mettre en place un système de management des 
ressources humaines, structuré comme dans les très grandes entreprises avec 
des outils d’évaluation, de qualification et de reconnaissance des compétences. 

·  Au niveau collectif, les entreprises reconnaissent aussi l’intérêt des CQP, les 
PME et TPE ayant fait l’essai étant souvent prêtes à poursuivre et surtout à s’en 
faire les promoteurs ; cette reconnaissance touche la profession (branches et 
Agéfaforia) mais aussi les organismes de formation. 

·  L’accord-cadre a permis également de développer de nouvelles compétences 
ainsi que des outils au niveau de l’Agéfaforia en matière de formation qualifiante, 
grâce notamment aux mesures d’accompagnement. Il a permis également 
d’étoffer les partenariats en la matière. 

4.4.7. D’autres impacts sont plus marginaux mais intéressants au 
niveau territorial 

L’action collective a pu également dans un cas (Syndicat des artisans conserviers) 
correspondre à une action plus globale de développement économique. La formation 
est alors une véritable formation-action territoriale. 

Dans un autre cas particulier (GEIQ Agrologis), le dispositif de formation qualifiante 
touche indirectement plusieurs entreprises et s’inscrit dans une démarche plus large 
qui pose le problème de l’intégration professionnalisante des demandeurs d’emploi 
dans les IAA. Le travail d’ingénierie qui est mené par le GEIQ est également porteur 
d’innovations transférables dans d’autres régions, au sein des entreprises 
adhérentes du GEIQ et d’autres IAA régionales. 
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4.5. Des mesures d’accompagnement nécessaires, plus ou 
moins utilisées 

Nature de l’action Coût total Répartition  

Communication 24.659 2% 

Capitalisation 110.043 9% 

Outil (ECIA) 312.267 25% 

Accompagnement des entreprises 697.468 55% 

Suivi de l'accord 127.577 10% 

TOTAL des MAC 1.272.014 100% 
Source : Bilan des MAC 2001 – 2002 - 2003 

Pour plus de détail, se reporter en annexe. 

4.5.1. L’accompagnement, diagnostic et appui technique, est la clé qui 
permet de monter des dossiers 

55% du budget des MAC est consacré à l’accompagnement des 

entreprises 

Source : Bilan des MAC 2001 – 2002 - 2003 

Il est nécessaire d’accompagner et d’assister les entreprises dans leur démarche de 
formation qualifiante, que cela soit dans le cadre des actions inter ou intra-entreprise. 
Le rôle déterminant et de qualité des conseillers Agéfaforia dans cette démarche a 
été souligné et apprécié par les différents acteurs, comme nous l’avons déjà 
plusieurs fois évoqué. Le fait que plus de la moitié du budget des mesures 
d’accompagnement soit consacré à cela, paraît donc très cohérent. 

Il n’est pas aisé d’établir un rapprochement budgétaire avec le volume des actions, 
des entreprises ou des bénéficiaires. Toutefois, l’enveloppe budgétaire allouée est 
précisément calculée au prorata des diagnostics courts effectués et des appuis 
techniques apportés aux entreprises. 

Aussi tentons-nous une approximation sur la base des données chiffrées en notre 
possession. Si l’on prend comme base le budget global au titre de 
l’accompagnement que nous avons, soit 697.468 € (2001-2002-2003) et le nombre 
de salariés bénéficiaires que nous avons estimé à environ 1.600, nous obtenons un 
coût unitaire par salarié bénéficiaire de 436 €, et ramené à l’heure-stagiaire, de 
4,50 € (97 heures en moyenne par salarié bénéficiaire) (chiffres indicatifs à préciser 
sur des bases de données chiffrées plus cohérentes). 
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4.5.2. Le développement a pour l’essentiel consisté en l’élaboration de 
l’outil ECIA 

25% du budget des MAC est consacré à l’outil ECIA 

Source : Bilan des MAC 2001 – 2002 - 2003 

L’ECIA est un outil de positionnement des salariés multimédia qui facilite d’une part 
l’évaluation par le formateur au départ de la formation CQP, et d’autre part 
l’évaluation finale dans la mesure où il permet de synthétiser les différences formes 
d’évaluation (formateur, tuteur) de la formation CQP. 

Il vise à réduire l’ingénierie en amont, à harmoniser et objectiver l’évaluation des 
compétences des salariés dans le domaine des savoirs techniques (en particulier 
savoir-faire) avec une possibilité accrue de mieux identifier les besoins individuels de 
formation et ainsi proposer des parcours individuels de formation mieux adaptés 
(dans l’hypothèse d’une formation modulable et individualisable). 

Il permet également de faciliter l’acte d’évaluation auprès des personnes les moins 
qualifiées en permettant de ne pas passer par le papier/crayon. Néanmoins, la 
nécessité de savoir lire demeure, ce qui permet d’identifier les personnes relevant de 
l’illettrisme. 

Cet outil a été développé dans le cadre des mesures d’accompagnement. Le coût 
total sur 2001-2002 et 2003 est de 312.267 €. 

En 2004, il a fait l’objet d’actions spécifiques de positionnement ou de diagnostics 
des compétences, mais le plus souvent il a été mis en œuvre dans le cadre des 
formations menant au CQP, notamment en Bretagne, dans des opérations intra 
entreprises de la charcuterie et de la biscuiterie. Il n’a pas été possible de décompter 
le nombre d’entreprises et de salariés bénéficiaires. 

Actuellement ECIA est développé pour 4 métiers, il devrait concerner 11 métiers en 
2005, dont 4 démarches développées par la FNB. 

4.5.3. L’information et la communication très souvent identifiées 
comme primordiales, sont les parents pauvres des MAC 

2% du budget des MAC est consacré à la communication 

Source : Bilan des MAC 2001 – 2002 - 2003 

Les bilans des mesures d’accompagnement signalent la réalisation d’une plaquette 
en début d’accord, et l’organisation de réunions d’information d’entreprises. 

Les conseillers sont tous sceptiques sur l’efficacité des réunions et même d’un 
mailing sur un dispositif quel qu’il soit, surtout lorsqu’il s’agit de motiver les 
entreprises à s’engager dans un processus complexe. De toute façon, les TPE et 
petites PME sont difficiles à joindre ou à faire venir en réunion. 
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Aussi pour relayer l’information, chacun a développé une stratégie en cohérence 
avec les pratiques de communication et d’animation de son réseau de cotisants. 

A part les contacts directs dans le cadre de la prospection habituelle des conseillers, 
deux types d’actions émergent : 

- des fiches d’information pour proposer les actions collectives au TPE, 

- des articles (ou fiches) présentant des actions réalisées, pour communication 
aux cotisants via les médias de communication habituels (Bulletin Agéfaforia, 
courrier aux cotisants, bulletin des branches). 

En tout état de cause, il est difficile de communiquer, de mobiliser. Mais, si l’on 
considère le budget consacré dans les mesures d’accompagnement, on constate un 
déséquilibre entre celui consacré en réunions entre acteurs et celui de 
communication vers les entreprises. 

4.5.4. Le système informatique est déficient et aucun dispositif 
d’évaluation à chaud ou à froid n’a abouti 

10% du budget des MAC est consacré au suivi de l’accord 

Source : Bilan des MAC 2001 – 2002 - 2003 

Il nous a été signalé une tentative pour évaluer à froid des CQP avec le CESI en 
Aquitaine qui a été arrêtée face à la difficulté à administrer l’enquête et l’exploitation 
des données recueillies. 

Par ailleurs, la région PACA demande à ses prestataires de faire un bilan détaillé des 
actions mises en œuvre avec des témoignages circonstanciés des entreprises et 
salariés de façon à établir des fiches de présentation des actions particulièrement 
édifiantes. 

Malgré ces deux exemples, il apparaît que le réseau Agéfaforia n’a pas mis en place 
un dispositif particulier d’exploitation des évaluations à chaud réalisées semble-t-il 
systématiquement par les organismes de formation, et encore moins de dispositif 
d’évaluation à froid des actions menées (comme par exemple, interroger les 
bénéficiaires sur la mise en pratique de la formation, sur l’évolution de leur situation 
au travail…). 

Les seuls retours d’information sont informels et consistent en des discussions que 
peuvent avoir les conseillers de l’Agéfaforia dans les mois qui suivent la formation. 
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4.5.5. L’animation du réseau est bien vécue par tous les prestataires et 
les conseillers, permet-elle effectivement une capitalisation ? 

9% du budget des MAC est consacré à l’animation du réseau et la 

capitalisation de l’expérience 

Source : Bilan des MAC 2001 – 2002 - 2003 

Un répertoire des organismes de formation, outil interactif peut permettre à tous de 
mieux savoir qui fait quoi et où, et aussi d’ouvrir le champ d’intervention des 
organismes. 

L’animation du réseau des prestataires a multiplié les échanges, source de réflexion 
entre l’Agéfaforia et ses prestataires sur le développement de la formation qualifiante 
d’une part, et l’évolution des dispositifs de la FPC d’autre part. 

Un CD-ROM des bonnes pratiques est directement issu des travaux des groupes de 
travail constitués dans les régions avec les prestataires. 
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5. Pérennisation de l’action et pistes d’action 
L’analyse sur les conditions de pérennisation des actions initiées dans l’accord-
cadre, les perspectives d’évolution des dispositifs et les pistes de solution sont 
principalement issus : 

- de l’enquête auprès des entreprises, 

- des entretiens avec les conseillers Agéfaforia, les responsables des 
branches, les organismes de formation, 

- des comptes-rendus des réunions menées dans le cadre de l’animation du 
réseau des prestataires en 2004 et 2005 (mesures d’accompagnement), 

- des trois réunions interrégionales de juin 2005. 

5.1. Les conditions de la poursuite des actions engagées 
5.1.1. Pour maintenir la formation qualifiante 
L’efficacité de la formation qualifiante est à chercher à quatre niveaux : 

- un positionnement fin des salariés, 

- la modularisation, 

- des parcours individualisés, 

- une démarche tutoriale globale 

Cette efficacité accrue correspond à un coût en hausse : faire des groupes plus 
petits du fait de l’individualisation, plus d’ingénierie mais moins d’heures de formation 
(baisse des coûts pédagogiques, de rémunérations et déplacements). 

Notons qu’une expérience est en cours en Bretagne pour modulariser et 
individualiser une formation CQP prévue pour 40 salariés (et utilisant ECIA pour le 
positionnement). 

5.1.2. Pour multiplier les formations inter-entreprises 
La piste pour développer des formations qualifiantes dans les TPE/PME est 
évidemment l’action inter-entreprises. On peut ajouter pour amplifier encore plus le 
mouvement, et pour les qualifications qui le permettent, la recherche de la mixité des 
public (intersecteur, voire avec coopération, interrégion, avec grande entreprise, 
avec ETT). 

La mobilité peu aisée des salariés, en particulier les moins qualifiés, induit que les 
actions puissent être montées dans une approche plus territoriale, éventuellement en 
ouvrant l’action en intersectoriel, dans la mesure du possible. Mais précisément les 
formations pour les qualifications les plus opérationnelles sont celles qui sont les plus 
spécifiques et ne peuvent pas être ouvertes à l’intersectoriel. Il reste alors à 
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organiser des déplacements des participants aux formations, à défaut de ne pouvoir 
développer la formation à distance. 

Il s’agit de développer une culture de la formation inter-entreprises au sein des IAA, 
par la diffusion des expériences heureuses, permettant de lever les freins culturels et 
mettant en avant les atouts. 

Il s’agit également de continuer à développer une offre de formation plus structurée, 
en bonne intelligence avec un réseau de prestataire (des exigences mais aussi une 
bonne compréhension des contraintes des organismes). 

Une autre clé d’enrichissement des formations interentreprises est de marier une 
approche collective avec un coaching en entreprise (tutorat mais aussi 
individualisation de la formation) de façon à mieux assurer l’appropriation de la 
formation tant par le stagiaire que par l’entreprise. 

5.1.3. Pour développer les outils de positionnement dont l’outil ECIA 
Les outils de positionnement visent à faciliter et objectiver l’évaluation des 
compétences, et incidemment à réduire les coûts. 

L’outil ECIA développé dans le cadre de l’accord EDF va rendre possible des 
évaluation pour bientôt 7 métiers. D’autres outils de positionnement existent ; comme 
celui développé par la FNIL (Lait). Tous les CQP ne seront pas couverts, et les outils 
ne seront pas toujours appropriés. 

Il convient d’éviter l’évaluation « au kilo » et de souligner que l’utilisation de tels outils 
nécessite de vrais tuteurs. 

Ces outils s’inscrivent aussi dans la démarche de positionnement au plus fin afin 
d’individualiser les formations et notamment éviter de faire des formations 
injustifiées. 

5.1.4. Pour encourager le tutorat global 
Le tutorat est une clé déterminante de l’efficacité des actions de formation qualifiante 
ou professionnalisante. Il est obligatoire dans les formations CQP. 

Soulignée par tous les acteurs, prestataires et entreprises comme déterminante pour 
garantir l’efficacité des formations, il s’agit de développer une culture du tutorat, 
d’accompagner les tuteurs au-delà d’une journée de formation au tutorat, leur faire 
acquérir une vraie compétence de management de ressources humaines. 

Il s’agit là aussi du développement d’une compétence de GPEC au sein des 
entreprises. 
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5.2. Les problématiques sectorielles à venir 
5.2.1. Le développement des CQP 
Les PME ont utilisé les formations CQP comme un moyen de professionnalisation de 
l’encadrement intermédiaire plus que dans une logique de qualification des salariés ; 
il sera plus difficile de développer des CQP d’opérateurs ou de conducteurs de 
machine. 

Des acteurs ont identifié des possibilités d’essor pour la maintenance. 

Il existerait également un besoin pour une formation chef d’équipe nettoyage. 

En revanche, compte tenu de l’évolution à la baisse de la demande des entreprises 
pour les emplois commerciaux, le CQP attaché commercial ou télévente, dont la 
demande a stagné depuis sa création, va entrer dans une phase de recul. 

De façon globale, ce qui freinerait le développement des CQP, c’est la lourdeur du 
dispositif, tout particulièrement au niveau de la validation. Cette lourdeur est 
également due à la diversité des CQP (référentiels, procédures de validation et 
d’évaluation), diversité qui limite également les possibilités de monter des actions de 
formation inter-entreprises. 

Il faudrait également une politique de communication de façon à populariser les CQP 
à travers des actions remarquables, faire ressortir les apports des CQP pour 
l’entreprise et les salariés. 

5.2.2. L’enjeu de l’harmonisation des CQP 
L’harmonisation entreprise par les branches vise à : 

- la simplification des démarches d’adaptation des référentiels (sans perdre de 
vue la spécificité de chaque entreprise), 

- une meilleure mobilisation des entreprises, notamment en facilitant la 
constitution des formations intersectorielles, 

- une meilleure reconnaissance du CQP pour les salariés (un pas pour faire du 
CQP une certification effectivement transférable), 

- l’inscription au répertoire national des certifications professionnelles, étape 
pour établir des passerelles par la VAE aux diplômes. 

Outre que le développement d’une certification mieux reconnue améliorerait 
l’attractivité des emplois dans les IAA, l’harmonisation des référentiels et des 
modalités d’évaluation permettra de monter plus facilement des actions inter-
entreprises au sein d’un même bassin d’emploi. Il permettra également de 
développer plus aisément la VAE et l’individualisation des formations. 
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5.2.3. Les multiples questions RH posées aux branches 
De nombreuses questions concernant les ressources humaines et leur gestion sont 
posées aux entreprises et aux branches. 

Ces questions relèvent le plus souvent du lien entre compétences et emplois. Il 
semble difficile de ne pas aborder ces questions hors d’une démarche relevant de la 
gestion prospective de l’emploi et des compétences, que cela soit au niveau des 
entreprises et des secteurs. Ces questions sont également posées à l’échelon 
territorial et ce faisant conduisent les entreprises comme les branches à raisonner et 
agir de façon plus intersectorielle. 

Nous listons ici les différentes problématiques sans hiérarchisation : 

·  le renouvellement des départs à la retraite et le transfert des savoirs 

·  les difficultés de recrutement, en particulier les difficultés de trouver des jeunes 
aux niveaux V et IV mais aussi des personnes très qualifiées ou expérimentées 
sur les emplois stratégiques 

·  les reprises d’entreprises (pour les TPE et petites PME familiales) 

·  le phénomène de concentration 

·  les délocalisations qui touchent toutes les IAA non liées à la production de terroir 
et de main d’œuvre (par exemple : la découpe et préparation des produits avec 
peu de transformation pour la grande distribution) 

·  l’employabilité des salariés les moins qualifiés ou occupant des emplois sensibles 
(en lien avec les risques de délocalisations et de restructuration suite à des 
fusions) 

·  la professionnalisation des emplois précaires, d’autant plus problématique que 
l’on rencontre des difficultés de recrutement (selon les bassins d’emploi et selon 
la saisonnalité des activités) 

·  l’insertion et l’accueil des jeunes et des nouveaux salariés entrants, d’autant plus 
stratégiques que l’on rencontre des difficultés de recrutement 

·  la reconversion des salariés exposés au risque d’accidents du travail ou maladies 
professionnelles (selon les secteurs et sur certains emplois particuliers) 

De façon générale, il s’agit de développer une démarche de gestion prospective des 
emplois et des compétences, même si le nom et les outils ne sont pas adaptés à la 
petite entreprise. 

La territorialisation des problématiques d’emploi conduit à se poser avec les 
collectivités territoriales et le service public de l’emploi, la question de la mobilité 
intersectorielle, intra-IAA mais pas seulement. 

Avec la prise de pouvoir des Régions sur l’ensemble du système formation, les 
branches seront également interpellées sur l’articulation entre la démarche 
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personnelle de formation tout au long de la vie et la formation professionnelle 
financée par l’entreprise, d’autant que l’ANI a précisément réorienté la formation 
professionnelle continue dans cette perspective, pour une réappropriation de la 
formation par le salarié. 

Aussi vient à l’ordre du jour, la question de la formalisation d’un modèle de 
portefeuille de compétences permettant de capitaliser les « blocs de compétences » 
maîtrisés par une personne. On peut imaginer une sorte de « carnet de voyage » tel 
que le développe un organisme de formation prestataire qui serait la propriété de la 
personne, chaque bloc de compétence acquis étant co-validé par l’entreprise, 
l’organisme de formation et la branche. 

5.3. Des pistes d’action 
5.3.1. Développer la qualification par la VAE et les CQP 

en complémentarité 
Les démarches VAE et CQP ne sont pas des démarches identiques pour le salarié : 
la démarche VAE est plus individuelle, plus intellectuelle dans le sens où il faut 
monter un dossier à partir d’une formalisation intellectualisée puis écrite de ses 
expériences et que cet exercice se fait seul, même s’il l’on est accompagné. Le 
diplôme est une norme sociale, alors que le CQP est une norme professionnelle et 
technique. 

La qualification par les diplômes est surtout une demande qui émane des grands 
groupes. Tous les diplômes ne sont pas concernés. Le niveau V n’est plus d’actualité 
et les CAP par UC qui avaient connu un fort succès, ont disparu avec le 
développement des CQP. En revanche, on note un intérêt pour le Bac pro qui se 
développe plutôt bien en apprentissage pour conducteurs de ligne ou de machine. 
Des grandes entreprises (ex. Lu) en font en VAE. 

L’harmonisation des référentiels CQP qui pourrait même dépasser les IAA (pour la 
maintenance ou le nettoyage industriel par exemple) peut induire l’émergence d’une 
logique de validation des acquis moins définie par rapport à un process et un produit 
spécifiques et par conséquent se rapprochant de la logique de la VAE. Certaines 
passerelles seraient  techniquement possibles : Bac pro PFPA pilote de ligne / CQP 
conducteur de ligne ; bac pro MSMA / CQP maintenance. 

Notons que l’évolution des diplômes (EN, Agriculture) en cours va vers une approche 
davantage axée sur les compétences plutôt que sur les connaissances (VAE oblige) 
et dans une logique de modularisation. Les CQP pourront ainsi être une étape dans 
une logique de parcours allant vers un diplôme. Le CQP, qui représente pour l’instant 
un élément déclencheur de l’envie d’apprendre, peut devenir une véritable porte 
d’accès au diplôme. On peut imaginer l’organisation de formes souples de pont, avec 
modules diplômes pour la théorie et CQP pour valider la pratique. 
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5.3.2. Diffuser de nouvelles pratiques de GPEC pour développer la 
formation qualifiante dans les TPE/PME 

Le développement de la gestion prospective des emplois et des compétences dans 
les TPE-PME fait l’objet de multiples projets dans les Régions, financés tant par des 
fonds d’Etat que du FSE, voire le Contrat de plan Etat/Région. Les actions peuvent 
prendre de multiples formes (diagnostic, diagnostic-action, formation-action…) et 
touche un point particulier à partir duquel se déploie une démarche plus globale, ou à 
l’inverse, à partir d’un diagnostic plus général,  

Les DRTEFP, en partenariat avec les ARACT, ont enclenché en général une 
réflexion particulière à ce sujet. Parfois ce sont les Régions qui sont instigatrices des 
projets (ex. Rhône-Alpes et Nord-Pas de Calais). 

En toile de fond, la question est toujours : qu’est-ce que la GPEC dans une 
TPE/PME ? Quelle communication avoir ? Quelle langage adopter ? Cette 
préoccupation est récurrente dans toutes les régions. Elle rejoint très précisément les 
questions que se posent l’Agéfaforia et les branches lorsqu’elles veulent développer 
la formation qualifiante dans les TPE/PME. 

D’ailleurs, la clé pour la formation qualifiante consiste bien à faire le lien entre 
compétences – emploi et performance économique dans une analyse prospective de 
l’activité et de l’entreprise. 

Cette logique s’inscrit également pleinement dans ce qui va remplacer l’EDDF, 
l’EDEC, l’Engagement de développement de l’emploi et des compétences, qui est 
annoncé pour être opérationnel en 2006. 

Par ailleurs, dans le cadre du développement de la GPEC, des actions particulières 
peuvent être montées, de façon à faire le lien entre les actions EDDF et les actions à 
venir, comme par exemple : 

- monter une action collective avec les entreprises ayant fait des CQP pour 
aller plus loin et capitaliser ; diffuser 

- sensibiliser les petites entreprises avec un diagnostic court et mener un 
travail pour trouver le bon discours, les clés d’entrée. 

Les tendances actuelles de l’aide publique en matière d’actions qui couplent 
nécessairement emploi-compétence-formation seraient donc, selon les propos 
recueillis lors des rencontres interrégionales : 

- actions collectives, 

- diagnostic, 

- paritarisme, 

- action relayée par un OPCA. 



        Evaluation de l’accord-cadre EDDF IA 

 
Rapport final juillet 2005 page 80 

5.3.3. Améliorer l’employabilité des salariés occupant des emplois 
sensibles et des emplois précaires 

La question de l’employabilité pour les salariés susceptibles d’être à terme licenciés 
est surtout une question posée aux acteurs des territoires plus qu’à l’entreprise. 

Au niveau du bassin d’emploi, l’enjeu est sans doute d’augmenter le niveau global de 
qualification, de rendre plus mobile professionnellement les salariés au niveau du 
bassin et de raisonner en intersectoriel. 

En dehors des secteurs où se pose le problème de reconversion de salariés âgés 
exposés au risque de l’inaptitude professionnelle (ex. FNB et les chauffeurs-livreurs), 
l’entreprise peut être concernée au niveau d’un territoire par la question des emplois 
saisonniers, de l’intérim et des groupements d’employeurs. Cette question peut être 
d’autant plus importante que l’entreprise rencontre des difficultés de recrutement, en 
général ou en saison. 

Des actions visant à faire acquérir une capacité professionnelle minimale (attestation 
de compétence, passeport pour l’emploi, dispositif First etc.) dans le but d’avoir des 
opérateurs maîtrisant le minimum pour travailler (hygiène, sécurité, qualité 
notamment). 

On peut aller plus loin dans les dispositifs en couplant des formations financées par 
les ASSEDIC par exemple avec des formations de salariés à l’accueil des 
saisonniers. 

Par ailleurs, le groupement d’employeur est un excellent moyen pour qualifier des 
salariés mais il faut qu’il y ait en un sur son territoire… 

5.3.4. Remédier aux lacunes dans les savoirs de base 
Autour des outils développés par la branche comme Alice ou OCEA, des actions ont 
été menées mais le plus souvent au sein des groupes. 

Des expériences d’action collective à destination des petites entreprises existent 
néanmoins dans les régions mais pas dans les IAA. Notons qu’un des principes 
retenus est de monter des opérations avec des grosses entreprises comme moteurs 
pour monter les actions collectives. 

Signalons l’expérience du CTPA d’Auch qui a mis en place un centre de ressources 
autour d’Alice. Il s’agit là de co-construire entre le salarié et l’entreprise une formation 
sur les savoirs de base dans le cadre du DIF. 

D’une façon générale, il n’y a pas de problème de financement sur de tels projets 
(Etat, Région, Europe…), mais plutôt une difficulté à accompagner les éventuelles 
entreprises intéressées et de motiver les salariés concernés, qui précisément fuient 
la formation. 
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5.3.5. Mobiliser les TPE et petites PME dans la formation qualifiante 

a) La communication adaptée doit être particulièrement active 

Il s’agit avant tout de faire connaître ce qui se fait. On peut imaginer des réunions 
d’entreprises avec des témoignages, des documents « très communicants » sur des 
expériences heureuses… un travail considérable, des moyens en conséquence. 

Il convient de trouver le « fait déclencheur » (changement, évènement, 
préoccupation stratégique…) qui fait prendre conscience d’un besoin de qualification. 

Au niveau national, via l’Agéfaforia et les branches, un plan de communication autour 
des CQP peut également épauler, conforter la politique de communication menée en 
local. 

Les prestataires doivent également être sollicités pour prospecter auprès de leur 
clientèle. 

b) Les actions collectives constituent la clé pour réduire les coûts et toucher les 
plus petites entreprises 

Les entreprises se sentent toujours trop spécifiques, d’où l’importance des 
témoignages, du travail de fond pour décloisonner ; des secteurs, des régions sont 
apparemment plus sensibles à ce sentiment de spécificité qui peut se coupler avec la 
concurrence exacerbée (plus ou moins réelle). 

Toutefois, le montage et la démultiplication des actions collectives nécessitent à la 
fois un travail assez conséquent de porteur de projet qui incombe avant tout au 
conseiller Agéfaforia. 

Les branches doivent relayer et appuyer ces actions, de façon à faciliter la 
mobilisation de leurs adhérents sur ce type d’action, d’autant que les conseillers 
n’auront pas, dans l’immédiat du moins, les financements pour accompagner. 

Soulignons la vertu de la négociation avec les prestataires sur la base d’un cahier 
des charges pour monter une action collective, ce qui permet d’avoir un coût moindre 
pour une offre adaptée. Cette négociation coûte également du temps au conseiller. 

Notons également tout l’intérêt de monter des actions mêlant des temps en inter-
entreprises avec des passages « individualisés » en intra. 

5.3.6. Mobiliser les nouveaux dispositifs pour la formation qualifiante 
des salariés 

a) Période de professionnalisation 

La période de professionnalisation est identifiée comme le dispositif le plus adéquat 
pour développer la formation qualifiante en le complétant pour l’ingénierie et le 
tutorat d’un budget complémentaire. 
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Que cela soit en intra ou en inter, le coût horaire par stagiaire est défini au niveau de 
la branche pour la pédagogie, l’ingénierie et le tutorat. Il s’agira d’avoir suffisamment 
de souplesse dans la répartition et le comptage des heures entre ces budgets, de 
façon à privilégier la qualité, l’ingénierie et le tutorat n’étant pas à sous-estimer pour 
mieux garantir l’efficacité de la formation. 

La mise en place de la professionnalisation en utilisant les démarches CQP 
nécessitera de poursuivre l’actuelle démarche de clarification du paysage des 
certifications (harmonisation, reconnaissance par les commissions paritaires, 
enregistrement au RNCP). 

La communication consistant à établir un lien étroit entre CQP et professionnalisation 
est en cours pour les prestataires et les entreprises. 

Mais les conseillers Agéfaforia auront-ils suffisamment de moyens (disponibilité) pour 
animer le dispositif, initier et faire émerger les actions, en particulier les actions inter-
entreprises, tout le travail d’accompagnement financé par les mesures 
d’accompagnement de l’accord ? 

b) Les autres dispositifs de la FPC 

Le DIF et la VAE 

Ces dispositifs ne sont pas a priori destinés au développement des qualifications. 

Mais il n’est pas exclu que la VAE s’articule avec les formations au CQP comme 
nous l’avons déjà évoqué. 

Il n’est pas non plus exclu que des logiques de parcours puissent se développer où 
les salariés pourront éventuellement suivre des modules de formation en vue de 
compléter son portefeuille de compétences et ainsi obtenir une qualification après 
avoir validé ses acquis de l’expérience. Ce parcours individualisé peut 
éventuellement correspondre à une promotion programmée avec l’employeur. Cela 
suppose toutefois que l’accompagnement VAE fonctionne bien et que l’organisme 
délivrant la qualification ciblée propose une offre de formation modularisée adaptée 
(on peut imaginer une mobilisation de la formation à distance par exemple). 

L’ingénierie CQP et le tutorat 

Ces deux dispositifs sont pleinement mobilisés pour mettre en œuvre la formation 
qualifiante, notamment dans le cadre des formations CQP. 

c) Formation Tout au Long de la Vie 

Les Régions déploient des dispositifs plus ouverts, au plus près des territoires et des 
citoyens, visant à mieux articuler les dispositifs de formation (initiale, apprentissage, 
demandeurs d’emploi et insertion, formation des salariés). Il s‘agit de mettre en 
œuvre effectivement le principe de la formation tout au long de la vie qui est appelé à 
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se développer avec la VAE, la modularisation des formations, la formation à 
distance, les nouveaux dispositifs de la FPC comme le DIF. 

Il s’agit pour les branches professionnelles d’articuler leurs politiques avec les 
politiques mises en œuvre par les Régions et les territoires (articuler l’action verticale 
et horizontale qui n’est pas sans poser un problème de mobilisation des ressources 
humaines au sein des organisations socioprofessionnelles). 

Il s’agit également de donner corps au concept développé par l’ANI qui définit le 
salarié comme le décideur de sa formation. 

5.3.7. Mieux mettre à profit les accords et dispositifs de branche 
La gestion du temps est une question toujours posée dans les dispositifs publics. Elle 
est encore plus problématique dans la mise en place dans une petite entreprise 
d’une action aussi impliquante que la formation qualifiante : il faut du temps pour 
monter puis réaliser la formation qualifiante, pour convaincre le chef d’entreprise, 
pour mobiliser en interne (tutorat, détermination des salariés…)… l’effet boule de 
neige qui est à rechercher pour faciliter la mobilisation des petites entreprises prend 
alors d’autant plus de temps avant d’agir. 

Aussi il convient de prendre en compte dans les dispositifs conventionnels de cette 
inertie dans l’action et de la nécessité d’avoir les moyens d’impulsion initiale. 

Les accords entre les branches et les financeurs publics (Etat ou services 
déconcentrés de l’Etat, Région…) compte tenu des autres pistes d’action et des 
conditions de la pérennisation des actions de l’accord évoqués ci-dessus, doivent 
comporter : 

·  un objectif de réalisation d’actions inter-entreprises pour toucher les TPE et PME, 

·  la mixité possible entre grandes et petites, si possible dans une dynamique 
territoriale, 

·  la prime donnée aux groupements d’employeurs ou actions menées avec les 
entreprises de travail temporaire, 

·  la prise en considération des coûts d’accompagnement et de communication, 

·  la prise en compte de l’ingénierie et du tutorat, dans une démarche globale de 
GPEC, la démarche incluant l’évaluation des impacts en fin de l’action, 

·  l’association des services de la DRTEFP et de la DRAF sur le terrain, auprès des 
entreprises serait souhaitable, et pas seulement au niveau d’un comité technique, 

·  un véritable dispositif de suivi et de pilotage permettant la communication 
interactive, l’évaluation, la mutualisation et la capitalisation des expériences, en 
cohérence avec le système d’information Babylone. 
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Annexe 1 – Données chiffrées détaillées par région 
 

période 2003-2004 
(comptage sans doublon) 

Entreprises 
adhérentes 

Total de 
l’effectif 
salarié 

Effectif 
moyen par 
entreprise 

Part des 
entreprises
< 50salariés  

Alsace 1 113 113 0% 

Aquitaine 49 7578 155 68% 

Basse – Normandie 2 382 191 0% 

Bretagne 16 2678 167 39% 

Haute - Normandie 1 198 198 0% 

Languedoc -Roussillon 7 396 57 69% 

Midi-Pyrénées 45 5327 118 60% 

Nord - Pas de Calais 25 3196 128 76% 

Pays de Loire 4 236 59 45% 

Poitou - Charentes 3 135 45 67% 

Provence - Alpes - Côte d'Azur 4 854 214 62% 

Rhône – Alpes 17 687 40 76% 

Total National 174 21780 125 60% 

 

2002 - 2003 – 2004 
(avec doublons) 

Total des 
stagiaires 

Moyenne par 
entreprise Cofinancement 

Alsace 218 109  

Aquitaine 480 5 FSE 

Basse - Normandie 341 85 FSE 

Bretagne 567 13  

Haute - Normandie 419 210 FSE 

Languedoc -Roussillon 180 13 FSE/Rég 

Midi-Pyrénées 201 2  

Nord - Pas de Calais 84 3  

Pays de Loire 35 3 FSE 

Poitou - Charentes 29 7  

Provence - Alpes - Côte d'Azur 139 13  

Rhône - Alpes 227 8 FSE 

Total National 2920   

 

Caractéristiques des stagiaires au niveau de chaque  région 
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période 2003-2004 
(comptage sans doublon) 

Part des 
femmes  

Part des ONQ 
et OQ Age moyen 

Alsace    

Aquitaine 39% 48% 36,6 

Basse - Normandie    

Bretagne 15% 36% 37,4 

Haute - Normandie    

Languedoc -Roussillon 41% 40% 36,5 

Midi-Pyrénées 21% 49% 37,0 

Nord - Pas de Calais 21% 49% 37,0 

Pays de Loire 40% 53% 36,0 

Poitou – Charentes 52% 90% 34,9 

Provence - Alpes - Côte d'Azur 15% 59% 38,6 

Rhône – Alpes 43% 77% 34,7 

Moyenne nationale 42% 48% 36,5 

 

Répartition des projets de formation et des entrepr ises 

2003-2004 (sans doublon) Projets en 
interentreprise 

Entreprises en 
interentreprise 

Projets en 
« intra » 

Alsace - - 1 

Aquitaine 12 50 2 

Basse - Normandie - - 2 

Bretagne 4 - 8 

Haute - Normandie - 9 1 

Languedoc -Roussillon 1 3 5 

Midi-Pyrénées 11 46 - 

Nord - Pas de Calais 5 23 2 

Pays de Loire - - 5 

Poitou - Charentes - - 3 

Provence – Alpes - Côte d'Azur - - 5 

Rhône – Alpes 2 17 - 

Total 35 148 34 
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Répartition des stagiaires par branche et par régio n 

Nombre de 
stagiaires 
par branche 
et par région  
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total 

Laiterie  8    17 3     28 56 

Abattoirs Prestataires       33     0 33 

Biscuiterie  22 77  1  41 8 18  6 25 198 

Entrepositaires-
Grossistes  1      1     2 

Eaux Minérales       4 10     14 

Chocolaterie et 
confiserie  17    17  62     96 

Charcuterie  54 264  391 92 25 0  10  32 868 

Abattoirs de volailles  6   2  3     1 12 

Bouillons et potages        1     1 

Condiments      10  1     11 

Plantes et infusions  4           4 

Vanilles             0 

Torrefacteurs de café    419         419 

Panification 
industrielle        0     0 

Pâtes           8 0 8 

Cremes Glaces  8     2 0     10 

Conserves 218 100   9  32  2 19 54 7 441 

Terminaux de cuisson     1   0     1 

Divers        1    62 63 

TOTAL 218 220 341 419 404 136 143 84 20 29 68 155 2237 
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Annexe 2 – Récapitulatif budgétaire des mesures 
d’accompagnement 

Actions développées en 2001 Coût total (€uros) Obse rvations 

1. Animation et communication 18.725   

1-1 conception et diffusion de 
documents d'information  13847 

2500 plaquettes + divers 
doc. Promotionnels 

1-2 réunions d'information auprès des 
signataires  2439 4 réunions 

1-3 réunions d'information auprès des 
entreprises  2439 4 réunions 

2. outils et méthodologie 126.228   

2-1 mise en place d'un partenariat 
avec les prestataires  3.049 

élaboration d'actions 
collectives 

2-2 méthodologie d'accompagnement 
pour les conseilllers  9.757 2 journées 

2-3 réunions thématiques  3.659 2 réunions 

2-4 mise en place d'une démarche 
d'évaluation des acquis  109.763 ECIA 

3. appui technique et 
accompagnement des entreprises 175.621   

3-1 diagnostic court d'opportunité  37.807 
abandon principe dossier 
type + 118 diag 

3-2 appui technique à la formalisation 
du projet  134.155 

appui technique 89 en coll. 
(2jr) 14 en ind. (3jr) 

3-3 mise en place d'un dispositif de 
suivi   report en 2002 

3-4 développement de la gestion 
informatisée  3.659 

report de l'interfaçage avec 
le système Babylone 

4. fonctionnement des instances 
paritaires 16.769   

4-1 développement desrelations 
paritaires  -  

4-2 organisation des comités 
techniques et de suivi  16.769 8 réunions 

5. suivi et évaluation 24.239   

5-1 bilans annuels quantitatifs  24.239 
67 entreprises rencontrées 
pour bilan 

5-2 bilan qualitatif  - report 2002 

TOTAL 2001 361.582 361.582  
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Actions développées en 2002 Coût total (€uros) Obse rvations 

1. Animation et communication 4.754   

1-1 conception et diffusion de 
documents d'information  4.754 envoi plaquettes 

1-2 réunions d'information auprès des 
signataires  -  

1-3 réunions d'information auprès des 
entreprises  -  

2. outils et méthodologie 163.772   

2-1 mise en place d'un partenariat 
avec les prestataires  8.017 8 réunions 

2-2 méthodologie d'accompagnement 
pour les conseilllers  18.300 2 réunions 

2-3 réunions thématiques  6.000 8 réunions 

2-4 mise en place d'une démarche 
d'évaluation des acquis  131.455 ECCIA 

3. appui technique et 
accompagnement des entreprises 258.475   

3-1 diagnostic court d'opportunité  45.750 150 diag 

3-2 appui technique à la formalisation 
du projet  171.410 appui tech 19 ind, 94 coll 

3-3 mise en place d'un dispositif de 
suivi  23.015 exp. Évaluation à froid 

3-4 développement de la gestion 
informatisée  18.300  

4. fonctionnement des instances 
paritaires 22.570   

4-1 développement desrelations 
paritaires  6.100 dizaines de rencontres 

4-2 organisation des comités 
techniques et de suivi  16.470 18 réunions de comités 

5. suivi et évaluation 66.052   

5-1 bilans annuels quantitatifs  51.697 113 bilans d'entreprises 

5-2 bilan qualitatif  14.355 47 bilans qualitatifs 

TOTAL 2002 515.623 515.623  
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Actions développées en 2003 Coût total (€uros) Obse rvations 

1. Animation et communication 1.180   

1-1 conception et diffusion de 
documents d'information  1.180 plaquettes et diffusion bilan 

1-2 réunions d'information auprès des 
signataires  -  

1-3 réunions d'information auprès des 
entreprises  -  

2. outils et méthodologie 132.310   

2-1 mise en place d'un partenariat 
avec les prestataires  41.340 

guide des bonnes 
pratiques (CDROM) 

2-2 méthodologie d'accompagnement 
pour les conseilllers  15.860 2 réunions 

2-3 réunions thématiques  4.061 
réunion sur les démarches 
qualifiantes 

2-4 mise en place d'une démarche 
d'évaluation des acquis  71.049 

ECCIA (CQP CM et CL 
pour adhérents FICT et 
A7) 

3. appui technique et 
accompagnement des entreprises 197.574   

3-1 diagnostic court d'opportunité  59.475 195 diag 

3-2 appui technique à la formalisation 
du projet  129.930 appui tech 23 ind, 109 coll 

3-3 mise en place d'un dispositif de 
suivi  610  

3-4 développement de la gestion 
informatisée  7.559  

4. fonctionnement des instances 
paritaires 20.740   

4-1 développement desrelations 
paritaires  4.270 

entretiens avec les 
représentants (7 jours) 

4-2 organisation des comités 
techniques et de suivi  16.470 18 réunions 

5. suivi et évaluation 43.005   

5-1 bilans annuels quantitatifs  43.005 45 ind. + 144 coll. 

5-2 bilan qualitatif  -  

TOTAL 2003 394.809 394.809  



        Evaluation de l’accord-cadre EDDF IA 

 
Rapport final juillet 2005 page 90 

 

Actions développées 2001-2003 Coût total (€uros) Ty pes d’actions 

1. Animation et communication 24.659   

1-1 conception et diffusion de documents 
d'information  19.781 communication 

1-2 réunions d'information auprès des signataires  2.439 communication 

1-3 réunions d'information auprès des 
entreprises  2.439 communication 

2. outils et méthodologie 422.310   

2-1 mise en place d'un partenariat avec les 
prestataires  52.406 capitalisation 

2-2 méthodologie d'accompagnement pour les 
conseilllers  43.917 capitalisation 

2-3 réunions thématiques  13.720 capitalisation 

2-4 mise en place d'une démarche d'évaluation 
des acquis  312.267 ECIA 

3. appui technique et accompagnement des 
entreprises 631.670   

3-1 diagnostic court d'opportunité  143.032 accompagnement 

3-2 appui technique à la formalisation du projet  435.495 accompagnement 

3-3 mise en place d'un dispositif de suivi  23.625 suivi 

3-4 développement de la gestion informatisée  29.518 suivi 

4. fonctionnement des instances paritaires 60.079   

4-1 développement desrelations paritaires  10.370 suivi 

4-2 organisation des comités techniques et de 
suivi  49.709 suivi 

5. suivi et évaluation 133.296   

5-1 bilans annuels quantitatifs  118.941 accompagnement 

5-2 bilan qualitatif  14.355 suivi 

TOTAL 2002 1.272.014 1.272.014  

Récapitulatif général 2001-2003 

Communication 24.659 2% 

Capitalisation 110.043 9% 

Outil (ECIA) 312.267 25% 

Accompagnement des entreprises 697.468 55% 

Suivi de l'accord 127.577 10% 

TOTAL des MAC 1.272.014  100% 
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Annexe 3 : Liste des entreprises enquêtées 
Alsace 
Vu phase 2 S.A. FEYEL ARTZNER ADEPALE c) Autre 

Aquitaine 
Vu phase 2 ELIDIS AQUITAINE FNB d) CQP TECH 

Vu phase 1 S.A  OROC BAT FICT b) Autre 

Vu phase 1 S.A. FAM. MICHAUD 
APICULTEURS ALLIANCE 7   c) CQP TECH ; CQP OP 

Vu phase 2 S.A. LABEYRIE ADEPALE e) CQP AM 

Vu phase 1 S.A. LE PETIT BASQUE FNIL b) CQP AM ; CQP 
TECH ; Autre 

Vu phase 2 SA CHOCOLATERIE D'AQUITAINE ALLIANCE 7   a) CQP TECH ; CQP 
AM ; Autre 

Vu phase 1 SA SAINT-JOURS FOIE GRAS ABAT. Volaille c) CQP AM 

Vu phase 2 SA SUD'N'SOL ADEPALE c) CQP AM ; CQP TECH 

Vu phase 1 SARL BIPIA Vanille a) CQP AM ; Autre 

Vu phase 2 SARL FOIES GRAS DANOS 
FRERES ADEPALE a) PRE-QUAL 

Vu phase 1 SARL FOIE GRAS ROGER 
CROUZEL ADEPALE a) PRE-QUAL 

Vu phase 2 SA RONCADIN CREME 
GLACEE c) CQP AM 

Vu phase 2 FROMAGERIE DES CHAUMES FNIL e) CQP AM 

Basse-Normandie 

Vu phase 2 BISCUIT. BAIE DU MONT ST 
MICHEL ALLIANCE 7   d) Autre CQP 

Bretagne 
Vu phase 1 S.A. ONNO FICT e) CQP AM 

Vu phase 2 S.P.I. ADEPALE c) CQP OP 

Vu phase 1 SA ETS JEAN BRIENT FICT d) CQP AM 

Vu phase 1 SALAISONS LOUIS GUEGUEN FICT c) Autre 

Vu phase 1 SAS ARMORIC ADEPALE d) CQP OP 

Vu phase 1 SAS JEAN STALAVEN TRAITEUR FICT e) ECIA 

Haute Normandie 
Vu phase 2 SA COFFEA Torréfact. café a) Autre 

Languedoc-Roussillon 
Vu phase 2 KRAFT FOODS LAVERUNE SNC ALLIANCE 7   c) CQP AM 

Vu phase 1 S.A. SPANGHERO PLATS 
CUISINES FICT c) CQP OP 
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Vu phase 1 SA ARCADIE Condiments b) Autre 

Midi-Pyrénées 

Vu phase 1 CAMPOFRIO MONTAGNE NOIRE 
SA FICT b) Autre 

Vu phase 1 Gabriel COULET (roquefort) FNIL a) Autre 

Vu phase 1 POPCORN MIDI-PYRENEES SARL ADEPALE b) Autre 

Vu phase 2 REGIE ABATTOIRS DE PAMIERS FNEAP b) CQP AM 

Vu phase 1 SA BROSSARD ALLIANCE 7   e) CQP AM ; CQP TECH 

Vu phase 2 SA EAUX MINER. SAINT ANTONIN Eaux Minérales a) Autre 

Vu phase 1 SA SACOR FICT c) CQP AM ; Autre 

Vu phase 1 SA SALAISONS MORONI FICT c) CQP AM ; CQP OP 

Vu phase 2 SARL LES FILS DE A. DEPENNE ADEPALE c) DIAG COMPET 

Vu phase 2 SAS BISCUITS POULT ALLIANCE 7   e) CQP OP ; Autre 

Vu phase 2 SA BLEDINA ALLIANCE 7 e) CQP AM 

Nord-Pas de Calais 
Vu phase 1 IFRIA NORD/PAS DE CALAIS Divers a) DIRIG TPE 

Vu phase 1 SA PETIT GRANDEUR ALLIANCE 7   b) DIRIG TPE 

Vu phase 1 SARL FRANCE CAKE TRADITION ALLIANCE 7   b) DIAG COMPET 

Vu phase 1  SARL YVALLI ALLIANCE 7   a) DIRIG TPE 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Vu phase 2 DELICHIPS ALLIANCE 7   c) CQP AM 

Vu phase 1 S.A. REZOLI FRANCE ADEPALE b) DIAG COMPET 

Vu phase 2 SAS PANZANI PATES a) CQP OP 

Pays de Loire 
Vu phase 1 SA MARIEBEL ALLIANCE 7   c) CQP OP 

Poitou-Charentes 
Vu phase 1 ETS MILLERET ET CIE FICT a) CQP OP 

Vu phase 2 SA PROTIMER ADEPALE c) CQP OP 

Rhône-Alpes 

Vu phase 1 G.E.I.Q. AGROLOGIS Divers d) Autres CQP 

Vu phase 2 LABORATOIRE NPC SA ALLIANCE 7   c) Autres CQP 

Vu phase 1 SA EUREXIA FICT a) Autres CQP 

Vu phase 2 SA FROMAGERIE GUILLOTEAU FNIL d) Autres CQP 

Vu phase 1 SARL FERME COLLET FNIL b) Autres CQP 
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Annexe 4 - Guide d’entretien - entreprise 
Caractéristiques de l’entreprise 

Nom de l’entreprise ; statut de la (des) personnes rencontrées (PDG, DRH, 
représentant de salarié, salarié, etc.). 

Branche (Conserve ; charcuterie ; « diverses » ; lait ; abattoirs ; boissons ; 
boulangerie). Nature exacte de l’activité 

Structure générale des emplois (qualifiés, non qualifiés, principaux métiers 
mobilisés). 

Les actions financées par l’accord cadre 

Informations générales 

Identification de la ou des actions mises en œuvre (préparation et réalisation d’un 
plan de formation / actions de validation des parcours individuels). 

Nature des savoirs sur lesquels portent l’action : réactivation de savoirs de base 
ou développement de qualifications reconnues ou nouvelles ? 

Informations détaillées sur les actions de formation. Dans le cas d’actions 
individuelles de validation des parcours individuels : nature exacte de l’action. 
Type exact d’action (ex : pour les CQP : de conduite de ligne, d’ouvrier qualifié, 
etc. ; pour formations qualifiantes : qualifications reconnues par l’Etat ou la 
branche ? etc.). Dans le cas d’un plan de formation : quelle catégorie de projet 
(transfert méthodologique, développement de qualification reconnue, 
renforcement de savoir de base). Formes des actions : à module ou pas ? jours 
de formation ? fréquence ? etc.  

Eléments chiffrés sur l’ampleur de l’action ou des actions : combien de salariés 
concerne(nt)-t-elle(s) ? Quelle est la durée des formations ? 

Eléments qualitatifs : quels employé(e)s concerne(nt)-t-elle(s) (femmes ? CDI ? 
CDD ? Quels niveaux de qualification ? âge moyen des formés ? ) vérifier si les 
catégories d’employés concernées correspondent aux catégories prioritaires. 
Plus généralement, vérifier s’il y a eu des critères précis de choix ou si il y a eu 
réponse à une demande de salariés motivés. Vérifier si l’âge des salariés est un 
critère important de sélection des formés. 
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La mise en place des actions 

Les motivations des acteurs 

Causes du choix de tel ou tel type d’action : mise à profit des opportunités offertes 
par l’accord cadre ; besoins internes spécifiques ; connaissance d’expériences 
intéressantes dans d’autres entreprises ; etc. Demander en quoi CQP 
paraissait convenir aux besoins plus que d’autres formations à unité 
capitalisable, par ex.  

Déterminants du choix des employés bénéficiaires : internes (demandes 
spécifiques des salariés ou politique désirée par l’entreprise ?) / externes 
(évolutions sectorielles rendant nécessaire une montée en qualification ou une 
mise à jour des savoirs ; etc.). Implications, demandes et attentes respectives 
des représentants des entreprises / des représentants des salariés 

Les partenariats 

Liste des organismes impliqués dans l’action : organismes de branche : 
lesquels ? ; autres organismes : expertises en RH ou en transfert de 
compétence, institutions de formation, etc. 

La qualité des relations : degré de satisfaction des relations et/ou des prestations 
des partenaires impliqués. 

Les modes de coordination entre partenaires : comment, concrètement, 
s’organisent les relations de l’entreprise avec les partenaires ? L’entreprise 
perçoit-elle des contradictions ou des incompréhensions dans ces relations 
avec ces partenaires ? 

Chaque acteur en présence a-t-il joué le rôle prévu ? 

Les moyens financiers mobilisés 

Données chiffrées sur les moyens mis en œuvre pour réaliser les actions 

Avis sur le financement : jugé suffisant au regard des objectifs fixés ?  

Evaluation des actions 

Degré de satisfaction par rapport aux motivations initiales : Les objectifs initiaux 
ont-ils été tenus ? 

Evaluation de chaque acteur impliqué (entreprise/salariés) sur la qualité des 
qualifications reçues ou savoirs transmis 

Appréciation des effets quantitatifs et qualitatifs de ces qualifications / savoirs.  Sur 
l’entreprise : productivité meilleure ? hausse de la qualité de la production ? 
changement des relations entre l’encadrement, notamment les RH, et autres 
employés ? etc. Il s’agit d’avoir une idée des résultats quantitatifs, à comparer 
aux coûts de l’action, et qualitatifs. et/ou les salariés (meilleure relation au 
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travail, plus grande motivation, ouverture de possibilités d’évolution dans 
l’entreprise ?)  

Les effets des actions sur les salariés : quelles conséquences des actions sur la 
situation des salariés, en termes de conditions de travail, de rémunération, de 
redéfinition des postes (évolution des salaires ; ouverture de perspectives de 
progression de la carrière au sein de l’entreprise ou dans une autre entreprise). 

Description des mesures d’accompagnement prévues / réalisées 

Avis, ex post, sur le degré de cohérence de ces actions d’accompagnement et sur 
leur adéquation aux objectifs initiaux. 

Avis sur la forme des actions (modules ou pas) et son impact sur l’organisation de 
la production. Quels moyens pour alléger la mobilisation des formés ? 

Analyse prospective 

Les actions futures envisagées : des stratégies de poursuite des actions ou de 
mises en œuvre d’actions nouvelles ou complémentaires sont-elles envisagées, 
même en l’absence de financement externe ? Avec les mêmes partenaires 
externes, le cas échéant, ou de façon plus autonome ?  

Les actions existantes correspondent-elles aux besoins et attentes des 
entreprises ? Si non : quelles actions alternatives créer ou améliorations 
apporter ? 

Anticipation des besoins futurs : y a-t-il, au vu des évolutions actuelles du secteur, 
des évolutions prévisibles susceptibles de générer de nouveaux besoins en 
actions de formation ? 
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Annexe 5 – Liste des organismes de formation 
Cette liste est la base  

Nom de l’organisme Zone d’activité 

3C Communication Centre 

ADOFIA Midi-Pyrénées 

ADRIANOR Nord Pas de Calais 

AFPI  Aquitaine, Pays de Loire 

AGROTEC Midi-Pyrénées 

Alliance 7 National. Cité surtout en Aquitaine 

ASFO Aquitaine 

Bossman Consultant Bretagne 

CEDIAL Rhône-Alpes 

CESI National. Cité surtout en Aquitaine, Centre, 
Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, 
Rhône-Alpes 

CRTA  National. Cité en PACA 

CTCPA National. Cité en Nord Pas de Calais 

GRETA National. Cité surtout en Bretagne, Poitou-
Charentes, Languedoc-Roussillon 

ICAM Midi-Pyrénées 

Idéo Consultants Aquitaine ; Pays de Loire 

IFRIA National. Cité en Rhône-Alpes, Nord Pas de 
Calais 

INHI Midi-Pyrénées 

Institut méditerranéen des fruits et légumes Languedoc-Roussillon 

ISARA Rhône-Alpes 

Mediapole Aquitaine  

MFR National : Cité Poitou Charente, Pays de 
Loire 

Open Ingénierie Bretagne, Pays de Loire ; Rhône-ALpes 

SISIFE Aquitaine ; Languedoc-Roussillon 

Autre nom cité en entretien : Capitolis (Ecole sup de Co de Toulouse). 
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Principales caractéristiques des organismes de form ation 

AFPI 
Aquitaine 

Spécialisé dans l’industrie, pas dans l’IAA, sinon auprès de grosses 
entreprises (Lu, etc.) ; CQP représente une très faible part des 
activités ; pas de CQP intra ; propose des CQP hors AA 
(exclusivement pour la métallurgie). 

Bossman consultant 
Bretagne 

Spécialisé dans les formations commerciales ; la formation qualifiante 
= 15% de l’activité avec volonté de réduire cette part ; ne propose des 
CQP que pour l’IAA (à la demande de l’Agéfaforia) ; surtout CQP 
inter, pour des PME (alors que essentiel de la clientèle générale est 
constitué de grandes entreprises). 

IFRIA 
Rhône Alpes 

Beaucoup de formation qualifiante car c’est une mission de l’IFRIA de 
développer de la formation continue quand l’apprentissage n’est pas 
possible ; la formation continue qualifiante est le meilleur substitut à 
l’apprentissage, car est fait dans la même logique de transférabilité ; 
réalise des CQP inter uniquement. 

ICAM Toulouse, 
Midi-Pyrénées 

form. qualif. = 50% de l’activité de la section « centre de formation » 
de l’ICAM. Mais très peu de form. qualif. pour l’IAA (seulement un 
module pour un CQP en collaboration avec l’AFPI). N’en fait plus car 
pas de demande. formation qualifiante et CQP : surtout pour 
métallurgie (CQP) et aéronautique (formation qualifiante). 

INHNI, Midi-
Pyrénées 

Formations hygiènes �  tout secteur, mais IAA = part importante du 
CA (après tertiaire).  
formation qualifiante = 30 à 40% des activités. CQP = essentiel de la 
formation qualifiante. Par an : 14 entreprises en inter (représente 2 
CQP inter par an), 6 en intra. CQP OQ de nettoyage.  
On participé à la création du CQP OQ nettoyage. 

CRTA, PACA formation qualifiante = part importante des activités du service 
formation continue. La formation qualifiante représente à peu près 
60% du CA, dont une bonne partie occupée par les CQP. Font des 
CQP AM pour d’autres branches que l’AA.  
Spécialisation sur les formations intra ; acceptent les inter si 
l’occasion se présente, mais ne cherchent pas à en organiser. Visent 
plutôt les gros projets intra ; quand réussissent à en avoir, ne font que 
2 CQP par an.  
Remarque : ont fait les premiers CQP parce que le CESI avait refusé 
=> l’Agefaforia a accepté leur offre. 

Co&Sens [ex Sisife], 
PACA 

Spécialisé dans l’ingénierie, en grande partie sur les formations AA. 
N’intervient pas dans des modules.  
75% de son activité sur la formation qualifiante et les CQP, sur la 
problématique de l’harmonisation des CQP. 

CESI, Nord Pas de 
Calais 

formation qualifiante = part très importante de l’activité.  
CQP inter uniquement. 

CEDIAL, Rhône-
Alpes 

ormation qualifiante = Une des activités majeures ; CQP = ¼ de 
l’activité formation qualifiante. Travail essentiellement avec l’AA.  
CQP intra principalement (3 ou 4 par an), avec un CQP inter tous les 
ans ou les 2 ans (5 ou 6 entreprises). 

CESI Toulouse, Midi-
Pyrénées 

Pas de CQP spécifique AA (sauf CQP AM), mais part importante 
d’entreprises AA participant aux formations.  
Inter uniquement. 

Idéo Consultants, Spécialisé sur IAA.  
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Aquitaine formation qualifiante = 90% de l’activité, avec principalement des 
CQP.  
6 à 8 entreprises formées par an.   
Intra surtout (2 inter réalisés récemment). 

CESI Languedoc, 
Langueddoc-
Roussillon 

Peu de formation qualifiante ; très peu de CQP, car visent les 
formations bac +2 (ingénieurs apprentis, etc.) ; ont arrêté d’en faire, 
car pas assez d’entreprises mobilisées. 

CESI Bordeaux, 
Aquitaine – Limousin 
– Poitou-Charentes 

Depuis 2000, un CQP inter par an (sessions de 16 à 20 salariés) ; ont 
fait 1 intra en 1999-2000 pour Labeyrie, Fromagerie des Chaumes et 
Delpeyrat. 

MFR Pouzargue, 
Poitou-Charentes 

peu de formation qualifiante (seulement les CQP AA, proposés 
depuis 1992) ; actions en Inter et intra, avec préférence pour l’intra 
(moins dur à organiser). 

IFRIA, Nord-Pas-de-
Calais 

ne réalise pas de formation hors apprentissage, à l’exception de  

Médialis, Rhône-
Alpes 

organisme de formation lié aux groupements d’employeurs (dont des 
GEIQ et dont des GEIQ d’IAA montés dans le Sud-Est) ; développe 
une activité de formation continue en particulier dans le cadre des 
CQP et auprès des entreprises adhérentes des groupements 
d’employeur 

Alliance 7 organisme de formation de l’Alliance 7 en charge de l’ingénierie de 
formation CQP pour les adhérents 
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Annexe 6 : Tableau analytique de l’accord-cadre en 
Région 
 

Région Résult
at 

Autres 
que CQP 

dans 
l’EDDF 

Autres actions 
similaires / 

autres IAA ou 
autres secteurs 

Appréciation Cofinancement 

Aquitaine 3 VAE + 
formation 
préqualifia
nte 

 Dynamisme OPCA 
+ Branches 

Normes HSQE 

FSE 

Bretagne 2 ECIA Beaucoup avec 
copilotage 

Pb de 
positionnement 
(AREFIA – OPCA2) 

Accord régional 
(FSE + Région) 

Languedoc-
Roussillon 

1 Non actions collectives 
mais non 
qualifiantes 

Pb de 
positionnement 
(ARIA) 

FSE + Région 

Midi-
Pyrénées 

2 formation 
préqualifia
nte 

Propreté et 
San.Soc. 

Bonne relation 
OPCA mais diff. De 
toucher les 
TPE/PME 

FSE 

Nord-Pas de 
Calais 

2 Non  Rigueur OPCA Pas 

PACA 1 Peu ou 
hors EDDF 
(VAE) 

 Manque 
d’autonomie – cible 
TPE/PME pas 
touchée (pas d’AC) 

Pas 

Pays de 
Loire 

1 Non BTP, Métallurgie, 
Textile, San.Soc. 

Manque de 
mobilisation 

FSE (EDDF ou 
Région) 

Poitou-
Charentes 

1 Formation 
tuteur 

BTP, Hôtellerie 
Plein Air, San.Soc. 

Manque de 
mobilisation 

COT IAA mais 
qui n’a pas 
marché 

Rhône-
Alpes 

2 VAE 
(GEIQ) 

Autres mais hors 
EDDF 

Dynamisme OPCA FSE 

Codification : Résultat 3 = très important ; 2 = moyen ; 1 = faible ; 0= nul 
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Annexe 7 - Liste d’organisations professionnelles 
ADEPALE - Association des Entreprises de Produits Alimentaires Elaborés 

(membres actifs : ADISUR, FIAC, SYNAFAP, SYNDEPAL, PFD, STF). 

ALLIANCE 7 : Biscotterie, Biscuiterie, Céréales Prêtes à Consommer ou à Préparer, 
Chocolaterie, Confiserie,Miels, Compléments Alimentaires,Aliments de 
l'Enfance & Diététique, Apéritifs à Croquer, Desserts et petits déjeuners en 
poudre 

CFC - Comité Français du café 

Chambre Syndicale des Eaux Minérales 

Chambre Syndicale des Raffineurs et Conditionneurs de Sucre de France 

Chambre Syndicale Française de la Levure 

Confédération Nationale de la Triperie Française 

Fédération des Industries Condimentaires de France 

Fédération Nationale des Syndicats de Confituriers et Conserveurs de Fruits 

FICT - Fédération Française des Industriels Charcutiers, Traiteurs et 
Transformateurs de Viandes 

FNAP - Fédération Nationale des Exploitants d’Abattoirs Prestataires de services 

FNB - Fédération Nationale des Boissons 

FNIL - Fédération Nationale de L'industrie Laitière 

SFIG - Syndicat des Fabricants Industriels de Glaces, Sorbets et Crèmes Glacées 

SIFPA - Syndicat des Industriels Fabricants de Pâtes Alimentaires 

Syndicat des Industries Alimentaires diverses de La Réunion 

Syndicat du Thé et des Plantes à infusion 

Syndicat National de l'Industrie de la Chicorée 

Syndicat National de l'industrie et du Commerce du Café 

Syndicat National des Fabricants de bouillons et potages 

Syndicat National des Fabricants de Café soluble 

Syndicat National des Fabricants de Sucre de France 

Syndicat National des Fabricants de Vinaigres 

Syndicat National des Transformateurs de Poivres, Epices, Aromates et Vanilles 

USNEF - Union Syndicale Nationale des Exploitations Frigorifiques 


